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IN T R ü D U·C TI ON 

Les petites et moyennes entreprises sont l ' un des moteurs des 
P. conomies modernes . 

"Longtemp3 considérées par les uns comme une survivance ctu 
pass 6 , par les a u treG c omme un simple fa cteur d 1 P,~ui li bre po]i t ique 

t Aocial , elles sont au jourd ' hui redécouvPrtes a u ssi b i e n dans 
c erta ins pays socialistes soucieux d ' a pporter plus de fluidité dans 
une organisation planifiée , que dans les économies libérales quiront 
engendré des conglomérats s ouv ent paralys é s par leur propre gigan 
tisme " ( 1 ) 

L ' aptitude d ' une nation à favor i ser l ' épanou i ssement de cette 
cat égorie socio - économique q u e l ' on appelle " classes moyennes " 
appara!t ainsi comme l ' un des meilleurs indices permettant de juger 
sa pro s périt é future. 

Les PTuE occupent une place de choix · dans notre é conomie . 
Nonante - cinq pourcents de s entrepri ses belges sont des petites et 
moyennes entreprises qui employent l e tiers de la main - d ' oeuvre ta
t aie du pays . E les font c ependant f a c e à de nombreuses difficultés 
tant dans leur gest i on u otidi enne u e dans l e ur recherche des 
moyens né c essaires à leur expansion . 

La re sronsabil it é en incombe tout a utant aux entrepr i ses de par t 
leur mentaJ it é et leur gest ion souvent insufi s ante q u ' aux organismes 
bancaire s q u i i nsis t ent t ro p sur la logique financière de leurs opé 
rations et à l ' Etat trop préoccupé de politique dans ses interven
tions . 

(1) H. Barre , Les ~ oyennes e t Petites Industrie s , Expériences et 
Solutions; Bn treprise moderne d ' édition , 1972 , p . 11 . 
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Une politique é conomique et so ciale favorisant J.11 s urvie et le 
d6veloppement des classes moyennes doit repo ser sur q11atre piliers : 
( 1 ) -

- une politique s ocial e adéq~ate 
- la formation e t l e perfectionn ement professionnels 

l ' a daptation et l ' expans i on é conomiques 

- le crédit . 

Nous aborde rons ce s différents aspects au cours de notre ' tune . 

i~ Jtr n rrc1pon <'cra d r• rl0.îinir , dans vn prem i er tr:mp f; , ] P.G }' l'ii]•;, 
1 cur 1·"1 • , 1 cur j m:rortan cc et l ~u.rn pro bl <~mes . .Nou~i noun a tti-i crwr on:J 
cn t.. ui t e a ux problt~rn es du financement de ces entreprin P. n . J\prè:n n.volr 
identifi P- leurs berrn i ns en cap itaux , n ous examinerons J.es diff<~rentea 
possibilités d ' obtenir des moyens financiers , 1e coùt de ces moyens 
e~ leurs lacunes . 

Dans une se conde partie , n ous tenterons , grAce à une enquê te 
effectu6e auprès des P~E d 'un secteur éc on omique , de mieux c ircons
crire encore l ' origine des diffi cultés des peti t es et moyennes entre 
prises . 

(1) L. Ti ndemans , Revaloris a tion des PME, l ' Entreprise et l ' IIomme , 
nov . 197 2 , p . 451 . 
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TITRE 1 : Les PME, définition, importance, problèmes et place 

+++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++ 

Chap 1 Les PME, définition 

+++++++++++++++++++++++++++ 

Section 1 L'entreprise et l'acte d'entreprendre 

Sel on J. Raes, l'entreprise est un sujet collectif, organisé et 
autonome de l'acte d'entreprendre . Le sujet est toute personne, 
physique ou morale (titulaire de droits et de devoirs), capable de 
pr éparer , décider et mettre en oeuvre une action quelconque. Autono
me signifie que le sujet gouverne selon sa propre loi, non qu'il soit 
indépendant. L'aspect collectif implique que des hommes, quelles que 
soient la dimension, la structure ou la ~orme juridique de leur orga
nisation et de leur lien aux choses, s'associent et coopèrent en vue 
d'objectifs qu'ils ont reconnus ensemble. (1) 

L'acte d'entreprendre est la combinaison de ressources rares et 
polyvalentes (le capital, les ressources humaines, intellectuelles. 
naturelles, etc ... )pour produire des richesses qui, vendues sur un mar
ché, dégageront un surplus permettant à l 'entreprise de réaliser ses 
objectifs fondamentaux de survie et de développement. 

( 

(1) J . Raes , Le rôle économique de l'Etat, Acta du Colloque de Cordoba, 
1970. p. 55 
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Il implique une complète interdépendance de l'entreprise avec 
son environnement~ L'entreprise peut l'influencer mais elle doit 
aussi tenir compte de ses exigences : 

- environnement économique tout d'abord puisque 
"le rôle de l'entreprise est essentiellement 
économique et consiste à transformer des res
sources et à créer des biens et services, à 
mettre à la disposition d'une demande". (1) 

- environnement social et humain ensuite puisque 
l'entreprise est composée d'hommes "qui s ·'in
tègrent dans une société plus large et dont 
les motivations ne sont pas nécessairement 
celles de l'entreprise. Il faudra les motiver 
pour s'attacher leur coopération aux objectifs 
de l'entreprise". (2) 

- environnement public enfin puisque "l'entreprise 
est détentrice d'un pouvoir d'action qui s'intè
gre ou s'oppose à d'autres pouvoirs". (2) 

Notre étude visant à spécifier la problématique des petites et 
moyennes entreprises (PME), nous distinguerons dès le départ leurs 
caractéristiques propres par rapport à celles dej grandes entreprises. 

Une multitude de définitions du concept de petite et moyenne entre
prise existent dans la littérature, tant au point de vue qualitatif, 
qu'au point de . vue quantitatif. 

Section 2 Les critères qualitatifs 

- - - - - - - - - - - - - - - - - -

Pour Monsieur Gingembre, un des responsables de la Confédération 
des PME françaises, "les petites et moyennes entreprises sont celles 
qui sont exploitées par des patrons qui exercent sur ses affaires une 
direction administrative et technique effective et qui ont des contacts 
étroits et permanents avec leur personnel. De façon encore plus claire 
et schématique, la PME est l'entreprise à l'échelle de l'homme, dans 

(1) J. Raes, op ci t, p. 59. 

(2) Ph. de Woot, la Fonction d'Entreprise, Nauwelaerts, 1962, fp. 23 et 
suivantes. 
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laquelle toutes les responsabilités financières, techniques, économi
ques et sociales sont exercées par l'exploitant".(l) 

Il apparait immédiatement que la principale distinction entre les 
PME et les grandes entreprises porte sur le type de direction et la 
propriété de l'entreprise. 
'~'organisation des PME est simple , elle est dirigée par un homme dont 
les rapports personnels sont nombreux à tous les niveaux d'exécution. 
La grande entreprise apparait dès.qu'une délégation des pouvoirs de la 
direction commence à se faire jour, dès que la constitution d'une équipe 
au sommet devient nécessaire". ( 2 ) 

Une petite entreprise ou une entreprise moyenne est celle qui reste 
à portée d'hommes : un homme peut en contrôler toute l'activité . Assez 
souvent cet homme engage dans l ' entreprise ses propres capitaux compl é 
tés par ceux de sa famille ou d 'un cercle d'amis. Il détient donc en 
plus de la propriété économique, la propriété capitaliste, rare dans la 
grande entreprise au niveau de la direction. 

D'autres traits caractérisent encore une petite ou une moyenne en
treprise : absence de personnel de direction spécialisé, absence de 
moyens conçus pour la recherche, incapacité de se financer au moyen 
d'émissions publiques d'actions ou d'obligations, intégration à la collec 
tivité locale, marchés souvent locaux ou régionaux, absence de position 
de force pour négocier les achats et les ventes, rapports étroits avec 
les clients et les fournisseurs. 

La définition la plus fondamentale qui ait jamais été proposée du 
concept de PME est celle du "Cornrnitee for Economie Development" américain 
(3) : habituellement une petite entreprise possèdera deux ou plusieurs 
des caractéristiques suivantes : 

- la direction est indépendante. Généralement les directeurs sont 
aussi propriétaires de l'entreprise. 

- le capital est fourni et/â.étenu par un individu ou un petit grou
pe d'individus. 

- le champ d'opérations est surtout local. Travailleurs et pro
priétaires vivent dans une même communauté. Les marchés, 
cependant, ne sont pas nécessairement locaux. 

- la taille de l'entreprise est relative au secteur d'activités. 
L'affaire est petite lorsqu'on la compare aux unités les plus 
grosses de sa branche. Ce qui pourrait paraitre une grande 
entreprise dans un secteur , pourrait être défini comme une 
petite entreprise dans un autre. 

L. Gingembre, Encyclopédie Française , Torne 9 
M. Woitrin et L . Stampa : Enquête sur la situation des petites et 
moyennes entreprises industrielles dans les pays de laCEE , Etudes 
de la CBB, Bruxelles, 1966 , p. 15. • 
P .C. Kelley et K. Lawyer : How to organize and operate a srnall 
business , Prentice Hall, 1961, p. 4. 
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Le caractère fondamental de cette définition tient au fait que 
les quatre attributs cités - direction indépendante, propriété du 
capital, champ d'opérations local et taille relative au secteur -
donnent naissance à la plupart des problèmes et des besoins spécifi
ques des petites entreprises par rapport aux grandes. 

En bref, la PME , vue sous l'angle qualitatif est une entreprise 
comprenant toutes les fonctions 0 propres à une entreprise (production, 
commercialisati on, financement, administration). Elle ne dépasse 
cependant pas une taille qui n~ lui permettrait plus une direction 
personnalisée• par un seul responsable ou un très petit nombre d'asso
ciés. 

Section 3 Les critères quantitatifs 

Cette dernière caractéristique relative à la taille de l'entrepri
se nous amène à aborder le problème des critères quantitatifs puisqu'il 
faut bien classer et comparer les entreprises entre elles. De nom
breux paramètres existent: le profit, la valeur ajoutée, le capital, 
l'actif net, la capacité de production, la part de marché, le chiffre 
d'affaires, le nombre de personnes occupées, la combinaison de deux 
ou plusieurs de ces facteurs. 

Le chiffre d'affaires se présente à l'esprit comme le premier 
critère quantitatif de classement mais il n'est pas représentatif 
parce que les activités menant à ce chiffre d'affaires peuvent ' être 
très différentes. Pour un même chiffre d'affaires, une entreprise 
pourra s'être contentée de la revente de produits élaborés tandis 
qu'une autre entreprise sera passée par les différents stades de trans 
formations des matières en produits, incorporant ainsi beaucoup plus 
de valeur ajoutée. Il vaudrait donc mieux conna!tre la valeur ajou
tée pour classifier les entreprises. 
Cependant, les difficultés afférant à l'évaluation quantifiée de cette 
valeur ajoutée font renoncer à ce critère. 

Les c apitaux propres seraient sans doute le paramètre le plus 
significatif du poids de l'entreprise. Malheureusement, ils ne sont 
connus que pour les entreprises qui publient leur bilan. 

Le profit, l'actif net, la capacité de production et la part de 
marché ne donnent qu'une indication partielle qui peut changer selon 
le critère employé. Ils sont de plus difficiles à évaluer parè.e que 
peu connus. 
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nombre de personnes occupées ·, critère le plus couram

Toutes les définitions légales de PME le prennent 
de mesure de la taille des entreprises, combiné ou non 
critère. 

En Allemagne, sont considérées comme PME , toutes les entrepri-
ses occupant un maximum de 100 personnes ou dont le chiffre d'affai
res se situe en-dessous de 6 millions de DM (89,7 millions de F .B.). 
En France, l'Union Internationale des PME industrielles, commerciales 
et artisanales définit comme suit les différents types d'entreprises : 

- jusque 5 travailleurs : artisanat . 
- de 6 à 50 travailleurs : petites entreprises. 
- de 51 à 500 travailleurs : moyennes entreprises. 
- plus de 500 travailleurs : grandes entreprises . 

L'Italie limite les dimensions des entreprises artisanales à 10 sala
riés et toute entreprise n'occupant pas plus de 500 travailleurs et 
ayant un capital investi inférieur à 1.500 millions de lires 
(88.950.000 FB) est considérée comme PME. 
Le Grand-Duché de Luxembourg limite les PME à un maximum de 10 ouvriers, 
tandis que la limite supérieure est de 50 personnes aux Pays-Bas pour 
pouvoir s 'intituler PlviE . ( 1) • 
En Belgique enfin, la loi du 24 mai 1959, facilitant l'accès des 
classes moyennes au Crédit Professionnel, fixe les effectifs maxima 
dont les entreprises peuvent disposer pour bénéficier des avantages' 
de la loi : 

- 20 personnes s'il s'agit d'entreprises commerciales. 
- 50 personnes s'il s'agit d'entreprises industrielles . 

Les limites sont très variables selon les pays et les défini
tions · légales. De plus, les indications fournies par le critère de 
l'emploi sont relatives : telle entreprise peut être considéré e comme 
grande dans l'économie nationale a.l ors qu'elle est petite dans sa 
branche considérée mondialement. Telle autre, géante . dans sa bran
che, ne peut avoir qu'une faible importance dans l'économie nationale. 

Il n'existe en définitive aucun critère quantitatif absolu per
mettant de délimiter les PME puisqu'une même entreprise peut être 
classée différemment selon le critère employé : une raffinerie de 
pétrole, par exemple, occuperait une des premi ères places d'un classe
ment établi d'après le chiffre d'affaires, mais figurerait probable
ment beaucoup plus bas dans un classement établi d ' après le personnel 
occupé. 

Selon le rapport de la CEE sur la situation des PME, (1) la 
dimension de l'entreprise est relative : 

1 ) a u secteur de l 'industrie ou des autres activités 
productives . 

(1) M. Woitrin et L . Starnpa , op cit, p. 16 
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2
3
· ) à la dime ns ion du marchP. de la production. 

) à l a dim e n s ion et aux caractéri s tique s du march~ 
de la consommation . 

4) aux infl uences du progrès et d'une intégration 
économique sur ces dimensions et ces caractéristi
ques des marché s ainsi que sur les économies et les 
pertes d'échelle. • 

5) aux diverses possibilités de choix qui s'offrent. 

Pourtant nous devons choisi.r un critère pour notre étude . Nous 
sommes dès lors forcés de reprendre le critère de l ' emploi , le seul 
pour lequel existent des données statistiques comparables. Il exprime 
par ailleurs partiellement la valeur ajoutée . puisqu 'on peut penser 
qu'au plus l'entreprise emploie de main d'oeuvre, au plus sa valeur 
ajoutée est importante. 

L'emploi seul n'est cependant pas suffisant parce qu'il n'indique 
pas parfaitement ni la dimension é conomique de l'entreprise, ni sa 
position sur le marché. Aussi , peut-il ~tre pondéré. 

H.iizi.:rmekens et Vreys (1) proposent de combiner l'emploi avec le 
chiffre d'affaires réalisé durant une certaine période et avec le 
volume des moyens permanents. 

Quant au Rapport Européen sur la situation des PME (2), il propo
se le critère "du tiers et de la moitié". Selon ce critère sont 
considérées comme : 

- petites entreprises : celles qui groupent le premier tiers 
de la main d'oeuvre de toutes les entreprises du secteur ou 
de l'économie. 
moyennes entreprises : celles qui groupent la première moi
tié de la main d'oeuvre de toutes les entreprises du secteur 
ou de l'économie . 

- grandes entreprises : c~lles qui groupent la seconde moitié 
de la main d'oeuvre de toutes les entreprises du secteur ou 
de l'économie . 

Que veut dire ce langage un peu étrange? Prenons un secteur X 
qui emploie 1 20.000 personnes . Nous possédons le nombre de personnes 
occupées dans chaque entreprise du secteur . Partant de l'hypothèse que 
les petites ~ntreprises occupent le tiers de la main d'oeuvre du sec
teur nous totalisons la main d'oeuvre employée par chaque entreprise 
en c~mmençant par l'entreprise la plus modeste jusqu'à ce que nous 
arrivions à 40 .000 personnes . Nous connaissons dès ce moment la limi
te supérieure de l'emploi dans les petites entreprises, cette limite 

(1) L. H~nn ekens et F . Vreys, De financieringsproblematiek van de 
kleine en middelgrote onderneminge-n:i, Universitaire Boekhandel 
Uystpruyst Leuven, 196 4 fp . 57-58 . 

(2) M. Woitrin et L . Stampa , mp cit, p . 17 



- 0 -j 

é t ant consti t u é e par le personnel occupé dans l a derniè r e entrepr is e 
permettant d' arrive r à c e total de 40 .000. Les entreprises moyennes 
sont celles qui emploient les 20.00 0 personnes suiva n t es. Le person
nel de la dernière entreprise qui permet d'atteindre ce total de 
20. 0 00 constitue la limite supérieure d'emploi dan s les entreprises 
moyennes. ~nfin, les grandes entreprises regroupent l a seconde 
moitié du personnel occupé par le secteur, la limite inférieure d'em
ploi étant la limite supérieure des entreprises moyennes. 

En appliquant ce critère du tiers et de la moiti é au niveau 
économique gén éral de la Belgique, comme le fait le bulletin ·de 
mars 1972 de l'Institut Economique et Social des Classes moyennes, 
on obtient les résultats suivants : 

- petites entreprises : 0 - 85 travailleurs. 
- moyennes entreprises : 85 - 240 travailleurs . 
- grandes entreprises : 240 travailleurs et . plus. 

Pour les besoins de notre enquête, nous retiendrons dans la 
sélection de notre échantillon, en plus du critère légal, le critère 
du tiers et de la moitié . Il convient en effet de se demander si 
les entreprises industrielles occupant plus de 50 personnes ne rencon 
trent pas des difficultés similaires aux entreprises satisfaisant au 
critère légal et donc si les aides en faveur des PME ne pourraient 
pas s'étendre à un plus grand nombre d'entreprises. 
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Chap 2 L'importance des PME et leur place dans le développement P.conomique 

+++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++ 

Le nombre d'établissements pouvant être répertoriés comme PME 
selon les critères légaux en vigueur en Belgique ( 20 personnes maxi 
mum pour les entreprises commer c iales et 50 personnes maximum pour 
les entreprises industrielles ) se montait au 30 juin 1971 ( s ourc e 
ONSS) à 110 . 138 sur un nombre total de 199 . 980 établissements . 
95 , 47 % des entreprises établies en Belgique sont des PME . Elles 
emploient 34 , 35 % des personnes o ccupées . 

Pour se faire une idée de l ' évolution récente du secteur , ces 
chiffres s ont un peu inférieurs à c eux de 1961 : PME , 95 , 85 % des 
établissements totalisant 35 , 16 % de la main d ' oeuvre employée . 

portance des établiss ements ' Nombr e d ' établissements 1 Emploi 
en% age après le nombre total de en% age 

availleurs occupés 
1 1961 ' 1971 'Différence ' 1961 ' 1971 ' Différence 

ins de 5 travail l eurs 

là 9 travailleurs 

à 19 travailleurs 

1 à 49 travailleurs 

,tal des PME 

>à 99 travailleurs 

)0 à 199 travailleurs 

)0 à 499 travailleurs 

)0 à 999 travailleurs 

,000 travailleurs et plus 

67 , 58 
1 13 , 91 

8 , 33 

6 , 03 

95,85 

2 ,10 

1,09 

0 ,64 

0, 20 

0 , 1 2 

>tal des grandes entrepri -
!S 4,15 

1 100, 00 
' 

(source 

1 

68 , 41, 
1 12,86 1 

1 

8 , 14 , 
1 6 , 06 ' 

1 

1 95 , 47, 

' 2 , 31 ' 
1 

1 , 21 , 
1 0 , 70 ' 

' 0 , 19, 
1 0 , 12' 

1 

1 

1 4 , 53, 

1100 oo ' 
1 , ' 

ONSS) 

+ 0 , 83 

- 1 , 05 

- 0 , 19 

+ o, 03 

- 0 , 38 

+ 0 , 21 

+ 0 , 1 2 

+ 0 , 06 

0 , 01 

+ 0 , 38 

___ , ____ , _____ _ 
1 1 

8 , 40, 7 , 96 , 

6 , 46 ' 
1 

7 , 99 , 
1 13 , 11' 

1 

1 35 , 96, 

' 10 , 30 ' 
1 

10 , 68, 

' 13 , 73 ' 
' 1 , 55, 

1 19 , 78' 
: 1 1 

1 

1 64 , 04 , 

5 , 84' 
1 

7 , 64 , 

12 , 91 ' 
' 34 , 35 , 

11 , 13 ' 
1 

11 , 53, 

14 , 62 1 

' 9 , 01 , 

19,36 ' 
1 

1 

65 , 65 , 

1 100 00 1100 oo' 
1 ' 1 ' 1 

0 , 44 
- 0 , 62 

- 0 , 35 

- 0 , 20 

- 1 , 61 

+ 0 , 83 

+ 0 , 85 

+ 0 , 89 

0 , 54 

- 0 , 42 

+ 1 , 61 
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1 ° r art i tion des P.m J_lJ oyc11rs et d0s travail }P.urs r8ssortissEint à 

1 ' 0 . N. S . S . au 30 j uin 1 9G l en fonction de l ' importanc e des ~ta
L>lissementG (l) 

Impor tanc des P.ta- Employeurs Ouvri~rs 
blissements d ' après 1 1 1 ' le nombre de travail-, Nombre 

_, 
Hommes Femmes Ï" ' 1 1 

leurs occupés (ou-
vriers et employP.s ) 

b tablissements occu-
pant : 

1 1 ' 1 

moins de 5 travail1eu~ 89 . 834- , 67 , 58 1 99 . 369 , 22 . 83 6 1 

de 5 à 9 trav,ül leurs ' 18 . 486 ' 13 , 91. 1 73 . 554 ' ?0 . tl-95 ' 
' \ 1 1 

de 10 à 19 travail- 1 1 ' leurs 11 . 075 , 8 , 33 1 8 5 . 5ü~ , ?9 . 3'/4 , · 
de 20 à 49 travail -
leurs 8 . 020 ' 6 , 03 1 133 . 330 ' 49 . 101 ' 

1 1 

de 50 à 99 trava i l - 1 ' 1 

leurs 2 . 797 , 2 , 10 ' 99 . 91: 1 39 . 697 , 
de 100 à 199 trava i l - 1 

leurs 1 . 44 9 ' 1 , 09 ' 102 . 011 1 39 . 739 ' 
' de 200 à 499 t r avail- ' ' ' ' leurs 8 54 , 0 , 64 ' 134 . 222 , 49 . 77?. , 

de 500 à 999 travail- 1 

leurs 265 ' 0 , 20 1 ]01.593 ' 29 . 591 ' 
' 1 1 

1 . 000 trava illeurs et ' 1 1 1 

plus 1 45 , 0 , 12 ' 22 6 . 600 , 43 . 080 , 

' ' 1 ' 

Total 

1 22 . 20 

94 . 04 

114 . 87 

182 . 43 

139 . 6] 

14-1 . 7 5 

183 . 99 

131 . 18 

?69 . 68 

Total 132 . 925 , 100 , 00 ,1 . 056 . 09 6 , 323 ~685 ,1. 379 . 78 

(1 ) A l ' exclus ion des marins de la marine marchande re ss ortissant 

à 1 1 0 . S. S. M. M. 

( SOURCE : ONSS , Rapports annuels 1961 et 1971) 
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Rr? parti tion des em1;1 oyeurs et des travai1l eurs ressortifrnant à 

l ' O .. S. S . au 30 j uin 1967 en fon c tion de l ' import~nce d~s ~ta
bJjs~emcnt8 (1) 

Importance des ~ta- , 
bl i s 0 ements d ' apr8s , 
1 e nombre de travailT ----------------Hommes ' li'emmes ' Total 

To tal des 
travail Jeur s 

Nom bre ' % l eurs occupés ( ou- , 
vri ers et em ployAs ) -----

' ~tabl issements occu-, 
pant : 

moins de 5 travail- ' 
leurs ' 

1 

de 5 à 9 travailleurq 

de 10 à 19 travail 
leurs 

de 20 à 49 travail- , 
leurs 

de 50 à 99 travail- ' 
leurs 

de 100 à 199 tra
vRi]leurs 

de ~üü à ~99 t ra
va ill eur s 

de 500 à 999 tra
vailleurs 

1 . 000 travailleurs et' 
plus 

Total 

16 . 79 2 ' 
' 14 . 447 , 

20 . 397 ' 

' 38 . 914, 

32 . 890 ' 
' 
' Yf . 3 113 , 

49 . '/ 39 ' 
' 
' 34 . 446 , 

73 . 740 ' 
' 

18 . 551 ' 35 . 343 ' 1570548 ' 
' ' ' 12 . 535 , 26 . 98 2, 121 . 031, 

14 . 568 ' 34 . 965 ' 149 . 843' 
' ' ' 
' ' 1 

8 , 40 
6 , 46 

7 , 99 

24 . 561, 63 . 475 , 245 . 906 , 13 , 11 

20 . 548 ' 1 53 . 438 ' 193 . 048 ' 10 , 30 
' ' ' 
' ' ' 21 . 090 , 58 . 43:5 , ?00 . 183, J0 , 68 

23 . 676 ' 73 . ~15 ' 251 . 409 ' 1 3 , 73 
' ' ' 

,, ' ' 
13.518 , 47 . 964 , 179 . 148 , 9 , 55 

27. 440 ' 101 . 180 ' 370 . 860 ' 1 9 , 78 
' ' 

318 . 708 ' 1760487 ' 495 . 195 ' 1 . 874 . 976' 100 , 00 
' 

(1 ) · à l'exclusion des marins de la marine -marchande ressortissant 

à 1 ' 0 • S • S • lvi . fit . 

ONSS , Hnpportu annucJs 1961 et ]9'/1) 
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R~pn ti t ion d_s em ployeurs e t dos trr1vaiJ l. ur s n.ssu j ttü, 8. J a 
au 30 j 1t i n 1 9r/l en fon ction de 1 ' i rnnortance 

des ~tahl is se mcnt s ( J) 

Importance des é ta-
' 

Etabliss ements 1 Travailleurs manuels 
blissements d ' apr~s 1 

J e nombrP. totaJ. des orn brc 
, 

1 omm es Pemmes Tota l 1 ïo 
travaillEni.rs occup é:-: , 

.ELab lissements occu-' 
pant : 

1 1 ,. 

- moins de 5 travail ï 1 ' 1 

leurs 136 . 807 , 68 , 41 ' 101 . 736 1 51 . 242 , 152 . 978 
de 5 à 9 travail -
leurs 25 . 720 ' 12 , 86 ' 82 . 392 ' 22 . 436 ' 10 4 . 828 

' de 10 à 19 travai l -
' 1 ' ' leurs 16 . 288 , 8 , 14 ' 99 . 991 , 31 . 821 , 131 . 81 2 

de 2ü à 49 travai l - 1 

leurs 12 . 1 23 1 
' 6 , 06 1 159 . 215 ' 55 . 462 ' 214 . 677 

1 ' de 50 à 99 travail- ! 1 1 ' 1e·urs 4 . 617 , 2 , 31 1 "1 ?4 . 686 , 46 . 997 , 171 . 683 

de 100 à 199 tra-
vailleurs 2 . 115 ' 1 , 21 ' 1 21 . 482 ' 53 . 779 ' 175 . 261 

1 1 

de 20 0 à 499 tra- ' • 
1 1 1 

vailleurs l. 3 96 , o, 70 ' 153 . 939, 6?. . 693 , 216 . 63 2 

de 500 à 999 . tra-
vailleurs 3e2 ' 0 , 19 ' 103 . 968 ' 29 . 3u5 ' 133 . ?73 

1 1 ' 1.,000 travailleurs 1 1 ! 

et plus 232 , ü , 12 1 256 . 2G5 , 44 . 681 , 300 . 9/46 

' 1 ' 1 

To t a l J99 . 9d0 , 100 , 00 , l . 203 . 6'/4 , 398 . ~1 6 ,1 . 602 . 090 
' 1 

(1) à l ' exclus ion de s marins de la marine mar chande ressor ti ssant 

à l ' 0 . S . S . M. fv', . 

( SüUlC~ : w~s , lapports annuels 1961 et 1971) 
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J ' p :ir t.i t i on r1r•:-; 0m pl o y 0 tir•:; r>L nr' n L:r:wnill 81 ir s :-i ss u ;j r~ L Li ~, r, 7 ,'l 

:,,;curit ,~ Sor;i r1l r' c U ·.., v j 1 1i r l 'V(l r~u î. onc Uo n d" 7 ' i rn r,orüincc 

Importance des ?,ta - 1 

blissements · d ' après 1 

t P ( 7 ) •• 

ïrava illeurs int ellec 
tu8ls 

To t a l ri es 
t r avail l e 11rs 

le nombre total des · ,------.-------=-----
trava i lleurs occupé s 1 

~tabJ ü rn ement s occu- 1 

pant : 

- moin s de 5 tra
va illeurs 

de 5 à 9 travail 
leurs 

de 10 à 19 tra
vailleurs 

de 20 à 49 tra
vailleurs 

de 50 à 99 tra 
va illeur s 

de 1 00 à 199 tra
va i l l eurs 

de 200 à 499 tra
vai l leurs 

de 50v à 999 tra 
va i ll eu·rs 

l . GOO travaill eurs 
et pJus 

•.rot al 

liorn rn e s lemmes Tota l Nombre 

1 1 1 

38 . 04 5 , 76 . 387 , 22 9 . 365 , 7 , 96 

35 . 910 ' 27 . 585 ' 63 . 495 ' 168 . 32 3 ' 5 , 84 
1 

' ' ' 1 51 . 1 72 , 37 . 20 0 , 88 . 3 72 , 220 . 184 , 7 , 64 

90 . 771 ' 66 . 709 ' 1 57 . 480 ' 37 2 . 157 ' l ? , 91 
' 

1 1 1 1 

88 . 054 , 6 0 . 8 5 2 1 1 48 . 9 0 6 ' 3 2 0 . 5 8 9 ' 11 , 13 

~4. 273 ' 62 . 85 0 ' 157 . 1 23 ' 33~ . 384 ' 11 , 53 
' 

1 1 1 1 

129 . 705 , 75 . 077 , 204 . 78 2 , 421 . 41 '1- , 1 4 , 6~ 

8 b . 217 ' 38 . 1 2 '1- ' 1 26 . 3 4] 1 ? 59 . 614 ' 9 , 0] 
' 1 ' 

1 1 1 1 

es . u 5 , 6J . e76 , ~:,i 6 . 8cll, 55 7 . 8 27, 19 , 36 

80 1] . 44 9 ' ~r/5 . 318 1 1 . 279 . '/67 ' 2 . 80] . 8 57 ' 100 , 0 

(1) à l ' e xc] us io n des ~Rr i n. d 8 J a mar i ne marchande r esu ort issan t 

à l 1 0 . 3 o .::; • lv, . i·1, • 

(souw ,• 0 SS , 1·a ppor t s annue ls 1961 et 1971) 
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Trois causes expliquent la l ~eè r e diminution du nombre de PME 
et du nombre de personnes qu ' elles emploient : 

1) Le fait qu ' en dix ans , certaine s entreprises ont franchi 
le cap de s 50 personnes occupée s pour grossir les rangs 
des entrepri ses aux dimensions plus importante s . 

2) La mobilité des PME . Elles se créen t et disparaissent 
au fil des ans sans qu'on puiss e c e rner e x a ctement le 
ph~nomène . Mais il est certain que les créat ions ont é té 
moins nombreuses que les disparitions : les fortunes 
h ésitent de plus en. plus à courir les risq ues de l'entre
prise. 

3) Le nombre élevé de failli tés qui frappe · chaque année les 
PME . Dans un interview (Le Soir du 27 novembre 1973), 
le directeur du Centre d' Etudes et de Documentation des 
risques économiques ( CEDRE ) citait les chiffres suivants 
1.134 faillites en 1967, 1.264 en 1968 , 1 . 076 en 1969, 
1. 2 41 en 197 0 , 1.326 en 1971 et 1. 43 6 en 1972 . Il pré 
voya it pour 1973 un nombre de faillites dépassan t les 
1.700. Cette progression alarmante, ajoute-t-il, n'at
teint maintenant non plus seulement des firmes de consti
tution récente mais secoue aussi des entreprises vieilles 
de plus de 10 ans. Les difficultés d'adaptation, l'achat 
de matériel de plus en plus onéreux , les techniques 
dépassées, causes de ces faillites, ne sont que le reflet 
de problèmes plus profonds : erreurs de gestion (frais 
généraux excessifs, prix de revient mal estimés , inexpé
rience financière et administrative), insuffisance des 
capitaux et âpreté de la concurrence. 

Tout ceci n'est cependant pas le signe de la disparition des PME . 
La concentration industrielle est un phénomène inévitable qui entraîne
ra la disparition d'un certain nombre d'entreprises ne correspondant 
plus à la réalité éc onomique . La plupart d'entre elles subsisteront 
de par la nature même de leur activité et seront florissantes si leur 
gestion est efficace. 

L'Institut économique et social des Classes Moyennes voit 4 do
maines o~ le rôle des PfuE restera indispensable (1) : 

1) La satisfaction des besoins locaux et r égi onaux. Con s 
tructions, installations de chauffage, g~T-ages etc ... 

2 ) Les produits et les services spécialisés ou sujets à de 
r apides changements de mode et de goût : articles de mode, 
décoration , imprimerie etc ... 

3) La sous -traitance : de nombreuses grandes en treprises 
sont amenées à sous -tra iter pour des raisons de rentahi
lité des investissements . Il est normal qu ' elles ne 
fabriquent pas elles -mnmes c e qu ' elles peuvent trouver 

(1) Bulletin d'Informations de l ' IESCM , mars 197 2 , fr 16 et suivantes . 
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ailleurs moins cher ou mieux exécuté . La petite entre
prise tirera parti de contrats de sous - traitance qui 
lui ass ureront sa production, lui permettront de se spé 
cialiser e t l ' abrit~ront de la concurrence . RJle riRque , 
par contre , si la sous-traitance absorbe totalement ses 
acti vités , de tomber s ous la coupe de la erande entrepri
se qui lui imposera les condition s de prix et d ' e x écution 
des travaux . El le devra donc v eiller a ce que le s t ermes 
du contrat lui garantissent son indépendance. 

Quel que soit le chemin que· s uivra la PME pour assurer sa survi.e 
et son développement , e l le devra de toute façon s ' adapter à son marché 
et perfectionner ses techniques de gestion, de produ c tion et de com
mercialisation. 

L 'innovati on devra ~tre s on fait . Le meilleur instrumen t d'une 
stratégie d'expansion est la mise en oeuvre d'idées nouvelles dans les 
domaines administratifs , financiers , commerciaux et techniques . Par 
la connaissance de son environnement interne et externe , l 'entreprise 
pourra identifier ses besoins de manière à is o!e r les filons à exploiter, 
prévoir le remplacement de ces filons avant qu'ils ne soient épuisés, 
différencier ses produits par rapport à la concurrenc e et choisir une 
commercialisation adéquate. 

Une telle stratégie offensive assurant une position de force à 
l'entreprise par la recherche de ce que la littérature appelle des 
"créneaux" et leur constante remise en cause, suppose des moyens de 
financement. Existent - ils? C'est à cette question que nous essaie
rons de répondre de façon approfondie. 
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Chap 3 Caractéris tiques et problèmes des PME 

+++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++ 

Section 1 Caractéristiques 

On entend dire très souvent qu'une petite entreprise ou une 
entreprise moyenne supporte toutes les charges de la grande entreprise 
sans en avoir les moyens et on invoque beaucoup d'arguments pour ex
pliquer les avantages de la concentration industrielle. 

Certains sont réels, d'autres le sont moins : 

1) La grande entreprise travaille d'une maniere beau
coup plus économique parce qu'elle produit en 
grandes séries. Ces grandes séries se bornent 
cependant aux articles de consommation courante. 
Or, notre société se caractérise par une demande 
croissante en produits de qualité et de plus en plus 
différentiés, fabriqués en petites séries voire à 
la pièce. 

2) La grande entreprise est moins exposée aux aléas de 
la conjoncture, ajoute-t-on fréquemment en oubliant· 
que le risque couru par les grandes firmes est peut
être plus élevé en raison de l'importance des co~ts 
fixes. 

3) La grande entreprise a accès au marché financier. 

4) Elle est mieux outillée pour la recherche, condi
tion du progrès. 

5) Elle a chète à de meilleures conditions. 

6) Elle peut recourir aux moyens de marketing et à du 
matériel de gestion très moderne. 

7) Elle assure enfin des avantages sociaux plus impor
tants et plus de chances de promotion et peut dès 

lors trouver de meilleurs collaborateurs. 

La PME , cependant, possède des avantages qui lui sont propres : · 

1) Elle tire profit de la spécialisation de plus en 
plus a ccrue de la demande par la possibilité de 
produire en petites séries. 

2) Elle est proche de sa clientèle dont elle peut 
satisfaire les besoins plus rapidement vu sa sou
plesse de fonctionnement. 
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3) Elle permet un travail soigné et une attention 
permanente aux détails (1) 

4) Elle est présente dans des domaines où la demande 
est plutôt locale et ré~ionale bien que ce ne soit 
pas là tout son marché (1) 

5) Elle est présente là où le marché est très limité, 
demande des services très spécialisés ou des produits 
et des matières périssables (1) 

6) Sa direction est indé pendante. Elle est réduite à 
une seul e personne ou à quelques associés détenteurs 
de tout ou de la majorité du capital. Elle n'est 
responsable de ses actes que devant elle-même. La 
PME indépendante est autant une manière de vivre qu 'un 
moyen de gagner sa vie. 

En dehors de ces avantages , le succès d'une PME d é pendra avant 
tout de l'initiative de la direction, de sa capacité de faire face 
aux problèmes de direction , de sa souplesse d'adaptation par le pres
tige que possèdent ces qualités auprès des intermédiaires financiers. 
Nous tenterons de voir si ces qualités existent effectivement au sein 
des PME. 

Sectio~ 2 Problèmes 

L 'origine d'une PME est souvent l'idée d'un· homme qui s'identifie 
à l ' en t re pris e . Il vit de et pour l'entreprise . D'habitude , il 
e xcel l e dans un e fonction, la production ou la vente, et attache moins 
d'imp ortance aux autres. Il ne peut pas être spécialis é dans tous 
l es domaines ni engager des spécialistes trop co~teux; il manque de 
temps pour tout prévoir et tout contrôler, il manque d'informations 
concernant les nouveaux produits , les nouveaux procédés, les nouvelles 
mé thodes de gestion. Le manque d'équilibre entre les fonctions de 
l'entreprise est donc un premier problème. 

La concentration industrie lle en pose un second ( 2 ). Bien s~r, 
c ell e - ci n ' e~pê c h e pas l e s grand es firm es d' a voir des ce n taines de 
petits fo urnis s a urs e t de p e tits distr ibute ur s . Ce pe nrt a nt, e ll e c a use 
de nombre uses d i ff iculté s a ux petites entrepri s es : e lles pourront 
r a rement engager des col l aborateurs compétents : les garanties qu'elles 
offrent sont en effet inférieures à celles offertes par les grandes • 
entreprises. Le producteur tout puissant pourra leur refuser la vente 

(1 ) P.C. Kelley et K. J.a;~wryer, op cit, p 25 

( 2 ) P.C. Kelley et K. l,a~ vyer, op cit, p 31 
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de ses produits en raison de l'intégration verticale qui règne dans 
le secteur. Elle s seront contraintes de vendre leurs brevets aux 
grandes firmes parce qu'elles manquent de fonds pour les exploiter. 
Etc ... 

C'est sur l e plan de l a rentabilité que le problème des PME doit 
être spé6ialement é tudi é (1). La médiocrité trop fréquente des 
résultats provi ent : 

1) D'une gestion insuffisante. Les r esponsables de PME 
sont trop rarement de bons gestionnaires. Ils se con
tentent d'une comptabilité traditionnelle, orientée 
fiscalement. Leurs collaborateurs, généralement pris 
au sein de leur propre famille, sont souvent peu quali
fiés pour faire face à la multiplicité des problèmes : 
rationalisation de la production, recherche des sources 
de financement les plus appropriées, relations avec le 
personnel , etc ... Le succès de l'exploitation dépendra 
largement de la mise au point d'un outil simple et rapi
de de contrôle et de prévision fournissant les rensei
gnements utiles sur la marche de l'entreprise pour en 
saisir le pouls et la guider efficacement. 

2) D'un ma t ériel et de -produits souvent d é pass é s alors que 
le progrès technique est de plus en plus rapide et que 
le marché réclame des produits sans cesse plus élaborés 
et bon marché. 

3)D'un manque de moyens de commercialisation efficaces. 
Les PME ne peuvent se permettre de recourir aux techni
ques modernes de marketing. 

4) Du manque de continuité de l'entreprise. Le succ ès est 
souvent dû à un homme qui vieillit ou peut dispara!tre 
en pleine f orce de l'âge. Son dauphin peut ne pas être 
intéressé à l'affaire et la remettre ou la liquider. 
S'il est intéressé, il peut également être parfaitement 
incompétgnt. Des firmes excellentes au temps du fonda
teur versent ainsi dans l'échec ou la médiocrité après 
la transmission du pouvoir. 

5) Des difficul t é s de financement. L'expérience montre que 
les difficultés de financement proviennent souvent du 
manque de connaissance des sources disponibles, de l'in
capacité de présenter sa cause sous un jour favorable 
a ux organismes financiers et aux investisseurs potentiels, 
de l'absence de plan e t de préparation des besoins 
futurs. 

(1) R. Henaut, Problématique des PME , l'Entreprise et l ' Homme , n2 9, 
nov. 72, fp 479 et suivantes. 
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Tout ceci ne s i gnifie pas que l ' entrepreneur comp P.tent , 
développant un planning finan cier et parfaitement infor
mé des ressour ces offertes verra l ' argent affluer vers 
lui . L ' argent est rare et redoute le risque. L ' entre 
prise trouvera surtout dans l ' autbfinancementles fonds 
nécessaires au renouvellement de l'appareil de produc
tion et à la crois sance , vu la préférenc e actuelle du 
publi c pour la consommation , la médiocritP. des dividen
des offerts, la fiscalité . De plus , aussi longtemps 
que le risque de ~aillite sera plus élevé parmi les en

. treprises plus petites, leurs co~ts de financement 
seront plus hauts à moins qu ' elles puissent bén~ficier 
d'une aide de l ' Etat. • 



TITRE 2 : Le Financement des PME 

++++++++++++++++++++++++++++++++ 

Chap 1 Intrpduction 

++++++++++++++++++++ 
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ün a souvent déclaré que le problème PME é tait avant tout un 
problème financier: le manque de capitaux appara!t comme un des 
points les plus faibles dans l'armature des PME. Liée au manque 
de capitaux propres, l'insuffisance des crédits vient accentuer 
Jeur faiblesse . Cette affirmation doit être nuancée : le problème 
financier peut bien n'être que la manifestation d'un problème plus 
profond: gestion inadéquate, mauvaise implantation commerciale, 
manque d'imagination quant aux solutions à apporter au financement, 
désir de rester indépendant envers et contre tout, etc ... (1) 

L'expérience prouve également que les entrepreneurs découvrent 
trop tard que les sources de financement recherchées étaient dispo
nibles dans - l'entreprise même, si des précautions plus grandes avaient 
été prises dans l'organisation financière ~on constate, par exemple, 
que les stocks constituent fréquemment une source de fonds inutilisée, 
le surplus de marchandises ou de matières stockées étant très impor
tantt. Si le crédit clientèle d'une petite entreprise est fort dé
veloppé, il est fort probable que trop de capitaux se trouveront gelés 
en créances irrecouvrables ou payées après un très long délai. Une 
vi goureuse c ampagne de récolté de fonds et l'adoption de mesures 
strictes de contrôle de crédit pour les ventes futures permettront 
à cette entreprise de trouver des capitaux qu'elle ne peut peut-être 
pas trouver ailleurs. Une petite entreprise peut également compter 
sur de nombreux actifs inexploités - appareils, matériel d'équipement, 
etc ... qui, aisément vendus sans affecter l'activité, favoriseront 
le financement de nouveaux projets. 

Cependant, il n'en demeure pas moins que le problème financier 
se pose souvent en termes plus aigus au sein des PME qu'au sein des 
grandes entreprises. 

(1) M. Woitrin et L . Stampa , op cit, p 41 
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En e ff e t, s i toute e n t r eprise se doit de pr a tique r une politique 
f i nanci ère conf or me à s e s objectifs globaux et de t r ouve r l es moyens 
financie rs adéq ua ts - en quantit é et en qualit é - pour r éaJ.iser cette 
po l itique, si elle doit ·v e i l ler à ma intenir une l iquidit é suffisante, 
a obtenir un t aux de r en dement suffisant des investis sements etc ... , 
les PME rencon t rent cependant des difficult~s supplémenta ires. 

1) La direction financière n'est qu'une des multiples 
occupations du patron de l'entreprise qui n'a ni le 
temp s , ni le s capacité s d'un directeur financier d'une 
grande firme. 

2) Les PME n'ont pratiquement pas accès au marché des capi
taux puisque leur statut juridique ne le leur permet 
souvent pas, et que, même s'il le leur permet, le marché 
ne s'intéressera sûrement pas à des entreprises mé connues 
émettant, par exemple, des actions pour un montant ridi
culement bas par rapport aux montants émis par les gran
des firmes. 

3) Les entreprises de taille importante bénéficient d'une 
gamme plus l arge de types de financement . Les PME sont 
souvent contraintes de recourir aux emprunts bancaires 
à court terme. Les banques estiment en effet , les ris
ques encourus plus élevés lorsqu'elles prêtent leurs 
fonds à long terme à de petites entreprises. Elles ju
gent aussi les montants susceptibles d'être prêtés pas 
a ssez importants et donc pas assez rentables vu les 
frais beaucoup plus élevés encourus, notamment par la 
constitution des dossiers. Elles devraient dès lors 
relever leurs taux d'intérêt qui deviendraient ainsi 
inabordables. 
Des prog~è s ont ét é r é a l is~s durant ces quinze derni~res 
a nnées pour organiser l ' accès des PME au cré dit à long 
t e rme et à moyen terme grâce aux lois sur le crédit 
professionne l et a ux lois d'expansion é conomique. 
Les entreprises regrettent cependant l 'insuffisance des 
moyens dis ponibles, la lenteur de la procédure et le 
manque d'informations quant aux diverses possibilités 
offertes. 

4) L 'ins uffi sance des fonds propres limite encore la possi
bilit é de recueillir des fonds é trangers. 

5) Enfin, les P~E sont limitées dans leurs velléités 
d'expansion non seulement par leur environnement finan
cier mais aussi par la faiblesse de leur rentabilité 
qui ne leur permet pas de se financer elles-mêmes correc
tement à partir des profits retirés de l'exploitation. 



On pe ut dè s l or s r ~s umer la situation de la façon suiv ante 
a usn i bi en l e fin a ncement inte rne que lA financ ement pa r fonds étra n 
Ge r s embC1.ranse n t J.e~ Pl'v1.r: . L ' r.mprunt hypothifoair e couvre e ARentieJ.le 
me nt - e t nncor pa s à 1 00 % - le financem ent d 'un bi e n immeuble . 
Le cr'dit fournisseur permet en grande parti e le financemen t de s stocks 
ma i s il est coüteux et non dénué de risques en périodes de rareté de 
l ' argent qui forcent les fournisseurs à re s s errer leurs délais. 
~uant a u crédit bancaire , les banques acceptent difficilement de prê
ter de s fonds aux PMB étant donné l'ampleur des risques : petitesse 
de l ' entreprise , aléas de la conjoncture, absence de garantie de con
tinuité de l ' entreprise qui repose essentiellement sur son chef . 
L ' em prunt priv é auprès de membre s de la famill e ou d' amis représente 
souvent la seule planche de salut. La recherche de nouveaux action
naires s e heurte a la mentalité individualiste des entreprises. Les 
PME doivent donc compter avant tout sur elles-mêmes pour assurer leur 
financement et nous avons indiqué les limites de l'autofinancement. 

Le problème du financement s'articule autour de deux grandes 
questions : 

1) Que faut-il financer? C' est-à-dire quels sont les 
besoins de capitaux de l ' entreprise? 

2 ) Quelles sont les sources de financement disponibles? 

Il convi ent d'ajouter à ces deux questions un troisième aspect 
qui les sous-tend : la direction financière de l'entreprise, condition 
de son succ ès . Nous nous attacherons, dans la sec onde partie de notre 
étude, à caractériser les grandes lignes de cette direction financi ère 
qui, si elle est efficace, peut non seulement faciliter le s d émarches · 
de l' entrepreneur auprès des organismes financiers mais aus si dimi nue r 
le coüt des capitaux puisque l'investisseur prêtera son argent à des 
conditions plus favorables s'il a le sentiment que le risque est moins 
élevé. 
Une bonne gesti on permettra de plus d'accroître le contrôle sur l'en
treprise, d'améliorer les prévisions et par là, de faire des profit~ 
plus importants. 



Chap 2 Les besoins de capitaux des PME 

+++++++++++++++++++++++++++++++++++++++ 

Les capitaux nécessaires à la bonne marche de l'entreprise se 
divisent en deux grandes catégories 

- les capitaux permanents (capitaux à long et à moyen terme) 
- les capitaux d 'exploitation (à moyen . et surtout court terme) 

La petite entreprise et l ' entreprise moyenne n'ont pas de besoins 
de nature différente de ceux de la grande entreprise. Elles res~en
tent cependant plus de difficultés dans certains domaines et nous les 
avons évoquées. 

Section 1 Besoins de capitaux à long terme 

Lors de sa création, l'entreprise encourt certains frais : frais 
de premier établissement qui englobent toutes les dépenses nécessaires 
à sa mise en route : mise au point des activités, recherche de la 
clientèle, financement des installations, des machines, de l 'outi llage , 
etc ... 

Ceci réclame des fonds destinés à rester en permanence , ou tout 
au moins durant une période relativement longue , dans l'entreprise 
parce que les actifs qu ' ils financent conditionnent l 'existence de 
l'entreprise : ce seront les fonds propres et les fonds étrangers . à 
long et moyen terme, c'est-à-dire les capitaux permanents. 

Le financement des valeurs immobilisées sera assuré au départ 
par les apports des fondateurs de l 'entreprise . Le capital résultant 
de ces apports devra être suffisant pour permettre le paiement des 
frais de constitution, effectuer les achats de matières premières et 
de matières consommables et couvrir les dépenses d ' exploitation 
jusqu'aux premières rentrées de fonds provenant de la vente des pro
duits. 

Plus tard, lorsque l'entreprise aura grandi, elle pourra procéder 
au financement de sa croissance de diverses façons : 

- augmentation du capital 
- autofinancement 
- emprunts à long terme et moyen terme consentis soit par 

des institutions de crédit spécialisées (banques, SNCI, 



CNCP , CGER , etc ... ) s oit par des pers onn eR privées ou par 
les ass oci és eux-mêmes . 

- fusion. 

Les capitaux permanents remplissent une autre mi ssion aussi im
portante que le financement des valeurs immobilisées : il s garantis
sent l ' entreprise contre tous les aléas pouvant se produire sous J.a 
forme d 'une baisse du chiffre d'affaires, d'une grève ou de tout 
é v énement extérieur, par la constitution d ' une marge de sé curit P. re
présentée par son fonds de roulement net (1) qui est la partie des 
capitaux permanents non utilisée ·par le financement des valeurs immo
bilisées. 

Se ction 2 Besoins à court terme 

Les capitaux à court terme n é cessaires à l'entreprise sont c eux 
qui doivent assurer l'exploitation de l'entreprise une fois constituée . 
Ils permettent de se procurer les marchandises ou les mat i ~re s en 
quantit é suffisante , de couvrir les frais de sal ai r es , de fabrication , 
de l oyers, d'impôts, d' a ccorder des crédit~ aux clients, de se consti
tue r une image pa r la publicit é et la promotion e tc ... 

Le montant des capitaux d'exploitation n ~cessaire sera fonction 
d'un certain nombre d'éléments : 

1) Le prix des diffé rents facteurs entrant dans la produc~ 
tian . 

3
2) Le chiffre d'affaires r éalis é . 

) La durée du cycle de production et de comm e rcialisation 
c'est-à-dire le temp s requis pour l'exploita tion du 
produit , depuis l'achat des mati ères jusqu' a u paiement 
du produit par le client. Pen dan t toute c ette pér iode , 
l'entreprise doit acheter ses fournitur es , payer son 
pers onnel etc ... Elle doit disposer d ' un volume de capi
taux d ' autant plus important que la dur ée du cycle d'ex
ploitation est plus longue . 

4) de la dur ée du crédit que l'entreprise obtient des four
nisseurs et de la durée du crédit accordé à la clientèle. 

Le financement des ca pitaux circulantsest couv ert par l'activité 
de l'entreprise avec demande d ' allongement des délais accordés par 
les fournisseurs ou recours au crédit bancaire à court terme en cas 
de difficultés de trésorerie causées par un décalage entre les rentrées 
et le s dépenses. 

( 1 ) c. Depallens , Gestion financière de l ' Entreprise , Si r ey 1965,. 
p . 126. 
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Section 3 Gestion financière rationnelle 

Le choix des moyens de financement étant restreint, les PME 
doivent s'efforcer de rationaliser au maximum leur gestion finan
cière. Les capitaux co~tent cher à l'entreprise : rémunération du 
capital social, intérêts des emprunts et des crédits, perte du 
bénéfice de la ristourne pour paiement comptant lorsque les comman
des bénéficient de délais de paiement accordés par lesfournisseurs. 
L'entreprise a intérêt à utiliser le volume le plus faible possible 
de capitaux, compte tenu de la nature de ses activités et de son 
marché et du niveau de son chiffre d'affaires. 

Ainsi, dans les limites de ses possibilités, réduira-t-elle ses 
immobilisations, ses stocks, son crédit clientèle ou ses liquidités, 
louera-t-elle ses installations et/ou son équipement. l',;<:d.nsl'entre
prise utilise des capitaux proportionnellement à son activité; plus 
la rentabilité augmente. Les capitaux ainsi dégagés constituent la 
source de financement à mettre en oeuvre avant de recourir à de nou
veaux moyens de financement. 
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Chap 3 Le financement par fonds propres 

++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++ 

La source premi~re des fonds propres est cons tituP.e par Je 
fondateur de l'entreprise , l 'individu ou le petit groupe qui apporte 
les premiers fonds . Des tiers peuvent aussi interv enir , appelRs 
après la c onstitution de la société pour participer au capital. Le fi 
nancement par fonds propres cons~s te donc au point de départ de l 'en 
treprise en la création du capital mais ensuite , il peut prendre 
plusieurs firmes : dotations aux amortissements et aux r ése rves issues 
des bénéfi c es réalisés , augmentation du capital par appel de fonds 
auprès des actionnaires ou d'autres investisseurs, ~ 

Section 1 Les dotations aux amortissements 

et aux r éserves ou l'autofinancement 

"Le premier souci du chef d'entreprise qui dispose de résultats 
bénéficiaires est le maintien de la substance de son entrepris e et , 
dans l ' hypothèse d ' une politique d'expansion, l'augmentation de cette 
substance. En d'autres termes , il doit , avec une partie des bénéfi
ces de son entreprise , prévoir le remplacement de son équipement et 
le remplacement de son appareil de production " {l) 

Aussi , les am ortissements constituent-ils un finan c ement obligé. 
Tant que les taux choisis sont admis par le fisc , la déductibilité en 
fait ·une source de financement attrayante . Cependant , les dotations 
aux amortissements admises par le fisc ne sont pas toujours suffisan
tes m@me pour maintenir le potenti~l de l ' entreprise . Le chef d ' en
treprise se doit d ' y ajouter des provisions à caractère de réserves , 
qui, jointes aux amortissements fiscaux constitueront l ' autofinance 
ment de maintien du potentiel de production et de vente de l'entre 
prise . Les bénéfices mis en réserves seront plus importants que ce t 
amortissement économique si l ' entreprise professe des volontés d ' ex
pansion . En effet, étant donné l 'opposition des responsables à t oute 
in gérence extéri eure et l'éventail de choix limité des modes de fi 
nancement des investissements, les bénéfi ces retirés de l 'exploitati on 
doivent contribuer en partie à a u gmenter la substance de l ' entre prise 
qui les utilise pour financer son développement . C ' est ce qu 'on 

(1) J - P GrQJldgagnage , Le Financement de la croissance des petites et 
moyennes entreprises, mémoire , FNDP Namur , 1968- 1969 , p . 84 . 



appelle autofinancement d'expansion. 

Les chiffres fournis par la Commission gouve rnementale p our 
l ' étude des problèmes de financem ent de l'expansi on éc onomique (1 ) -
dite Commi sRi on De Vo ghel - et repris dans le Bulletin d 'Informa 
tion d'octobre 1970 de l 'Institut Economique et social des Classe s 
Moyennes permettent de c ons tate r que plus les dimens ions de l ' entre
prise se r édu isen t , plus le pourcentage de bénéfices mis en r ése rves 
augmente. Le bénéfice réinvesti semble donc ê tre directement pro
portionnel aux dimensions de l'entreprise. Nous tenterons de voir 
dans la seconde partie de notré étude dans quelles proportions il 
est r éinvesti en vue du financement de nouveaux investissements, et 
donc de la croissance de l'entreprise. 

Pourcentage des bénéfices non distribué s par rapport aux bénéficAS 
nets a vant distribution dans les sociétés anon mes be l es classées 
d 1après 1 1impor a nce du capital; moyennes pour les ann ees 195 a 
1960 . 

- Capital inférieur à 20 millions 51,1 % 
- de 20 à 100 millions 29,1 % 

plus de 100 millions 25,4 % 
- ensemble 30,0 % 

L'autofinancement qu'on présente souvent comme une des seules 
sources de financement ouvertes aux PME a ses avantages et ses in
convénients. 

Essentiellement 3 avantages majeurs : ( 2 ) 

1) c'est la seule source de capitaux directement accessible 
pour l ' entreprise . Il est la voie la plus courte entre 
l'épargne et l'investissement: dès que les é conomies 
ou les profits sont réalisés, ils sont consacrés à l'en
trepris e . 

2 ) il évi te toute charge financière à l'entreprise, intér~ts 
ou dividendes . 

3) les bt n éfices non distribués sont, en principe , entière - . 
ment disponibles pour l'investissement et garantissent 
l'autonomie de l'entreprise. 

Les inconvénients que l 'on souligne le plus vo l onti ers à juste 
raison sont consti tués par le freinage de la croissance et les per
tes d'opportunité a u détriment de l'entreprise. L'autofinancement 
est progressif. Ne com p tant que s ur ,lui, l 'entreprise est tentifo 

(1) 

( 2) 

Rapport de la Commission gouvernementale pour l'étude des pro
blèmes de financement de l'expansion économique, 1962, p 49 
J-P Grandgae;n age , op cit, p 87 et Bulletin d'Information de 
l ' IESCM , oct 70, p 8. 



d'attendre que la sécrP.tion des profits (1) mette à sa diRposition 
les masse s fina nci':res suffisantes pour aborder les invP.stissements 
souhaités . Les entreprises concurrentes peuvent alors saisir les 
occasions non exploitP.es et prendre plus rapidement de s positions 
diff iciles à ensuite reconqu érir. 
D'autre part, l'autofinancement à un coat implicite : l 'entreprise 
aurait pu placer ses disponibilités à l'extérieur, ce qui lui aurait 
procuré un certain revenu dont l'importance est mesurable. La gra
tuit é de l'autofinancement n'est qu'une pseudo-gratuité (1). • 

Section 2 L'augmentation du capital social 

Un e augmentation de capital pourrait-elle suppléer aux insuffi
sances de l'autofinancement? La question revient à se demander à 
qui l'entreprise va pouvoir s'adresser pour réunir les nouveaux -capi
taux propres n écessaires. Si en théorie, une augmentation de capital 
est toujours possible, la réalité est tout autre. 

Le chef d'entreprise doit d'abord obtenir l'accord des actionnai
re s les plus importants, pour s'adresser à l'extérieur si les action
naires actuels ne disposent pas des fonds suffisants pour r éaliser. 
l'augmentation . Alors seulement l'entrepreneur pourra contacter des 
personnes de son entourage ou des personnes qui poursuivent des rela
tions étroites avec la firme. 
La difficulté majeure à laquelle on se heurte à ce moment vient généra
lement de l'entrepreneur lui-m~me, pr~t à accueillir de nouveaux 
fonds mais qui se refuse à tout partage de l'autorité dans son affai
re. 
Quant au banquier, s 'il accepte , moyennant garanties, d'octroyer des 
crédits à court et même à moyen terme, il se trouve légalement dans 
l'impossibilité de prendre des participations dans l ' entreprise . Il 
peut être amen é néanmoins à jouer un rôle efficace par sa connaissan
ce du monde des entreprises et de partenaires possibles . 
Le marché de s capitaux, nous l'avons évoqué plus haut, est quasiment 
fermé aux PME parce qu 'elles ne possèdent pas les garanties suffisan
tes, parce qu ' elles devraient supporter des coats trop importants et 
surtout parce qu 'elles ne susciteraient aucun intérêt de la part des 
investisseurs. • 

Ce manque de capitaux à risque dont souffrent lP.s PME est le 
reflet d ' une lacune de l'appareil financier belge : l ' absence de so
c iétés de . participations dont le but serait la participation au ca
pital d' entrepr i ses moyennes. De telles institutions existent , . 
no tamment aux Pays - Bas où furent fond ées, après la seconde guerre 
mondiale, un certain nombre de soci é t é s de par~icipations. La princi-

(1) Les Noyennes et Petites Industries, Expériences et Solutions, 
Entreprise 11oderne d ' Edition, 1972, p 166. 



pale de ces soci ~t~s es t la Nederlands& Participatie Maats ch appij , 
fond ée en 19~~ par les banques , les investisseurs institutionnels, 
et d ' autres institutions financières . La NPM acc epte des actions 
non cotées en bourse qui pourront rester longtemps dans son patri
moine. Les ~ntreprises ~es rachèteront apr~s un c ertain temps ou 
pourront esperer, erâce a la collaboration de la NPM, les voir 
cot ées en bourse à l ' avenir . 

Des organismes de. ce genre n'existent pas en Belgique . Par 
cons :quent , il s'agit de se tourner vers les pouvoirs publics pour 
qu 'ils am énagent un meilleur accês des PME aux fonds à ri s que . La 
cr éa tion de la Socit é t é Nationale d ' Investissement (SNI ) en 196 2 
pouvait être un moyen susceptible de contribuer à mieux faire corres
pondre l ' appare il financier aux besoins. Selon son statut, la SNI 
est appelée à prendre des parti c ipations dans des entreprises de 
toutes dimensions pourvu qu ' elles aient le statut de société anonyme 
ou de soc i été coopérat ive et ~~l leur siège social ou leur lieu de 
principal é tablissement en Belgique ( 1 ). 

• L'aide de la SNI est-elle adaptée aux PME ? I,e Bulletin d 'Infor
mations de l'Institut Ec oriomique et Social des Classes Mo yennes d'oc
tobre 1970 répond à la ques tion. Il se demande combien de PME ont 
reçu une participation de la SNI . La r é ponse est très claire et mon
tre à l ' évidence que la SNI n'est pas axée sur l ' aide aux PME. 

Partici at ion de la SNI suivant la dimension critère du tiers et de 
la moiti e et le ca ital invest i 1 2 

Dimension Nombre , Capital investi , % 

Petites entre 
prises 

Moyennes entre
prises 

Grandes entre 
prises 

Total 

26 

13 

24 

63 

41 , 26 461 . 144 . 396 

20 , 63 289 .7 43 . 305 

38 , 09 1.3 24 . 112 . 299 

1 100 ,00 1 2 .075 .000 . 000 

(1) F . van Assche , Marchés Financ iers , 1971, chap. IX . 

( 2 ) Bulletin d'Informations de l 'IESCM , oct 1970, p 20 . 

22 , 22 

13,96 

63,81 

1 1 00, 0 0 
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Selon le critère du tiers et de la moitié, les PME semblent 
assez favorisées puisque l 'aide de la SNI a été accordée à 39 d ' entre 
elles contre 24 grandes entreprises qui se partagent c ependant 64 % 
du capital investi. 

Si l 'on refait le même tableau en l'adaptant aux dimensions 
légales (PME : jusque 50 personnes occupées ; grandes entreprises 
plus de 50 personnes occupées), la situation est tout autre . 

Particination de la SNI suivant la dimension critères lé aux) et 
le ca ital investi 1 1 

Dimension 

PME 

Autres 

Nombre 

18 

45 

, Capital investi 

. , 
28 , 57 1 2290662 . 240 

71 , 43 , 1 . 845 .337 .760 

% 

11 , 07 

88 ,93 

TOTl L 63 1 100,00 1 . 2 . 075 . 000 . 000 1 100 ,00 

On ne r etrouv e plus que 18 P 1E qui se partagent à peine plus de 
11 % du capital investi par la SNI . La SNI s 'oriente donc vers les 
entreprises de grande taille susceptibles de constituer un pôle de 
croissance et présentant un intérêt national . 

Où donc s'adresser en fin de compte pour obtenir les fonds à 
risque nécessaires à l ' expan s ion? Pour le moment rien n ' existe 
officiellement. On peut c ependan t croire qu ' à l ' avenir , le rôle de 
pourvoyeur de fonds à risque sera rempli par les So ciétés Régionales 
d ' Investissement ( SRI) à créer . Elles devraient prendre la form e de u 
s ociété s de pa rticipation néérlandaises ou des Small Business Invest
ment Companies am éricaines , sociétés privées qui procurent aux peti 
tes entreprises les capi taux dont elles ont be s oin sous la forme 
de prêts à long terme, d'obligations convertibles ou de parti cipations 
directes , en évitant d'occuper une position de contrôle dans l'entre
prise . Les Small Business Inve stment Companies apportent également 
une aide technique aussi précieuse pour les PME que le financ ement 
proprement dit. 

En attendant , le chef d 'entreprise essaye de rem édier à la situ
ation par des avanc es ave c ou sans int érêt que lui-même , un membre de 
sa famille , un am i ou une relation d'affaires consentent à l ' entrepri
se , pour une dur é e le plus souvent indéterminée . 

(1) Bulletin d ' Informations de l ' IESCM, oct 1970 , p . 210 



Chap 4 Le finan c ement par fonds étran ge rs 

+++++➔ ++++➔ +++++++++++++++++++++++++++++++ 

à lo~g terme et à moyen t e r me en Belgique 

+++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++ 

Nous traiterons uniquement des crédits d'investissement que 
peuvent solliciter les H,E, le financement par obligations ou par 
emprunts à long terme étant quasiment impossible : vu les conditions 
du mar ché des capitaux. 

Les crédits d'investissement peuvent être distingués selon les 
organismes qui les accordent et suivant qu'ils bénéficient ou non 
de mesures gouvernementales destinées à favoriser l'expansion éco
nomique. 

Section 1 Définition, durée, conditions, importance 

Un crédit d'investissement est un crédit à moyen ou à long terme 
destiné à assurer le financement de l'achat ou de la construction 
d'installations, de l'achat de matériel, ainsi que le financement du 
fonds de roulement pendant ou après un investissement. 

Le crédit d'investissement est un pari puisque ce sont les béné
fices procurés par l 'investissement qui devront en principe permettre 
le paiement des intérêts et si possible le remboursement du crédit . 
Il constitue par là un des leviers du progrès économique . 

Le marché auquel participent en plus de la Société Nationale de 
Crédit à l ' Industrie ( ~NCI) , les banques, la Caisse Gén érale d'Epar
~ne et de Ret r aite (CGER), la Caisse Nationale de Crédit Professionnel 
(CNCP) et l ' Institut Nat ional de Crédit Agricole (INC A), est caracté
ris é en gros par les conditions et les taux appliqués par la SNCI : 

- remboursement par annuit és constantes. 
- c a lcul semestriel ou trimestriel des intérêts à terme é chu. 

a tteignent au - taux d 'intérêt varia bles selon la durée . Ils 
30 juin 1974 : 

- 10 , 25 % pour les crédits de moins de 5 ans . 
- 10,50 io pour les crédits de plus de 5 ans . 
De plus une r évision quinquennale est appli 
quée d'office pour les crédits d'une durée 
au moins égale à 8 ans. (1) 

(1) A la CNCP , cette r evision est remplacée par un taux de 10,65 % 
appliqué aux cré dits de plus de 10 ans . 



L'encours des crédits d ' investissement en Belgique au 31 décembre 
1972 était le suivant : (I) 

Organismes MILLIARDS DE FB % DU TOTAL 

' 1960 ' 1965 
' 1970 ' 1972 

' 
1960 ' 1965 ' 1972 

' !:>NCI 
' 

26 , 4 
' 

49 , 2 
' 

106 , 7 , 118 , 3 
' 90 , 3 ' 7 4 , 3 ' 71 , 0 

- ga.,,:ranti par 
l'Etat 9 , 8 ' 12 , 6 28 , 4 ' 30 , 8 ' 33 , 3 ' 11 , 0 ' 18 , 5 

- garanti par les ' banques et les 
organ ismes finan - ' 
ciers 6 , 1 ' 11 , 1 29 , 2 ' 33 , 5 ' 21 , 0 ' 16 , 7 ' 20 , 1 

- en risques pro - ' 
pres ' 10 , 5 ' 25 , 5 49 , 1 ' 54 , 0 ' 36 , 0 ' 38 , 6 ' 32 , 4 

' 
CGER 2 , 8 3 , 3 6 , 8 ' 14 , 5 ' 9 , 7 ' 4 , 9 ' 8 , 7 

' - crédits directs 1 2 , 1 2 , 0 4 , 4 , 12 , 4 7 , 2 3 , 0 7 , 4 
- crédits indirects , 0 , 7 1 , 3 2 , 4 i 2 , 1 2 , 5 1 , 9 1 , 3 

' BANQUES 13 , 7 29 , 1 , 33 , 9 20 , 8 20 , 3 
1 

TOTAL GENERAL ' 29 , 2 1 66 , 2 
' 142 , 6, 166 , 7 1 100 , 0 1 100 , 0 ' 100 , 0 

De 1960 à 1972 , l'encours S1CI est passé de 26 , 4 milliards à 
118,4 milliards . Les banques , inexistantes dans le domaine jus~u ' en 
1960 , possédaient fin 1972 , un encours de 33 , 9 milliards repr P.s en
tant un peu plus de 20 % de l ' ensemble des fonds distribués . L ' en
cours total est ainsi passé en 13 ans de 29 , 2 milliards à 1 6 6 , 7 mil 
liards. Il affirme donc la très grande importance prise par cette , 
forme de financement 

(1) A de Bor@grave d ' Altena, le Financement par f onds Atrangers , 
s éminaire organisé par le Bureau Econom i que de la Provinc e ·de 
Namur, octobre - novembre 1973 . 



- - - - --- - --- --- - -

Section 2 Les organismes du secteur pr ivé 

C ' e st prati~uement à l 'occas ion de la paruti on des lois d'expan
sion économique de 1959 que les banques se sont jointes à la SNCI dans 
l 'o ctroi de crédits d 'investissement . "Le statut l égal des banques 
avait en effet pour but de soustraire au risque industriel les capitaux 
et les d Ppôts de durée limitée auxquels devaient correspondre des cré
dits de durée relativement courte ou rapp~lables à tout moment" (1) 

Jusqu ' en 1959 , les banques ne pouvaient intervenir que de 3 ma~ 
nières dans le financement des investissements : 

1) en facilitant la réalisation d'opérations comme des augmenta-
tions de capital ou des emprunts obligatoires . 

3
2) en donnant leur garantie à la SNCI , organisme prêteur . 

) indirectement, lorsque des crédits de caisse étaient détournés 
de leur objet. 

Une évolution ( 1 ) se dessinait cependant, caractérisée par le 
d éveloppement des dépôts à terme, le desserement de certaines contrain
tes comme les coefficients, la tendance à recourir de plus en plus à 
des crédits à moyen terme pour financer les inve stissements vu la rapi
dité du progrès technique, l'élargissement de l'activit é bancaire 
pour qu ' elle corresponde mieux aux besoins des entreprises et des 
particuliers . 

Cette évolution a été confirm ée en droit en 1959 lorsque les ban
ques ont été agrées par l'Etat afin d'octroyer des crédits d'investis
sement , bénéficiant des avantages des l ois d'expansion économique . 
Les banques ont pu ainsi participer à l ' effort entrepris pour relancer 
l'économie belge en crise à cette époque . 

Dans chaque cas tra ité par une banque ou par tout autre orga nisme 
privé, le problème reste cependant toujours le m~me : pour une durPe 
g én éralement assez l•ngue, l'entreprise demande un crédit d'un mon
tant relativement peu important en fournissant des garanties à peine 
satisfaisantes , à moins de bénéficier de la garantie de l ' Etat . 
L'opération se r évèle peu int éressante pour le banqui er d ' autant que 
le risque est invers ément proportionnel à l'envergure de l'entreprise. 

Les difficult é s de s PME restent énormes pour obtenir du crédit à 
moyen t e rme e t à l ong terme lorsqu'elles s 'adressent au secteur privé~ 

1 
' Et a t est alors inte rvenu par la création de fonds de garantie au 

sein de s parastataux de cr édits propres aux PME (CNCP et INCA). 

(1) p~ Jottrand : Les Cr édits d'investissement et les lois de relance 
économiq ue, séminaire organisé par le Bureau Economique de la Pro
vince de Namur , oct - nov . 1973 . 
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..., e etioi 3 Les organismes du secteur rrnbJ i e 

Divers agents du secteur publ ic pa rt icip e nt ~e a çon p J us ou 
moins ir t ens i ve se _on l e ur nnture au îinAneemr>nt des ',;:E : J a 
:__~ ... -c - , la 0C_t; , a c:~LJP , 1 ' IY '_1. , essc1 tie _l_ me nt é16 rico e et dont 
iOU::, n1_; narlll' 0 .. 13 .2..0 , l ' of.fi:: e c entr a l 2 cr"~dit ':" y pot ./c ..- i.,...c 
C ~c:: ) . 

S l 

La .:.;MJ I , 1ou r ob j e t 7 ' octro i de crf>di t s 21. mn :,rGn e t ~- 7 on 6 
tc.:.' l'.l C ~t U X u.Li:': -.:r, ,. -J L! , .s.c t ivi-L •~ s c own r c i ri l rs p· j :t rl u :.;t::.·i Pll r-.:, . ' 
,~ 7• ,--: f. .::ciJit .:_1a r SP C' r:. , its l e .financ: e rr,en t c ' i nv0stiss emen -s 
r e lé1tif ,;_ de s terra i ns ou de, , time 1ts , à u m;:.,t(rie ou de 
l ' éri u.ip eme. t , à a reconstitution du fonds de :roule. ent (1) . 

, u c rr5d i t d ' i nves ti s s ement cla:J s ic1ue est v e . n0 s ' a. j o 1t e r 
t ou te une bnrnme d 1 2.u tres formes dP crr'di t s é..f j de r é, on,l r r~ ,4 nY. 
L•}s o j ~1s ; 0 1.·t ù i vur s des entr e ,ri r;,:, .; : • i 1, '!.1cr>r:sn i; .\ t e, r,-' r,"' ri1 c .. t 
d ,:- ina. t ,,r i c l , 1eMünt; mob n .i er et immobiJi er , cr ,~dits À êourt 
t e rme e te ... 

L é1 dur~ e ~es cr4di -s d 'i_ vesti s sement , é1~ tiy it~ pr i cipa le 
de l a S~C I , peu- a t te indre 15 a n s e t même exccrt i onne l eme nt 2L 
ans . Le t ,:i.u x d ' L ·V\:rê t e s t détermi r' p a r les conditio s r.'~ r1nt 
s ur c mar c ? de s c a pi LA.u x ; i J r-> S t _8 même po r toute ...., J. C:'ë> c:1t].:-c -
_rir i L c ;; m.'..l i s vari 1~ ::, ui a t J_a durr' P e ' op-~r a t:i 0 1 . ::.:.i ,- n ,· t ro -.. u 
co u:, r: l: ca :. , l ' i t c rv c1 t i on Ù' l ' ~t :, t (1ëi.n:-:;7 R c.:::.1· 6 '.:: c1e J. ' il t P:r Gt 
p eut Qtre =obtc uc su~ base des Jois d ' exp~ s j on économi q u e ~u 
17 j u illet l J ~c t du 3 ü dfcembre 197 0 . Le s entreprises r ecoura n 
;:i u c rôd i t S.rWI p euvent é e;a l ement bP.né f i cier de tau:, J es a utres 
a v ant q6 es prévus par ces loi s : ga r ant i e d 0 l ' é t at , primes 
d ' c- w:;,lo i , fr& ~c . i se s de r em1Jo· ·s c :c ..... t ~te . . . 

I 1 ~ o l 11 t ·_1)J1 cl, l ' r• 011 r :; rl(,, c1· ,, rUt;. r1 0 l n :;:,rr, J éJ ,,m0 n i .r 0 
l :t r l 1' ; •' ~u : ·(•L Lt · i_n:;LituLion occ1.r c J)r~·rn:i ] r':. int01 ·rn t'c1j1.i

r c' :; I. :i n; tn :i ·, 1.· ;; lJ L 7 r~ dy11arnü, mc don cJ l c f,üt l' l'CllV t' ~ Le: : ., La -
ti::. ti rlU C~ te ('! .!' L rn::i.~ l l ~U ' (: ~.: c mcl=Lt pa:J me ti on ù c l ; l riart de s 
.:::r ,~di t.J r1 ccor c1[~0 é!H Z Pf.. .i:;. • 

( ) 11 :i:_ rss cl i v~r8e' f(, ~'mes e cr ~è i t s octroy/. '3 ; ,r·. :-._~ 1 ' .::;: ~81 11
, 

·u -1., ~ do c u. () ù"\; L.· 'è Ji\0 1. , p . 3 . 
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1 

Ann ée Cr0.dits .Encours des· cr4d its à ·1a f i n Pr 0 1ève - CrPdits 
' consent i B' de l ' exe rci ce ' ments pen-' a ccord P.s 
' ne ts pen .:.. 1 ' dant J. ' P- -
' dant l ' e-' Cr~dits ' Autres Total ' xercice 
' xercice ' d 'inv . à ' Créd i ts ' (3 ) 

( 2) ' LT e t lv1 T 1 

' • 

1963 12 . 3Y/ ' 39 . 293 ' 6 . 907 ' 46 . 20 0 ' 11 . 7 70 

1964 1 2. 450 ' 1~6 . 01 7 ' 7 . 02 9 ' 53 . 046- ' 1 2. C8 7 

1965 ?.1 .030 1 49 . 164 1 7 . 03b ' 
56 . ) 02 1 9 . 3~-9 

19GG -19. 249 61. 514 7 . 377 68 . 891 19 . 82 9 
1 ' 

1967 17 . 253 1 71 . 793 ' 8 .3 46 ' 80 . 1 39 ' 20 . 04 9 

196d 27 . 557 ' 83.665 1 9 . 506 ' 93 . 171 1 22 . 730 

1969 35 . 151 ' 94 . 908 1 11 .108 ' 106 . 016 1 22 . 484 

1970 26 . 194 1 106 . 709 ' 1 2 . 19 4 1 118 . 903 1 25 . 916 

1971 24 . 4 98 ' 116 . 9e9 1 11 . 499 1 128 . 48b 1 27 . 45 9 

1972 27 . 597 ' 118 . 255 1 13 . 436 1 131 . 691 ' 19 . 75 1 

(1.) Bi lan ~~C I 197~ 
(?) non compr i B ]A~ crPdits ~ér~s pour l e c ompte dA l ' .E tat . 

( 3 ) A l ' exclusion de s crP.di ts à carac t ~re revolving 

' e t non 
' pr 0 Jpvé:s à 
' la fin de 
' l ' exercice 
' ( 2) 

10 . 013 

JO . 798 

?.2 . 286 

21 . (J83 

17 . 258 

20. 813 

30. 956 
., 

29 . 392 

24 . 137 

28 . 95 0 
• 1 
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§ 2 La Caisse G~nérale d'Epargne .et de Retraite (CGER) 

Parmi se s multiples activités , la CGER accorde des cr~ditR aux 
entreprises industrielles, aux petites entreprises , aux entreprises 
commerciales et artisanales . L ' aide financière de la CGER revêt 
deux formes : (1 ) 

1) le crédit direct aux e~treprises - prise d ' obligations 
- escompte de promesses 
- prêts hypothécaires 
- pr@ts sur ~mamtisse~ent . 

2) le crédit indirect - aide financière à la SNCI , à la CNCP 
et à Creditexport . 

- participati on au capital de la SNI . 

Crédit industrieJ. , professionnel et artisanal en 1971 et 1972 (2 ) 

(en milliards de F) 

CATEGORIE 

A Crédit direct 

- sociétés commer c iales e t i n dus- ' 
trielles 
organismes publi c s d'exploi ta
tion 

- commerçants , artisans et petits ' 
industriels 

- Total 

B Crédit indirect 

- SNCI 
- CNCP 
- Creditexport 
- SNI (participation au capital 

social) 

- 'rotal 

To tal général 

(1) CGER, Compte Rendu , 1972 , p . 56 
( 2 ) CGER , Compte Rendu , 1972 , p . 58 

1971 

2 . 837 , 9 

5 . 187 , 4 

6.32 , 8 

8 . 658 , 0 

1 . 81 2, 3 
180, 0 

1.356 , 3 

50 , 0 

3 . 39e , 6 

12 . 056 , 6 

1 

1972 

5 . 181 , 2 

T:261 , 3 · 

1 . 600 , 5 

14 . 043 , 0 

2 . 100,1 
500,0 

1 . 475,7 

30 , 0 

4 . ]05,8 

18 . 148 , 8 



Les crPdj ts coniH~ntis direct men.taux commP.rçnnt r; , Fu• U f!Fms e t 
pctil.s h1dustrtcln f-l 1) i:, ont chi.ffr6n n 7 . 6Uü , 5 mUli o nn r.n. 19'/ ? p<rn.r 
65 :~ , 5 mllliom3 en 19'/ l . L ' aidu .fin a nci':r - à l n UNCl' , (1uant h eJ.Je , 
est pa··s ,~ , , duron t J t' m,'!m e J ap:; <le temps tle 180 à j0O mi ] l Jonn . 

Si cette progres s ion es t spe c taculaire , les inte rven tions direc 
tei de la CGER en fave ur des Classes Moye nn e s ne représentent c epen
dant q ue 11 , 6 % du total de ses i n t erventi ons en fav e u r des s o c iétés 
et des organismes publi c s d ' exploitat i on . Ces q u elques 11 , 6 % se 
réduisent à 3, 25 % l orsqu 'on considère l e total des p l a c em e n ts r éali
s?,s par la CGBR en 197 2 ( 64 , 6 millia rds (1 )) 
Les crédi t s consentis directement p a r la CGER aux clas s e s moyenn e s 
en 197 2 - 1 . 600 , 5 mill ions - se mon tent n éanmoin s à pr è s du q uart du 
total des crédits a ccordés pa r l ' en sem bl e des participa nt s au r é seau 
du c rédit pr ofessi onnel (6 . 545, 2 mi l lions ( 2)) 

(1) C. G. E . R., Comp te Rendu 197 2, p . 44 . 

( 2 ) C. N. C. P ., Rapport du Con se i l d ' Administra tion 197 2, p . 20 . 
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§ 3 La Ca i ssR Na tionale de Crédit Profess ionnel et le 

Héseau du Cr édit Profe ss ionnel 

1 Institut ions 

La Caisse 1ati on a l e de Crédit Professionnel (CNCP) a pour objet 
l ' agr éation des organisme s privée du réseau de crédit sous sa surveil~ 
lanc e , le fina ncement, par mobilisation, des crédits accordés par ces 
organi sme s aux ind épendants et aux PME, l'octroi direct de crédits 
à ces m§mes indépendants et PfuE. (1) 

La CNCP tra ite donc soit directement, soit par l'intermédiaire 
d'organismes reconnus répartis dans tout le pays (2) : 

- les 24 associations de crédit s ' attachant à satisfaire 
des besoins d'un montant peu élevé malgr é la faible 
rentabilit é de ces op érations. 

- les 37 soci é tés de crédit à l'outillage artisanal 
finançant exclusivement l'achat, la transformation ou 
l a loca tion de mat ériel et d ' outill age. 

- les 3 6 Comptoirs d'Escompte de la Banque Nationale. 

- les 18 s ociétés de cautionnement mutuel qui avalisent 
les cré dits accordé s par les associations de crédit et 
insuffisamment couverts. 

- l e s 5 fond s de garantie fédéraux des soci é t és de crédlt 
à l'outillage qui couvrent les cré dits accordés par 
une société de crédit à l'outillage actionnaire de la 
société féd érale. 

En plus de tous ces organismes , la loi du 24 mai 1959 "portant 
élargis s ement des facilit é s d'acc è s au crédit professionnel en faveur 
des c las se s moyennes" a cré é un fonds de garantie l égal destiné à cou
vrir no n seulement l es cré dits accordé s par les membres du réseau mais 
aussi les crédits accordé s par d'autres institutions , fonctionnant hors 
du r éseau. Ce fonds de garantie .· dont la création s 'impos ait du f a it 
de s l imites de s autres organisme s de garantie qui n e couvra ient que 
de pet it s mont an ts , fonctionne au sein de la CNCP. Sa mission est 
de cons i dérer qu'un ensemble d' é léments favorables - compé tence et 
h onorabilité du dema ndeur, viabilit é de l ' entreprise , valeur du pro-
j e t au~u e l l e crédit e s t a ffect é - constitue une garantie qui mérite 

( 1 ) Le Cr édit Professionnel Belge , Note documentaire é ditée par la 
CCP, p. 9. 

( 2 ) idem p. 1 0. 



d 'ê tre r eten ue (1 ). 

Le s crPd i ts suscept i bles d'être garan tis devront ê t re orient P.s 
v ers l a cr P. a ti on, l a re prise, l 'extension, la reconver s ion, le ré é 
q ui pement, la r a tionalisation, ou l'alimentation du fonds de roule
ment des entreprises (2). 
Enfin , l e s demande urs de crédit faisant appel à la garantie du fonds 
do ivent n écessairement a ppartenir aux classes moyennes : entreprises 
art i san ales, entreprises commerciales n'occupant pas plus de 20 per
s onnes , entrepri s es industrielle~ n'o'ccupant pas plus de 50 person
nes, professions l ib érales, groupements de ventes et d'achats en 
commun de PME (3). 

2 Ac t ivi tés des orga nismes de cré dit 

La CNCP et s e s s oci é t é s affiliées accordent des crédits à court, 
mo y e n e t long terme et assurent la plupart des op érations bancaires . 
La fac e tte la plus importante de leur activité est cependant le cré
dit, objet de l'Institution. 

' • 

De pu is sa création, e n 1929 , le crédit . profe saionne l a accordA 
aux PME e t aux professions libéralés 250 .992 crédits pour un total 
de 63 .927 mil l ions. 48 % de ces crédits ont été accordés entre 
1962 et 1972 (4). 

Au cours de la seule année 197 2, le réseau du crédit profession
ne l a accord é 13.341 nouveaux cré dits pour un montant de 6~545 mil
lions, en augmentation de 29,66 % par rapport à 1971 (5). La demande 
a donc nettement progressé bien qu 'une certaine part de l'augmenta
tion soit due à l'inflation et aux perfe ctionnements sans cesse p1us 
onéreux apportés aux nouveaux équipements. 

(1) Le Fonds de Garantie légal , Note documentaire éditée par la CNCP, 
p . 4. 

( 2 ) i dem p . 7. 
( 3 ) idem p. 6 . 

( 4 ) A de Borchgrave d' Altena, op cit. 

( 5) CNCP, Rapport du Consei l d ' Administration 1972, p. 18 . 
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Activit é du r éseau de 1959 à 197 2 (1) 

Année 
1 1 1 

, Nbm bre de cr é-, fu ontant annuel ,Montan t de l ' en , Montant des 
, dits accordés , global ,cours des cré- ,encours et 

,(en millions ) , dits , engageme nts 
, ( en millions ) , ( en millions) 

1959 7 . 233 1.363 4 . 096 4 . 805 
60 9 . 612 2 . 224 4 . 952 5 . 805 
61 10 . 045 2 . 414 5 .917 6 . 987 
62 11 . 218 2. 811 7 . 04 0 8.391 
63 12.506 3 . 391 8 . 565 10 . 172 
64 10 . 712 2 .7 38 9 .565 11 . 069 
65 11 . 260 ., 

3 .074 10 . 344 12.111 ,. 
66 11 . 896 3 . 546 11 . 599 13 . 441 
67 12.270 4.043 1 2. 840 15 . 056 
68 12 . 834 5 . 081 14.883 17 . 559 
69 12 . 174 5 . 592 17 . 647 20 . 542 
70 11 . 968 4 . 901 19 . 386 22 . 371 
71 1 r 11.540 5 . 048 20.979 23 . 920 
72 13 . 341 6 . 545 22 . 641 26 . 285 

Les 13 . 341 nouveaux crédits de 1972 d ' un montant total de 
6 . 585 . 185.000 francs se r épartissen t selon la durée de la façon sui-
v a nt e ( 2 : 

Nombre % Montant 
1 (1 . 000 F) 

Cr édits à 1 

CT 2 . 247 16 , 84 705 . 157 
Crédits à 

1~~ T et LT 1 11 . 094 83 , 16 5 . 840 . 038 
1 . 

Total 13 . 341 100,00 6 . 545 . 185 

(1 ) CNCP , Rapport du Conseil d ' Administration 197 2 , p . 5. 

( 2 ) idem p . 18 . 

% 

10 , 77 

89 , 23 

100 , 00 
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La r P. partition selon le montant du crédit accordP montre le 
souci du crAdit professionnel d ' accorder des crédits d'un montant 
d'jà assez important : 24 ,36 % des crédits sont ~gaux ou sup4rieurs 
à 500 . 000 F (1) , le montant moyen é t ant en 1972 de 490 . 607.F . 
Le montant moyen des crédits varie c ependant selon l ' or~anisme du 
r éseau intéress é comme le montre le tableau ci - dessous ( 2) : 

Montant moyen en F 

1970 1971 1972 

Soc . de cr P. dit à l ' outil- ' 
lage 288 . 704 317 . 741 318 . 21 1 

Ass ociations de cr P. dit 273 . 1 75 261 . 696 285 . 903 
Comptoirs d ' escompte 420 . 769 563 . 713 7 77 . 625 
Banques 754 . 133 819 . 003 1 . ?.7 7 . 4 21 
CNCP (cr édits directs) 1 . 359 . 79 4 1 . 3 96 . 93 0 l . 51?. . 886 

Si les crédits · directs accordés par la CNCP re prP.sentent 42 , 99 % 
(3) de l'ensemble des cr édits , les associations de crédit , avec 
39, 36 % (3) , sont cependant les membres du rP.seau qui assurent la plus 
grande contribution a son activité . Car , non contentesde se c onsacrer 
à la satisfaction des besoins de crédit peu importants , elles gÀrent 
l a plus grande partie des cr8dits dire c ts de la CNCP . Ce rôle prépon
dérant des associations de cr édit , qui gèrent ainsi 74 , 09 % des crédits 
accord és par la CNCP et son réseau, tient à leur champ d ' activi tés 
provincial et à la multiplicité des succurs ales qu ' elles ont ouvertes 
pour encore accentuer le ca r a ctère l ocal de l eurs a c tivités . 

(1 ) CNCP Rapport du Conseil d ' Adminis·trati on , 1972 , p . 20 

( 2) idem p . 21 . 
(3) voir tableau page suivan te . 
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Activité de J ' Inst itution et du R~:=;eau ( J) 

1 1 

Cr f dits a ccordés ( 2) 
' 

Encours et engage -
1 ments 

Organi smes 1971 1972 a u 31 . 1 ?. . 197 2 
1 1 1 ' , !V i llier s 1 % ,Milliers % ' 

Milliers % de .b"' de F de F 
-, 

Ass . de cré -
dit ' ?. . 002 . 234 ' 39 , 66 ' 2. 576 . 272 1 39 , 3 6 ' 10 . 289 . 786 1 39 , 14 

' 1 

Soc . de cré - 1 

dit à l 'ou- 1 ' tillage 543 . 020 , 10 , 76 589 . 963 ' 9, 01 ' 1 . 587 . 889 ' 6, 04 
Banques 235 .873' 4 , 67 219 , 71 7 ' 3, 36 ' 1 . 763 . 413 ' 6, 71 
Comptoirs 1 

d ' escompte 245 . 215, 4 , 86 345 . 266 1 5 , 28 1 1 . 068 . 515 ' 4, 07 
CNCP cré dits 1 

directs 
ordinaires' 379 . 067 1

' 7 , 51 479 - 423 1 7 , 32 1 2. 044 . 501 1 7 , 78 
- gér é s par ' 

ass . de 
cré dit ' 1 . 59 4. 397 ' 31 , 59 ' 2 . 272 . 839 1 34 , 73 1 9 . 290 . 987 ' 35 , 34 

- cré dits 1 ' 
lois sp é- 1 

ciales 
( 3) 48 . 054 ' 0,95 61 . 705 1 0 , 94 240 .1 23 ' 0 , 92 

1 

!Totaux ' 5 . 047 . 860 ' 100 , 0CJ ' 6 . 545 .185 ' 100 , 00 ' 26 . 285 . 214 ' 100 , 00 
1 

3 Ac tivit és des organismes de garantie 

Les crédits a ccordés par le r és eau du c r édit professionnel 
s ' assort issent de garanties r éelles ou personnelles . Ce n'est qu ' en 
cas d'insuffisance de cel les-c i qu ' interv iennent dans la couverture 
des risques , les s ociétés de cautionnement , · les fonds de garantie des 
sociétés de cr~dit à l ' outillage et surtout le fonds de garan tie . . . • 
légal. 

(1) CNCP , Rapport du Conseil d ' Administrati on , 197 2 
(2) Y compris les crédits acc ordés dans le cadre de la l o i du 24 mai 

195 9. 
(3) A l'exclusion des crédits a ccordés dans le cadre de la loi du 

24 mai 1959 . 



Nature des garanties c onstituées e n 1972 (1) 

Nombre ~ ,Montant des cré - % 
' 

., dits c ouverts (en 
' ,milliers de F) 

Cr édits unique -
ment couverts 
par des garan- ' 
ties réelles ou' 
personnelles 7 . 425 55 , 66 2 . 3 48 .526 35 , 88 

Cr é dits dont les ' 
garanties r é el - ' 
l e s ont é té ' 
compl é tP.es par ' 
un fon ds de ga- ' 
rantie ' 5 . 916 44,34 4 . 196 . 659 64 , 12 

'.ro taux 13 . :5 41 100 , 00 6 . 545 . 185 100 , 00 

En un peu moins de quinze a ns , de fin 1959 à fin 197 2 , 66 . 93 0 
crédits ont pu être accordés grâce à l ' interv ention du fonds de garan
tie légal . Ces crédits · s ' élèvent à un total de 26 . 822 millions de F 
dont le Fonds a effectivement c ouvert 11 . 016 millions de F . La couver
ture du Fonds es t d ' ailleurs de plus en pl~s importante au fil des . 
ans : 58 ,5 '/o du montant de s cré dits ::;.--t p our lesquels i l s ' é tai t enga-
gé en 197 2 contre 41 , 6 % en 1968 ( 2 ). 

Le Fonds de garantie répond donc à une n é ces s it é r éelle : les 
besoins de crédit augmentent de plus en plus a lors que les garanties 
pré sentées s ont rarement s uffisantes . L ' a c tivit é d éployée par le 
.Fonds de Gar antie implique une confianc e grandissante dans les capa
cit és professionnelles et l ' h on orabilit é des demandeurs et dans la 
valeur des projets présentés . 

4 En bref 

Rappe lons brièvement que la CNCP et ses sociétés affil i ées accor
dent des cr édits à court, mais surtout à moyen et long terme , dont les 
P vE peuvent être b én é ficiaires , une aide leur étant accordPe dans J.a 
cou ve rture de s ris~ues . 

(1) CNCP , Ra pport du Conseil d ' Administra tion , 197 2 , p. 20 . 

( 2 ) idem p . 23 . 
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Malgré une certaine lourdeur administrat ive i nhérente à l'P-tmde des 
cr'dits sollicités , l 'Institution ass ume les diff P. rentes fonctions 
qu ' elle doit remplir auprès des PME de façon satisfaisante . 
~alheureusement les l i mites lP-gales de 20 personnes occupées dans 
les entreprises commercial e s et 5ü personnes occupées dans les entre 
prises industrielles , confinent,les activités du r ése au à donner du 
cr édit principalement aux artisans e t aux commerçant s . 

Pourcen t age du montant Global des crPdits accord és 

en 1972 par le secteur économique (1) 
1 

Com me rce de gros et de détail 
artisanat de l'alimentation 
construction 
trans ports 
professions libérales 
tourisme 
industries divers e s 
fabrications métalliques 
Servi ces 
Bois 
Confe ction 
Industrie agricole , élevage , p~ che 
Textile 
Cµir 
Autres secteurs 

(1 ) C.CP, Rapport du Conseil d ' Administration ·1972 , p . 30 . 

~ 

19,38 
14 , 40 
1 2 , 16 
10 , 70 

9 , J 3 
7 , 62 
4 , 61 
4 ,55 
4 , 34 
3 , 50 
2 ,08 
1 , 81 
0, 83 
0 , 23 
4 , 66 
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§ 1 L ' Offic e c e n t r a l de créd it hy po t h rcRir P. ( OCCII ) 

Lors de s a cr' a tion, en J.936 , l ' OCCII s ' était vu confier une • 
do u ble mi s sion (1 ) : favoriser la mobilis a tion des cr ~anc e s hypoth~ 
c a ire s qui appartiennent aux s oci étés de crédit hypoth é caire et 
e xe rc er une action r Agulatri ce sur le mar ch é des prêts hypo thé caires 
en rembour~ant les cr~ances hypothé c a ires à la place des d ébi teurs 
a v e c subrogation de l ' Office dans les droits et le rang des créan
ciers afin de permettre à certains débiteurs de faire face à des 
prêts pour lesquels des taux usuraires étaient demand é s . 

Ce tte fonction n e joue plus qu ' un rôle secondaire . C ' est en 
tant que donneur de cr édits ~ue l ' OCCII exerc e la plupa r t dA ses 
act jvi té s : crédits d e r e staura tion et surtout crédits hyp oth ~cai r e s 
ordi naires en fav e ur des Classes I1 oyennes . Aµ cours de l 'exercice 
1 97 2 , le s op érations de mobilisation de créanc es hypoth écaires , même 
si elles furent plus nombreuses qu ' auparavant , n'atteignaient qu 'un 
montant de 117 . 8 2U . OOO F correspondant à 148 demandes d 'interven
tion ( 2 ). Les crédits de restauration s ' amenuisent d ' année en année 
6 demande s en 197 2 pour un mon t ant de 5 . 883 .5 00 F , l ' encours ne re
pré s entant plus que 280 . 107 . 01 7 F ( 3 ). 

Par contre, les placements nouveaux a u cours de l ' année 1972 
en cré dits hypothéc~ires ordinaires se sont élevés à 1 . 179 millions , 
l'encours passant de 7 . 051 millions au 31 dé cembre 1971 à 7 . 679 
millions ~ u 31 décembre 1972, soit une majoration de 628 millions (4). 

(1) F Van As s che, Marchés Fin a ncier s , 1971, chap. VIII 

( 2 ) OC CH, ~apports 197 2 , p . 13 . 
( j ) i dem p . 16 

( 4 ) idem p . 17 



(1 ) 

f . ,, 
1secte urc nncours 

31 . 1 ;! • 71 

., 
1 

1 

Placements 
197 ;~ 

,j 

1 

1 

Totaux , Remboursements 
J 97 2 

C:r é di ts or- ' 1 , , 

d i n t a ire s ' 7 . 05ü . 727 .. 511 ' 1 . 179 . 130 . 947 ' 8 . 229 . 85t3.458 ' 
1 1 1 1 

Cr ~dits de , , , ·· , 
restauration , 355 . 813 . 006 , 5 . 361 . 500 , 361 . 174 . 5G6 , 

Cr' dits inon-' 
dation ( 2 ) ' 2] 5 . 000 1 215 . Cü0 ' 

' · 

1 7 . 406 . 755 . 517 1 1 . 184 . 492 . 447 1 8 . 591 . 247 . 964 1 

55 0 . 696 . 516 

81 . 06ï . •189 

43 . 000 

631 . 8C·7 . 005 , _________ , ________ , ________ , ________ _ 

1 1 1 

~e cteurs , J•:ncours , \·a j oration , Di minution 

1---------------- '--3~1~·~1~~~: .~7~2~---- '-------- '---------

Cré dits o:rdi naires 

Crédits de restauration 

Crédits inondation ( 2 ) 

' 1 1 

1 7 . 679 . JGl.942 
1 

1 2tW . 107 . 01 7, 
1 

1 172. 000 
1 

1 

1 

1 

' 
1 

1 

' 1 

1 

1 

62 . 434 . 431 1 

1 

' 
1 

1 

1 

1 

75 . 705 . 989 

43 . 000 

1 1 -------- ,---------
1 7 . 959 . 440 . 959 1 

1 

1 

628 . 434 . 431 1 75 . 748 . 989 
1 

f,iAJ( iHNrIO~ 
5 5 ') . 68 5 . 44 ~ 

'-----------------

(1) ac e~ , Ra pports 1972 , p . 1~ 
( ~) ,. ,Sd i t 0 a ccordPs en e:x:Acution de J.a loi clu 2~ nrnr8 ]965 destjnPR 

à c on t ri buAr à a r er, ,aura tion s dommage o cauP.?.s par les .inon-
da Li on□ de d ~~cmbre 19G4 et de j anvinr 196~ . 



Au 31 décembre 197 2 , les taux d 'intérêt en vigueur 4taient 
les suivan ts : 

- 7 , 25 % pour les opératio~s ne d épassant pas 15 a ns 

7 , 50 % pour les .op~ra tions de plus de 15 ans mais 
ne dépassant pas 20 ans . 

- 7,75 /4 pour l~s opérations de plus de 20 ans ou 
remboursables à terme fixe . 

Les co efficients d'intervention habituels de l ' OCCH se montent à 
60 ou 75 % de la valéur v énale de l 'immeuble à acheter, à construire 
ou à aménager . Début 197 2 , cependant, l ' Office a d écidé d ' élargir 
l a quotité de ses· interventions à 95 % voire 100 % moyennant certai 

_ne s conditions de majoration du taux, de revenus suffisants de l'em
prunteur, · de valeur maximum de l'immeuble (1). 

(1) OCCH, Rapports 1972, fp 14 et 15 . 
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Aperçu des formes de crédit encouragées par les pouvoirs publics et des institutions de crédit agréées 
auxquelles les petites et moyennes entreprises peuvent faire appel. (J ) . 

FORMES 
DE CREDIT 

Crédit 
professionnel 

Crédit à 
l'industrie 
(au Hna larga) 

Crédit 
hypothécaire 
(au Hna large) 

Crédit 
artisanal 

BUT ET/OU ROLE 

Achot do bOtlmonto 
prolcoalonnole ol do 
matôrlo l; formotlon, 
rôconetllutlon ou ox
tcnolon du fonde do 
roulomont; flnonco
mont doe ochote do 
morchnndleoo, mobl· 
lleotlon des crôen
cee eur lo cllontèlo; 
sortie d'lndlvlolon; 
roprlso de fonde de 
commorce ou d'ln• 
dustrle . 

1) Crôdits d'lnvos
tissoment (Mtiments 
profosstonnols et 
outlllono) à moyen 
ot è lonQ terme. 
2) Crédita à l'ex• 
portatlon è moyen 
ot à long terme. 
3) Cr6dlts commer• 
cloux (fonds do rou
lement) à moyen ter
me. 
~) Diverses autres 
formoa do crédit. 

MONTANT 
MAXIMUM 

DU CREDIT 

DEMANDES 
A ADRESSER A 

En principe, non Caleoo notlonole de 
llmllô, mole le crô• Crédit profcsolonnol 
dit occordô do it être et lee lnetltutlons 
fonction du copllol ogrMoe por ollo : 
lnveotl, du chlffro - esooc lotlons de 
d'offolree et des be- crcdlt; 
eolna réola du pre- - coopcrotlvee do 
neur da crédit. crédit à l'outil· 

En principe non li
mité, mals lo mon
tant du crédit doit 
âtre fonction de 
l'importance de l'en
treprise . 

logo ortlsanol: 
- benquos ogrééen; 
- comptoirs d'es-

compte de la 
Banque notlonale 
do Belgique. 

(Lo Caisse gônôro le 
d'Eporgno et do Re
trel to octrolo égele
mont directement du 
crôdlt professlon
nol). 

Lo Société nat ionale 
do crédit à l'indus
tr ie à son siège 
social ou à see 
elègea régionaux . 

DUREE MAXIMUM 
DU CREDIT 

- Pour l'achat de 
motôrlel : 
maximum 5 one; 

- Pour l'achat, lo 
construction ou 
la tronsformotlon 
do biens Immeu
bles et pour la 
llquldetlon: 
maximum 10 à 20 
ana. 

TAUX D'INTERET 1 

Toux d'ln~r6t 
Il court tormo : 
toux d'oocompto de 
la Bonquo natlonolo 
do Bolnlque, aug
mentô do 3/4 % ô 
1 o/o. 
Taux d'intérêt 
1\ moyen ou long 
tormo r 
fluctuations suivant 
lo morché do l'or
ll 0 nt et doo capitaux 
(l'Etat peut toutofola 
accorder des aub
vontlono-lntérêta). 

Hablluollement Dépendant du mar-
6 ô 10 ans. chô des capitaux ot 
Dur6e maximum do l'ergont. 
20 one. Cos taux d'lnté-

Pour los crédits d'ln. r61 peuvont être dt 
vestlssement et pour mlnués doa sub
ies crédits commar- vontlona-lnt6rêta de 
ctaux à moyen ter- l'Etat. 
mo. 

GARANTIE 

Los garentloa habl
tuolloo complétôoe 
ror la gorontlo du 
Fondo de Gerantlo 
(créô par la loi du 
24/5/1959). 

1) Cerontla de l'Etat 
ou du Fonda do 
Garontle créô par lo 
loi du 24 mol 1959 
(uniquement pour los 
potltoo ot moyennes 
entreprises). 
2) Garanties ordlnal
roa à examiner pour 
choque cea eôparô
mont. 

1) Exercer une ac- 1) Octroi normal 
tlon rôguletrlce on 60 % do le gerontle 
pormottont /J l'Offlco fournie. 

L'Office central de 20 ana. 
crédit hypothécaire. 

o) 8,75 % pour des 
prêta à 15 ana; 

1) Hypothbquea sur 
hobitotlona, moisons 
de commerce ou bâ
t i mente à uuge 
mixte. 

do rembourser los 2) 90 % à 100 % 
crôanclers hypotht!- pour los prôta evoc 
calrea à le ploco 11orontle de l'Etet 
des d6blteurs 011cc (occord6a dens le 
subrogation de l'Of- cadre de lo loi du 
lico dans los droits 8/3/1954). 
~:

0
;:~ga des crôon- Crédit maximum 

2) Moblliootlon doo ~ro'&:J6 1
F (montent 

ciéoncos hypothô- fin· 1970). 
colroa appartenant ô 
des ooclét6o de cr6-
dlt hypothccolro. 
3) Rôle le plue lm• ,,.-
portant: l'octroi di-
rect de prête hypo-
théca lros aux cloo-
eoa moyonneo (dons 
lo cadre de la loi 
du 8/3/1954). 

Achet, transforma
tion et location do 
matér iel ot d'équipe
ment (moteurs, mo
chlnoe, cheudlèree , 
fours, lnato llotlons 
do réfrlgôrotlon, 
moyens do trons
port, ... ). 

Le montent du crédi t 
ne peut dépasser le 
voleur d'ocqulsltlon, 
lo prix de la trono
formotlon ou do la 
location du motôr le l 
ou de l'équipement. 

Lee sociétés locales 
de crédit à l'outil
lage artisanal. C 'est 
à l'Administration 
do l'Exponslon éco
nomique du Mlnls
tàro des Clossos 
moyennes qu'il op
portlent do détcrml• 
ncr si l'on poosbde 
ou non la quolitô 
d 'artisan pour béné
ficier do cotte forme 
de crédit. 

5 ans oeuf déroga
tion à accorder par 
l'Admlnistrotton de 
l'Expenalon ôcono
mique du Mlnlstôro 
des Cleaaea moyen
noa. 

b) 8,90 % pour des 
prêts ollant do plue 
do 15 ana à 20 sno; 
c) · 9,25 % pour leo 
prêts allant Juequo 
25 ens (ceux-cl ne 
sont cependant ac
cordée qu'à tltro 
exceptionnel) (taux 
d'intérêt fin 1970). 

2) Créances hypoth6-
co trea en 1"' rang . 
3) Garantie de l'Etat 
on vertu de la loi 
du 8/3/1954. 

Taux d'intérêt va- 1) Gorontlea 
riables suivent la ordlnolroa 1 
situation sur le mer- - biens tmmoublea; 
ché do I' eroent et - obllgationa de 
des copltaux (idem l'Etat, gorantlos 
pour lo crôdi t pro- provlncioloa ot 
foss lonnel). communales; 
Loo tntérêta poU11ont - fonda do com-
0tro diminuées de mcrce. 
1,50 % Il 2,40 % pon- 2) lntcrventlorl du 
dont 6 ana maxi• Fonds f6d6ral do 
mum. g rantla : 

m0mee oarantleo 
que ct-donua mela 
lo crédit peut être 
p:ua 6lov6 por rap
port Il la voleur de 
la garantlo. 

DON NEURS 
DE CREDIT 

Calase nntlonolo de 
Crédit profcss,onnel 
ains i que los lnstl• 
lutions et bonquea 
agréées par elle . 

La aoclété nationale 
de crédit • l 'lndue
trle. 

Office central de 
cr,dll hypoth,calre. 

Sociétés locale• de 
crédit • l'outillage 
ertlaanel. 

_____ __..__ _______ .._ _______ ..__ _______ , ________ ..__ _______ ..._ ____ _ 

(1) Bulletin d'Information de l'IESCM, 1971, n°2 



Section 4 Les mesures gouvernementales d ' expansion Pconomique 

Les mesures gouvernementales d ' aides aux entreprises sont au 
nombre de trois : 

1) la loi du 24 mai 1959 " portant élar g i ssement des facilitP.s 
d ' accès au crédi t professionnel et artisanal en faveur . des 
c lasses moyennes ". 

2 ) la l oi du 17 juillet 1959 "ins t aurant et coordonnant des me 
sures en vue de favoriser l'expansion économique et la crP.a
tion ·d 'industr i es nouvelles" . 

3) la l oi du ~O d ~c em bre 1970 sur l ' expans ion économiqu e r ~gio 
nal e venant abroge r deux législations a nt érieures : la loi 
du 18 j uillet 1959 "instaurant des .. mesures spP c iales en vue 
de c ombattre les difficult és é conomiques et so ciales de 
certaines r égions" et la loi du 14 juillet 1966 "instaurant 
temporairement des aides exceptionnelles en vue d 'acc P.lP.re r 
la reconversion et le développement é conomique des r P.e ions 
char bonnière s et de certaines r égions confrontées avec des 
problèmes aigus et urgents" . 

§ 1 La loi du ? 4 mai 1959 "portant Pln.rgissement des facilités 

d ' gc c ~s a u cr~dit professionnel et art i sanal en faveur des c lasses 

mo yennes . 

1 . 1 ~~!-~~-1~-1~! 
La loi du 24 mai 1959 a pour but de permettre aux Classes 

moyennes un accès plus facile au crédit. Elle réalise c et objectif 
de deux manières : 

1 ) par la création a u se in de la C CP d'un Fond s de Garantie 
légal v enant appuyer l es engagements souscr i ts par des em
pr un t eurs r:unissant certaines conditions. Nous a vons dPcrit 
plus hau t l ' existence et les a ctivitPs de c e fonds . 

2) par l 'octroi de subventions à la CNCP et aux organismes agréés 
pour leur permettre · d ' accorder des cr édits à des taux r P. duits . 

1 . 2 ê~È~~~!~2~~ 

L ' ar ticle 17 de a lo i du 24 mai 1959 (1) stipule que de s ~ub 
ventions ·neuvent tre accordées à la CNCP et aux organismes agr Pé s 
pour leur~permettre de consentir des prêts à un taux r Pduit pour la 

(1) ruonit e ur Bel~e du 6 juin 1959 
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cr~a tion , l ' extension , l a r e conve rsion , le r ~équi pement , la r a ti on a 
l isation e t . l ' a limenta tion du fonds de r oulement des PMB a rti sanale s , 
c ommerciales et industrielles et des titulaires de profe ssions libé 
r a les . 

Les bAn éficiaires de la r é duction du t a ux d ' int 0rêt sont les 
m .mes q ue le s bén é ficiaires de l ' int ervention du Fonds de Garantie 
les conditions d ' octroi son t identiques et les deux avantages peuvent 
de. p l u s 0tre c~~u1 : □ . 
La s ubvention s era ou non a ccord·ée et son i mportanc e d é cid é e en 
fonction du mérite de l ' investissement projeté , de la rentabilité et 
de la vi a bilit ~ de l ' entreprise , ainsi que des ob j ectifs de la poli 
tique é conomique r égi onale (1). 

Sauf dérogation , aucune subvention n ' est accordée sur un montant 
inférieur à 500 . 000 F . Si l ' inv estissement est supérieur à 500 . 000 F , 
la pr emière tranche de 500 . 00 0 F sera subs idi ée intégralement et le s 
tranches suiv antes ne le seront qu ' à concurrence de S0 % et 50 %. ( 2 ) 

·selon les cas , entreprises situées dan~ les communes o~ s ' applique 
la ioi du 30 décembre 1970 ou situé es en dehors de ces communes , 
cr éations d'emplois , int érêt du projet , et c ... , la subvention pourra 
être t e lle que l e taux d ' intérêt payé ne dPpasse pas 3 % pendant 5 ans , 
ou s'élever à 3 % pendant 4 ou 5 a ns ou s eul ement à 2 % pendant 3 a n s . 

La circulaire mi nist ér ielle TR 10 relative aux conditions d ' oc 
troi des avantages de la loi ( 3 ) pr évoit en plus de la rPduct i on du 
taux d ' int érêt , l ' exdn Prat ion du pr é c ompt e i mmobilier pour les inves 
ti s sements d ' utilit é é conomiq ue gén érale r épondant à c e rtaines condi 
tions . Cette exon ération peut être solli ci tée même si J.a subvention -
intérêt et/ou l 'interv ent i on du Fonds de Garant i e n e sont pas d ' appli 
c a tion . Ce serait le cas par exemple d ' un investiss ement autofinanc~ . 

§ 2 La loi du 17 j uillet 1 9 59 "instaurant et coordonna nt des me sures 

en vue de favoriser l ' expansion économique et la créa tion d 'indus t ri e s 

n ouvelle s " 

La loi du 17 juillet 1959 , dit e loi g énérale p e r met à l ' E t a t 
d ' a ccor de r une aid e en f a v eur des opérations qui contribuent à 1a 
création , l ' extension , la reconversion , la modernisati on d ' entreprises 

(1) 

( 2 ) 

CGER , Cr ~dit a ux Clas se s Moyennes , Facilit ~s offertes par la loi 
du 24 ma i 1959 fp 4 et 5 . 
A de Borchgrav e d' Altena . Le Financ emen t par fonds P.trangers , 
S8mina ire du bure a u Rconom i que de la Provin c e de Namur , oct- nov . 
19'/ 3 . 
fu ini s t ~r e de s Classe s ~ oyennes , Admini s tration de l ' Expansio~ 
Bconornique, Bruxelles , le 28 avril 1972 . 
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•industrielles et ar tisanales , pour autant qu e ces opfratio n s r~ pondent 
à l 'intérêt f c onomique GP.néral (1) . 

Cette aide peut revêtir plus i eurs formes : 

1) Subv ent i ons aux organis mes de crédit agrRPS pour leur 
permettre des prêts à des t aux rRduits . La bonifica
tion d'int P. rêt peut al ler jusqu'à 4 % et même plu~ dans 
c e rtains c as , sans cependant que l ' int érêt à charge 
du b P. né f icia ire p_uisse être inférie ur à 1 °/4 . 

2 ) Garantie de l ' Etat . Si le prêt n ' a pas ftP. a ccord? 
par un organ i sme public, la garanti e ne d~paAse pas 
50 % de la s omme due . Ces deux premi~res formes 
d ' aides peuvent être octroyées s épar P.ment ou conjointe 
ment . 

3 ) Exoné r ation pen dant 5 ans du pré compte immobil i e r. 

4 ) Avan c es sans i nt ér~t p our la re cherche ou la mise au 
point de proto type s , d e pro dui ts ou de proc édés nou 
veaux . 

5) Subsides à des études d ' ordre é conomique et so c ial 
utiles à l'appli cation de la loi . 

Pour pouvoir bén éficier d ' une bonification d'intérêt , les prêts 
doivent serv ir à l ' un a u moins des usages sui vants : 

- le finance ment dire c t d ' investissements en installations , 
outillage ou matériel . 

- la re constitution du fonds de roul ement entamé par le 
financement ant P. r.ieur d ' investis sements . 

le financement dire c t d ' investissements immatériels : 
é tudes d ' organisation, r e cherche de produits nouve a ux , 
et c ... 

- la constitution du fonds de roulement indi spensabl e .à la 
reconversion des activités . 

§ } La l oi du ~u décembre 197 0 sur l ' expans i on é c onomique 

Diver ses con s idér a tions ont am en é J.e gouvernement à proposer le 
remplacement à partir du 1er janv ier 1971 des deux lois r Pg i onales du 
18 j uille t 1959 et du 14 juillet 1966 par une nouvelle l~gislation , 
la loi du 3 0 d~cembre 197 0 (1) 

(1 ) Senat de Belgi que , Do cument 35 4, session de 1969-1970, 30 avril 
1970 , exposé des mo t ifs du projet de lo i sur l ' expans ion économi 
que . 



1) souci de clarifier et de globaliser l e s ]o i s r 6gionales 
ant ,~ rienres dont c e rtaines àisposi tions étaiP.nt d 0 passoes 
ou inad ~q u ates ou a v a ient fait l 'obj e t d ' a menàements . 

2 ) Souci de canaliser les i nvesti ssements àe telle sorte qu ' ils 
se r ~partissent en tre les diverses zones é conomique s s e lon 
l ' acuit é des problèmes qui s ' y p os ent . 

3) Souci de d é boucher sur une politique d ' expansion en c oncerta
t ion permanente a vec le se cteur privé par la forme contra ctuel 
l e de la promotion industriell e . 

Aussi , la gamme d ' interventions prévue est- elle plus div ersifiée : 

1) incitant s à l ' investis s ement qu i reprennent tous c eux a c cordP s 
par les lo is du 18 juillet 1959 et du 14 juillet J.966 et les 
complètent . 

2 ) contrats à obj e ctifs spé cifiques constituant la grande nouveau
té de l a nouvelle l é gislation ma is qui ne conce rnen t guère 
les PiviE . 

3) toute une s éri e de mesures rijlatives aux infrastructures 
d ' accueil et aux possibilité s offertes par la Société Nationa
le d ' Investissement et les Soci é t és Régionales d ' Investis se 
ment . 

Nous nous consacrerons uniquement aux i n c itants à l'investisse 
ment q ui p euven t inté resse r les PME . 

3 . 2 Incitants _~r évus _ ar_la_loi 

Les inc itant s prPvus par la loi son t les suivants : (1) 

1) une a i de r é g ional e applicable da ns les 7.ones de déve 
loppement a ux opérations qui c ontribuent dire c tement 
à la c r éa tion , l ' extension , la conversion, la mod e rni 
sati on d ' entrepri ses industrielles ou artisanales , de 
-=-e r vic e pub] ic., ou d'entreprises de services a y ant 
comme obj e ctif des a c tivit és c ommerciales , de touri sme , 
de gestion et d ' organisation , d'engineering ou de re 
cherche et d éveloppement . Ces activ ités doivent avoir 
une influence motri c e sur l ' expansi on et r é p ondre à 
l 'intérêt é conomique général . 

2 ) une aide régionale complément a ire lorsque les circonstan
ces conjoncturelles le rendent souhaitable . 

L ' octroi des a ides est subordonné 'à un examen de la s ituat ion de 
' entre prise e t à J ' eneagement pris par l ' entrepris e de respecter les 

conditions d ' octro i . 

.. 

(1) 1·o"t e clu .bur- ea· c on omiq_ue de la Province de Jrunur sur la loi du 
30 d é cembre 1970 . 
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Ces aides r égionaJes sont de divers ordres (1) 

1) - r c~dllctions du taux d 'int f;rêt qui peuv !ni, 8.tteindre 
un maximw11 de :, io pendant une dur,~ e maximum r1e 5 Rns 

t qui s ' appliquent à un montant n ' xc ~da nt pas 75 % 
de la valeur totale de l ' investissement . 

2 ) - primes en capital : lorsque l'opération encouraeée 
est financée par les fonds propres de l ' entrepris e , 
la r é duction du taux d 'intérêt peut être remplacée 
par une prime eR capital à fonds perdus de valeur 
équ ivalente. 

3) - franchises de remboursement qu i sont une nouveautP. de 
la législation . Elles s ' étendent en une période 
maximum de 3 ans et permettent aux entreprises bP.n P. 
ficiaires de recevoir la r~duction du taux d ' intP.rêt 
sur une partie plus importantedu capital empruntP 
pendant les premières années . 

4) - pr i mes d'emplois qui constituent P.gal ement une dispo 
sition nouvelle . Elles ont pour but de stimuler les 
investissements créateurs d'emplois et prennent la 
forme de primes à fonds perdus attribuées au prorat~ 
du nombre d'emplois nouveaux effectivement créés . 
Des primes d ' emploi peuvent être a cc ord~es aux PWE 
n'occupant pas plus de 10 travailleurs, indP.pendam
ment de tout investissement . Les r éductions du taux 
d ' intérêt et les franchises de rembours ement peuvent 
~tre doublées pour les PME qui cré ent un nombre impor
tant d ' emplois par r apport à ~n faible investissement 
( 2 ) . 

5) - avantages fiscaux i dentiques à ceux des lois abrogP.es : 

possiblités d'amortissements accAlérés , d ' exo 
n ération du précompte immobilier pendant 5 ans , 
d ' exemption du droit d'enregistrement en cas 
d ' apports à des sociétés qui contribuent à 
la création d'activités e t d ' emplois nouveaux, 
de r é duction de la taxation sur l es pJ.us -values 
à condition que le prix de r Pal i sation soit 
investi dans les zone s de dP,vel oppement . 

6) - garantie de l ' Etat qui peut être attachfe a ux prêts 
consentis par les institutions de cré dit et aux obliga

tions ém ises par les entreprises . S i le prêt n'est 
pas accordé par une institution publique ou -si la 
souscript ion aux obligations n ' est pas le fait d ' une 
institution publique, la garantie ne dépasse pas 
75 'fa de la sornrne restant due . 

( 1 ) liulletin l conomi u e du Hainaut , 3e et 4e trimestre 1971 fp 11 à 19 

( 2 ) Ph J ottrand , Les cr P. dits d ' investissement et les ois de relan c e 
é conomi~ue s , Sémina ire organis é par le Bureau Economique de la Pro
vince de amur , oct . - nov . 1973 . 
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C!Lt vil"" 1 tU '.i.'M '.l' SUI 
PüHTE 

El~ UE1 , Ti\ U:X. JJU , l)lJP.l::l•: J)t.J 

]) ' 1\PJ 1re ,\T I U \JS , SUBSIJ JJ,; , SUB81m: 
L ' I N T.E0TJ SSJ<:l~IE T , D' I l,.,B {E'l'S , 

' Inve s tiRsements ' 50 % des investis-' 
' indus tri e ls et as -' sements ' 
' s i milés dans l ' en-' 
' s embl e du pays 

50 0 . 000 F + 50 à , 
80 ~ de l'investie , 
sement au- delà de 

2 % • 1 

taux d ' in- , 
térêt r é 
duit j us -

1 à 2 ans 

5 ans max . , Inve s tissements , 
dans l ' ensemble du, 
pays dan s des en 

' treprises indus 
tr i elles de max . 

, 500 . û OO F selon 3 
· , groupes d'entre -

' qu ' à 3 % 

50 personnes et ' pr ises 
, des entreprises 
, commerciales de 
, max. 2 0 personnes , 

Investissements 
, industriels et 

dans les se rvices 

1ax . 75 ~ des in- , 
, vestissenients 

, Annlication limi - , 
, t&~ a ux r égions de, 
, dével oppem ent . 
, Application peut 
, couvrir aussi. le 
, fonds de roul e -
' ment 

1 à 5 % , 5 an s 
te ch~o1o - , franchi s e 
gi e avan - , de 3 ans 
c ée + 1 % , 
Supplément , 
conjoncturel 
+ 2 % 

----------- 1;_· ----------- --------

1~ de Bochgrave d ' ,·,_1 tena , le .l"inanc ement par fonds ét.rangers , 
..,én inaire o:r- 68~üs ~ par e bureau J~conomi ue 'c a -rovin c de 
ramur oct . - nov . 73 . 
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Le financement des a ctifs circu anbà plusieurs sources . Tout 
d ' abor d , en saine gestion , une part devra être financ Re par d8s 
fonds permanents , fonds propres ou fonds ~traneers à long ou moyen 
terme . La plus grande partie de ces actifs est c ependant financée 
ardu crédit commercial et du crédit ba ncai re à court terme . 

ious ne reviendrons pas sur la première de ces sources de finan 
cement sinon pour en j ustifier la nP-cessité . En effet , si l ' entre -

r ise finance tous ses act i fs circulants par des dettes à court terme , 
elle se trouve soumise au moindre aléa : tout retard dans J.a rota tion 
normale de l ' entreprise - c a u sé par exemple par une u ure pr~rnatur~e 
du mat~riel de production , par une grève ou par une baisse duc ifîr~ 
d ' af a ires - peut compromet tre le respect des PChP-ances de ses cr P.an 
c es . Il est donc indispensable pour l ' entreprise de se constituer 
une certa ine marge de s~curité qu ' on peut appeler fonds de roul ement 
net (1) et qui est constituée par la différenc e entre Jes capitaux 
circulants et lPs dett s à court terme . L 'importance de ce fonds de 
ro1lem0nt varie de firme à firme . On peut malgrp tout ~tablir queJ 
ques considérat ions gRnérales : le fonds de roulement net doit couvrir 
tout risque de perte et de ralentissement de l ' activitP a insi que Je 
stock- 012til , stock minimum i nd i spensable à la bonne mar che de l ' entre 
prise . 

Section 1 Le crédit c ommer cial 

Lorsqu ' on parle de crédit commercial , on sous - entend presque 
toujours le crRdit accordé à l ' entreprise par ses fournisseurs et on 
omet de parler du crédit accordé par la clientèle . Celui -ci peut 
être très i mportant dans certains secteurs bien que le crédit fournis 
seur soit plus répandu . 

L l Cr0.dit fournisseur 

Les fourni sseur s a ccordent , après négo ciation , des dtlais de 
paiement a ux entrepris~s , c l~e~tes fidè~es ! s?lva?les et d~ ?onnP 
r~putation . L'entrepris e util i se c es de l a i s a faire fructifier .les 

ournitures a c '1uise s . 'l:IT.à en tire des re c ettes provenant des crPan
ces sur ses pr6pres cli ents e t satisfait aiinsi ses fournisseurs à 
l ' Pchéance. 

(1) . - epallens , op cit , fp l?L~ à 1?8 . 



Le crédit fournisseur a donc pour but d j eter un pont entre 
.l es pér i oocs d ' achat e t d8 vente . !..5i l ' entreprise r e çoit des cr<~rHts 
•.e ses Io L1 nisseurs , eJ. l. e en a ccorde r-:;gaJ ement à sa cli en tèle . Les 
~eux di ections s ' ~q ui librent rarement . Ln constate souvent un crP. 
l it à la clientèle supérieur au crédit fournisseur . L ' entrepris e 
'oi a ors utiliser une autre source de financement rour restaurer 

J. ' fq uiJibre : soit des profits mis en r~serve , soit une ouverture de 
cr~dit en ban~ue . 

ie cr~dit foirniss8ur est ~elativement pJua ~tendu , tout .s pro 
.rortions gard ,; "' , dans J.P.s petites entreprises , rlu fA.i t ci.es diff j c 17 -
L~\ re~ contr·6eC! pour l ' obtention d ' autres sources de financement . Les 
~~ sont ainsi fort d~ endantes de la bonne volont P. de leurs fournis 

senrs . Ceci est une nouveJ.Je preuve de a fai blesse financière des 
r ï .. E, les entreprises recourant à cette source de financement , le 
faisant à grand prix : le crP.dit fournisseur coûte cher car J.es ris 
tournes importantes qui auraient pu être obtenues en cas de pai emen t 
comptant sont irrP-médiablement perdues . 

On peut se demander dès lors quelles sont les raisons de son 
succès : 

1) Je cr~dit fournisseur est plus acile à obtenir ~ue le cr~d it 
bancaire parce que quasi automatique . 

2 ) les entreprises sont réticentes à réduire leur endettement par 
une forte pression sur leurs clients , craignant que des mesu 
res plus sévères de contrôle ne causent une baisRe de Jeur 
chiffre d ' affaires . 

§? Cr~dit - c]ient~Je 

Le cr~dit - clientèle est un cr ~dit fait à l ' entreprise par 
lequel le cli ent paie l ' entreprise avant que 1e prochü t lui soit 
four::1i . Le client peut fGaJement a cheter 1ui- même lP.s mat~r i aux 
dont l ' entreprise a besoin pour r P-aliser sa commande . Ce tt e forme 
de crP.d it se rencontre surtout dans les secteurs de l ' industrie 
lourde et de la construc tion . 

Section') Le cr0.dit bancaire 

l ' ex:pre'"'sion "crédit bancaire" couvre toutes les formes de crP 
dit à co rt terme offertes par les banques et les institutions fi 
nancieres en vue èe renforcer les liquidit?.s de ' entreprise : 

- crAdit de caisse et ouverture de crP.dit en compte courant . 
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- cr~dit d ' es compte 
- cr~d i t documentaire 
- e te ... 

Un dialocue avec le banquiAr se r~vèle s ouvent n~cessaire , au 
cour~ duquel c eJ.ui - ci co11seillera ' entrepr eneur sur la ou lPs for 
mes de crédit qui r 6pondent à ses b~soins . Les cr ~d its ne seront 
a cc ordPs ~u •après une es t imation de la valeur de l ' entreprise : 
étude des bi ans , des c omptes d ' e xploitation , du secteur , de Ja com-
6tenc e et de l ' honorabi l ité du · demandeur , des garanties qu 'il offre . 

~tant donn é le risque encouru , le s banques r é c lament aux PME des 
garanties très importantes . 

IIinnekcns et Vreys (1) ont montr'? ciue l es dir i gean.ts de PI,;E 
sollicite nt r arement la forme de c r~dit ban c a ire la plus appropri~e 
à leurs beso i ns : le cr~dit d ' es compte , par exemple , est peu utilis~ 
bi en qu ' il soit me illeur mar ch é . Ils attribuent ce phénomène aux-
PME qui ne prennent pas le s oin de tirer des effets sur leurs c lients 
et a ux banques trop prudentes pour c ouvrir des risques plus grands 
et ciui i mp osent leur s con.di tians sans laisser de possibili t Ps de 
choix . 

Le crédit banc a i re est relativement bon marchP- . 00n emploi , 
c ependant , dépend souvent de l 'impossibilité de r e c ourir à d ' a utres 
so rces de financemen t . L ' entreprise pr6fèrera , s i elJe en a Je choix , 
le cr~dit - fourniss e ur plus cher mais plus a i s6 . Elle pr~f~rera , de 
11 □ , dJpendr de ses fournisseurs plut6t q u e de d~voilcr ses affaires 

, u banquier . 

Si néanmoins , l ' entreprise demande du crPdit bancaire , i importe 
qu ' elle présente son cas le plus favorablement possible et sache exac 
tement quels sont ses besoins . iussi devra- t - e l e r~a iser tou t un 
travail prQparatoire à la visite a u banquier , travail qu ' on pourrai t 
r Psum e r a ins i ( 2 ) : 

l) (} uellc ouverture cle crPdit maximum dem8nc'ler . 

2 ) Sur ~uc _le pPriode? 

j) ~uel est le but rec erch ~ ? 

- financer un manqu e temporaire de liquidit~s . 
- financer des d~penses except i onnelles . 

4) 8ommen t e f e ctuer le rem boursement ? 

5 ) ~uel est l ' ~tat actuel de l ' entrepri se e t quelles sont ses 
perspe ctive s d ' avenir? 

6 ) ~uel e ( s ) garantie ( s ) peut- on offrir 9 

iZie~ n ' i mnr es sionnera autant la ba que qu ' un chef d ' entreprise 
pr fsentant so n·tlossier avec c larté et c ompé tence . 

(l) .i :·:--. -~:<'-' l~~ 0 1, •1r e• s , o J cit , fp 0 7- 91 . 

( 2) c . .. . y don , l"inancing Your Company , chap . 7 . 



- 59 
C. a p 6 Le s formeR nouveJ.les de financem en t 

+++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++ 

D1 autr . s techniq11.s , pus r~cente s , perme ttent aux P~E ~ui nR 
disposent pas de liquidit~s suffis a tes , de se procurer des actifs 
circulanLs et i mmobil i sés : l ' a cha t à t amp6 r ament , l e l eas ing e t le 
factoring ; 

oe ction l L ' a c~at à t emp~~ament 

J, 1 ach·1.t à tcmprSrarnnnt permet la j ou i ssanc e immr~cH·ttn cl ' un ,~r1 ui 
p~men t ou d 1 ou til]Agcs n ~cessaire s à l ' en treprise . IJ Ruff i ra h ~ellc 
ci de verse r un a c ompte et la ban~ua ou ]_' i nst i tution financ i hre 
avanc era le s-urplus ue l ' entrepris e r em boursera par de s v e rsem eni;s 
mensuels . Le s fra i s admin i stratifs impor tant s pour de petits montants 
l e renden t tr ès on ér eux et la lutte contre l ' i nfl at ion en limite de 
plus en plus l'emploi en i mposan t un a compte de plus en plus lourd . 
Il n ' est à utiliser qu ' en dernier r e cours. • 

Sect ion 2 Le Leasing 

Aux term e s de l'arrêté royal n Q 55 du 10 novembre 1967 (1), le 
leasing est une opér at ion de location durable d ' un bien d ' équi pernent p 
Le leas i ng e s t donc une solution au problème financier posé par un • 
investissemen t lorsque l ' entreprise ne dispose pas d ' un ~onds de 
rou emen t suffisant . 

La car act~ri stiQue essentiel le du leas i ng est de r ~nartir la ta 
ta it P. du co t ùe l ' i nvestissement sur une pPr i ode sgale~à la durPe 
de vi e P. conomique escompt~e . 

Le leasing présente de s avantages e t des inconv Pnients 

- avantages : 
J ) une part i e des fonds propres ne doit pas ê tre 

investie et peut ê t re utilis ~e en fo nds de roule 
ment . Il en est cependan t de même d ' un cr Pd it 
d ' i nves tiss ement . 

? ) le ra i s du J eas inG sont f i nancf.s par 
Li nn du mat~r i el ~ris en Jocation . 

'uti isa-

3 ) a t.:. cunc avanc e. n ' ef,t ;,, pA.ycr , rd aucnn r-, ear éin tie À. 
.ournir , le ma t irieJ lou~ servant de garantie . 

11) 1Ps oyers à payer tiennent compt e de J ' utj_l i sél.t ion 
r ,;c] P <1u m2.t/ri0J , avantae;e c rtai n pour 7- e s en 
treprist.s dont les a ctivit~s son saisonni ' res . 

(l) EuroJ.ease , rue Br~derodo , Pr1xelJes , ~ot e documPntaire , septembre 72 



5) _ e matPr ie1 peut ~tre acquis à l' expiration du 
contrat :!)Our une v8leur rP.sicl e1 l _P . 

6) par contre , J ' avantae:;e fisca) dont léi nub icj_t6 
r elativn a leaeing fait parfois ,~ta t n ' existe pas . 
Pour son amortiss ement i scal , un matfrieJ pfis 
en leasing ou acquis par l ' industriel est plac~ sur 
le même plan . L ' imract de la fisca itP. sur 1e 
easin est neutre . 

- inconv Pnients : 

) le leasine est plus coüteux que ' achat direct car 
le loyer comprend en pus de l ' amortissement , les 
rais administratifs et le bP.ntfice de la soci~tP 

de loasinc . 
~) le ] Ras ing concerne trop souvent un mat~ri .1 asse~ 

standardisn , pour Jequel il est a i s~ de retrouver 
preneur en cas de r ~s i liation du contrat . 

Les P iE qui ont peu de moyens propres et peu de liquiditPs mais 
1 ui sont en pleine expans ion et ne veul ent pas recourir à une augmen
tation de capi tal qui compromettrait leur ind~pendanc e , ont intP.r tau 
1 asinG . Il en sera de m~me ourles e treprises j eunes qui ne prP. 
sentent pas de garanties suffisantes pour recourir au crndit ordinai re . 

~ection 3 Le •actorint 

"Le factorint: est un contrat en vertu du uel le titu1aire d ' une 
cr1ance commerciale à court terme trans ère cette crPanc e à une 
soc i ~tA , appelée factor , qui va la gP.rer et en garantir a bonne fin " 
( ) . Le factor peut auss i consentir des avances sur les crtances 
~u i lui sont transf~rP.es . 

Le contra t de factoring comporte le principe essentie de globa
it~ : le c~ien t ' engage à transférer toutes ses cr i anc e s au .ac tor . 

l 'utili sat ion du factoring apporte une nvidente t r anquilit 6 d ' esprit 
uis"u ' il offre une gamme complète de services en combinant les fonc 

tions de financ eur , d ' assur eur - cr ,.;dit et de comptabJ e . Cette tran-
uil i ~ d ' esnrit se nai e . Le coüt du factoring est ~levé . La com 

missio~ du f~ctor pe~t se monter à 2 , 5 % du montant des factures 
tran. f0r ,;es . Il y a lieu d I ajouter à cet ve commission les intPrêts , 
d~biteurs en cas de financement . Ils sont fix és à 1 % ou~% au
der;s ous du taux de l a J:5 an ue :Nationale en matière de tra ites non 
a ccept ~es et non domicili ~es en banque (1) . 

(1) P . ~ul r , :,,:; i."a.c torin0 , :3'.5mirrn.ire orga.nis6 par 
~ 'C de lét l'rovince de ~: G.:irar , oc . - nov . 19r/3 . 

e Bureau Bconomi -
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Le fRctorine ~ ' adresae donc sp~cialement aux entrepri~cs 
moyenne~ qui ont des probl èmes de J_iquid. i t~R provenan t ~ ' Un po~tc 
"CJ icnts " important maüi dont la rnoy1=m ne ne f a cturat ion est suffi 
sante ponr pouvoir en :-:.,upporter le coût . 



La [1u~i on c..:nn: ; i : ; t<. " en 7 n. mi'JC) en commun de L rJ1H1 7 (!il b.i c.nr; 
et '.lc t.tvi L6f, du dc~ux ou pluf;ieurs en trepr j.s e s en vuu d0 7 a cr ,ça t1on 
d 'une nouvelle soci f t é ou de l ' absorption de deux ou plusieurs entre 
prises par une so c i é té absorban te " (1). 

Elle entraîne donc a disparition de la PME qui , s i lle en 
est le partenai re privil~ ié , se muera cependant en e1 treprise aux 
dimens ions plus importantes , c onform ~me n t à ses ob j ectifs de cro i s 
sance . 

La fusion est un moyen de dPveloppement extr mement intP.ress ant : 
e~la n ' impli ue aucun déc a i sseme t de trfsorerie en de hors des frais 
de constitution de la nouvelle soci é t ~ éventue le et des frais de li 
uid&t ion des soc i étés anciennes : la r émunérat i on se fait en droits 

sociaux . 

Nous trouvon s deux causes essentielles à l a fusion : 

1) l e dynam isme : une entrepri se peu t manifester une vo ontP 
d~libfrfe de d~vel6ppement qui se tra duit en termes de 
dimP.nsions plus vastes : dimension de marché , dimensjon 
de l ' out il de production , dimension de J a recherche mais 
auss i di me n s ion des moyens de financ ement . 
Les moyens de financement ordinaires de J. ' Pntreprise -
en de ors de son ca pital de départ , les amor tiss ement~ , 
les r~ s erves et les emprunts - peuvent ne plus lui per
mett re de satisfa ire les besoins de financement nPcessai 
re s à sa croissanc e . 
L ' ob j ecti de d~veloppement i mplique dès lors de consid~ 
rer la fusi on parmi les possibilitPs offertes , au même 
ti tre .ue l ' auementation de capital , ~voquPe plus ha ut . 
La fu s i on permettra , par exemple , un doublement d1 chif 
fre d ' a ff a i res s~ns augm entation parallèle des coûts 
grâc e à la re::;taHration de J a rentabili tA réaJ. j_spe au 
sein de la société nouvelle par la rationalisation daR 
frais administra tifs , l ' automatisation dP la production , 
l ' augmentation du potentiel intellectue l , Ja rPpartition 
des fra i s de recherche sur une plus grande mass e de pro 
duc t ion . 

2) la peur de l a concurrence : l ' entreprise familial e QUi a 
irandi peut ne p1us avoir J es possi bL .i tés de dynamisme 
n~cessaires (management insuffisant , moyens financi ers 

imiti' f.; ) . l~ l] P. peut a ]ors soulîaitPr v enclrr 011 fu:1innn r> r 
t011 L (~ 1 rP. (' Var t une co11tre11ar ti e p;:irtir~l l P. E'n arcr-n L 
rar pPur tle voir son a voi dispara . trP- . ],: nr>conclc rn r tiP. 
de note ~tudP. montrera ~ue Jes rfactjons des entreprises 
j n t c r v .i. ev; ~ei~ ont nar a j t0111ent dans c e sen.s et oue beau
coup d ' . • tre elles~pr~f'rent m@me la vente~ to~te idfe 
de fusion , en r a i son de leur mentalit~ i naivi dualiste . 

_(_l_)_ G ____ e_p_a_J __ 1-_-en-.-c, -, - op ci t , p 3 4 9 . 
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t ' px·1mc=m des caract ,: r i stic1ncs P.t :rrobJ èmes nc8 I'ii ' , dP.s sources 
do f i 11anc emen t qu ' elles sont sus c e ptj_ bl. es cl ' utilis er et d P. 1 enrs 
limites no us inspirent le s hypothèses su iva ntes que confi rmera on in
firmera l ' a n alys e des r ésul tats a e l ' enquê te r éalis~e au se in des 
PME : 

1) Certa ines · formule s de financement permett ant un e mcü lJ eur·e 
al i mentRt ion en .fonds à ri sque devrai ent être tronvées . 
Les entrepri ses semblent e n eff e t souffrir d ' un man q u e de 
.fonds propres et des insuffisances de .l ' auto~j nanc ement ; 

2 ) l es i n t erméd i a ire~ financiers i nsistent trop s 1ir l a valeur 
des garant i es à c ons tituer e t n ' a t tachent pas asse z d ' atten
t ion à la val eur de s pro jets présenté s . Ils désavantagent 
ainsi les j eunes qui voudraient entreprendre une a ctivité 
professionnelle indépenda nte . Des te chni <}ues nouve1les de 
financem ent comme le l e asing pourraient r épondre à leurs 
besoins m&is el le s sont très coûteuses ; 

3 ) La gestion i nadéqua t e de nombreus es entrepri ses e t e ur men 
t a l i t~ par trop in d i vidu a liste aggravent souvent Jeurs 
probl'nes . Les i nsuff i san c es de gestion ne feront évoJ uer 
l ' att itude du banqui er q u e dans l e sens d ' un e plus grande 
rigueur . Lamenta ité de l ' entreprise ].imitera · ses possi 
bilités d ' e xpan sion par le ·r efus de c oncéder la moindre 
parcelle d ' indépendance . 
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Titre 1 Introduction 
++++++++++++++++++++++ 

1 Les objectifs 

L'objectif fondamental de l ' enquête est une photographie 
des P1B indus trielles d ' un secteur économique . Ces PME satis 
font au critère du tiers et de la moit i é (1) 

Après avoir présenté les r ésultats de l ' enquête , nous cher
cherons à typer les entreprises connaissant des diff icultés de 
financ ement par rapport a ux autres . 

2 La méthode 

Le se cteur choisi pour l ' enquête es t constitu~ des PME de 
la c onstruction m6tallique , mécanique e t éle c triqu e de l a Pro
v i n c e de Farnur , à l ' excl.u s ion des entrepri ses occurant moins de 
5 pers onn es et des entrepris es de f abrica tion et r ~paration de· 
mat~r i e l agricole . Parmi ces de rnière s , 4 seulem ent s ur un to 
t a l de lj produisent effectivement dn mat érie l . Les autres se 
c ontentent de l a v ente et de l a répara tion et peuvent d ~s lors 
s' a ssimiler à de s entreprises de services . 

La po ul a ti on ·totale du secteur ainsi d~fini et limit~ se 
monte à 51 entrepri s es s elon les source s fournies par le Bureau 
Economiq u e de la Provinc e de iamur . 

La m~thode Pmploy ~e a it é l ' admini str at i on d ' un question
naire au~uel 57 en t reprises sur le s 51 contactées (73 ~ ) ont 
a cc epté de r épon dre . 

(1) vo ir page e . 



- 65 -

Ce questionnaire figure en annexe . Il se divise en 6 
parties : 

1) les caractéristiques générales du secteur 

- l ' empJoi 
l '~e;e 
.e c-ara ctère familial , le statut j uri 
dique , J.a propri été . 

- le chiffre d ' affaires . 

le capital et l ' avo ir social . 
- les études suivies e t l ' activité préfér?e . 

- la mentalité . 

2 ) le s source s de financement utilisées 

- l ' auementation de capital 
- l ' autofin an cement · 
- le crédit à long terme et moyen terme 

les lois de relance économ i ~ue 
- les techniques nouvelles de financement 
- le crP.dit à court terme 
- le financement des ipsta .lations , de 

l ' équi pement , du sto ck et de l a clientèle . 

3) Les projets d ' i nvestissement 

- leurs objectifs 
- les raisons de ne pas investir 

4) la compé tence fin ancière des en trepri ses . 
- la ge ri tion financi;re 

a dfmnrche suivie p~ur investir 
- l a c onnaissance des sources de finan

cement . 

5) .. ' a veni r des ntrep:ris es 

.... 
les amP.liora tions souha itPe s 

c: v:. ., , L l1r .: .. .-J.,i n:: i nt,..,r - c1 t S i,J. i.:'<>, 

" L 

1 
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G) l es difficultés de financement et l e urs c a u ses . 

3 Le trav,-ü l. s Ltr 1 e terrain 

L ' admini s trat ion du q uestionnaire s ' est déroulée sous la 
forme d ' intervi ,ws dans les entrepri ses pr ~alabl ement contactées 
par l e ttre e t t ~l~phone afin ~ ' obtenir tout d ' abord Jeur consen
tement et ensuite un r endP- z - vous formeJ. . 

CP.s i ntervi e ws durai ent en moyenne une heure . ])an s 87 ~~ des 
ca s , l e r éponda nt Ptai t un responsable de l ' entre pri Re ( d i rect e ur , 
g érant , administrateur ). La dél Agation à une personne subaJ.t e r ne , 
le compt a ble essenti e llement, ne s ' est présent ée q u' à cinq r epri
ses . 

4 Li mites 

L ' enquê t e se v eut une reproduction fid ~le de la s i tuat i on 
d ' un se ctRur b i en d ~terminé . Vu le c a ract br e spé cifiqueme nt i n 
du s tr i e l des PM~ interrogées , elle doit c ependant permettre de 
décage r de Grandes tenda nc es appli cables à l 'ensemble de c e genre 
d' entrepri ses . 
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TIT1Œ 2 Présentation des résultats 

+++++++++++++++++++++++++++++++++++ 

Les carac t4ristiques gén éral e s du se cteur 

++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++ 

Se ction 1 L'emploi 

Nous distin 6uerons 4 classes d'entreprises selon le critère 
du nombre de personnes employées : 

les entreprises occupant - de 5 à 10 persGmnes 

- de 10 à 19 personnes 

- de 20 à 49 personnes 

- 50 personnes e t plus 

Les r a i sons de cet te stratification sont les suivantes : 

1 ) pouvoir identifier la r épart ition de l ' empl oi au 
s e in du se cteur 

2 ) pouvoir ide ntifi e r les entreprises p our lesquell es 
s ' applique la lo i du 24 mai 1959 sur le crédit 
profess ionnel e t c onna ! tre leurs problèmes en 
fonct i on de leur taille 

3 ) pouv oir identifi e r les entrepris es occupant plus de 
50 personnes , j uger de leur importance et voi r s i 
leurs diff icult ~s sont identiques à celles de s 
entreprises plus petit es . 

L ' évoluti on de l ' empl oi da n s le se cteur para!t marquée du sceau 
de a stabilité au cours des a nn ées 1969 à 197 2 ma lgr é une certaine 
fluidit~ deP extr@mes due a u passage de que l ques entreprises d' une 
cl c "S C hune a u t r e . Un r e ga i n de dyna misme se de ss i ne durant J ' a nné e 
1913 : l e nombre d ' entre prises occupant 1 0 à 19 personnes et 20 à 49 
persan es ·a uGm ent e a u dP- t rim ent des classes d'emploi i mm Pdiatement 
inf r-> rieure s . 
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Evolution de l ' emploi , a u s e in des 37 entre prises 

inte rv i ewées de 1969 à 1973 

1969 1970. 197] 1972 1 973 

' N % N 
' % N ' % N 

' % N. ' ef, 
,-, ,-, ,-, 

5 à 1 0 per-
' ' ' ' ' sonne s 
' 13 

' 
35 , 1 , 13 

' 
35 , 1 , 14 

' 
37 ,9, 14 

' 
37 , 9, 12 ' 3 2 , 4 

1 0 à 19 per- ' 
sonnes ' 14 ·, 37 , 9 ' 14 ' 37 , 9' 13 ' 35 ,l' 13 ' 35 , 1 ' 14 ' 37 , 9 

2 0 à ' ' ' 1 9 per-
' ' ' ' ' s onne s 5 ' 

J.3 , 5 , 5 
' 

13 , 5, 5 ' 13 , 5 , 5 ' 13 , 5, 6 16 , 2 

5 0 :rersonne.s ' 
et plu s 5 ' 13 , 5 ' 5 ' 13 , 5' 5 ' 13 , 5' 5 ' 13 , 5 ' 5 ' 13', 5 

' ' ' ' 
' ' 

,-, ' - ' ' ' 
,,-, 

Total 
' 37 ' 

100 , 0 , 3 7 ' 
100 , 0 , 37 ,100 , ·o , 37 ,100 , 0 , 37 ' 100 , 0 

,_, ,_, ,_, ,_, ,_, 

Se ction 2 L 'âge 

Selon les relations à é tablir dans la suite , nous empl oierons 
deux notions d 'âge di s tinctes : 

1) l ' Ace de J.a direction de l ' entre pri se , c ' est- à - dire 
le temps depuis J.equel l ' entrepriR exé rce ses ac
tivit és sous sa direction actuelle . 

2 ) l'âge de l ' entreprise proprem ent dit . 

?.7 e n t r epri ses s n r Y/ ( 73 ~~ ) exi s tent de pui s plus de 2 0 a ns . 
Les cr éat ions pures d ' entreprises au cours de ces 20 dernières 
a nnées peuven t m~me se r amener à 7 ; les 3 entreprises fondées voici 
moins de 5 a n s exi s t a ient déjà auparavant. Elles ont é té reprises 
par une d i re c t i on tota lement é traneère à l ' anci enne et ont changé 
de s t a t u t juri d i que . 

Si le se cteur e s t Ag é , les directions le sont auss i : 54 % des 
chefs d ' entrepris e s dirigent leUr affaire depuis plus de 20 ans. 
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J\G ,, lJE LA DIIŒCTi üN AGE DE L' E 1'IlEPRI SB 

N ~ N % 

Moins de 1 

5 an s 5 13 , 5 3 8 , 1 
1 -

5 à 1 0 
ans 5 13 , 5 3 8 , 1 

10 à 2 0 
ans 7 1 8 , 9 10 , 8 

p] us de 
?O an s ?O 54 , 1 27 73 , 0 

Total 37 . 100 , 0 37- 1 0 0 , 0 . 

1 a rc s s ont 1 Ni en t repri se s agéés de moins de 20 ans qui occupent 
ùAJà plus de 2U per sonnes (3) . Neuf entrepri s es de pluo d.e 20 anR 
s ur 27 (33 , 3 %) occupen t toujours moins de 10 personne s . Ce sont 
des entrepri s es artisana les aux activités spécifiques qui leur procu
rent du travail en suffisance. 

' 
Entreprises de moins de 20 ' Entreprises de plus de 20 ans 

ans 

N % .N 1,, 

mo i ns de 1 

10 pers . 1 3 30 9 3 3 , 4 

1 0 à 19 
pe r s . '1- 40 10 37, 0 

20 à 49 
pe r s . 2 2U 4 1 4 , 8 

50 per s 
e t plus 1 1 lü 4 1 4 , 8 

Total 1 1 10 100 2.7 1 0 0 , 0 
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Section 3 Le caractère familial , le statut juridique, 

la propriété 

La grande majorité des petites et moyennes entreprises du secteur 
sont des entreprises ' familiales 

N ~ 
- entreprises familiales 27 73 
- entrep~is es non familia -

les 10 -11. -
37 100 

7 entrepri s e s non familiales sur 10 ont un statut juridique . 
Les -3 de rni ères sont des "one - man bus inesses " terme anglo-saxon signi 
fiant des entrepri se n fondée s par une seule personne q ui est rest P.e 
seule dans l ' affaire , n ' y engageant même aucun membre de s a famille . 

La majorit é des firmes familiales se sont dot é es de la personna
lité juridi~ue . Leur chef a voulu par là s éparer et faciliter la 
gestion du patrimoine familial ou a opt é pour la constitution de 
l ' entreprise en so ci é té à l'occasion de problèmes de succession . · 
La plupart des firmes familiales qui ne p ossèdent pas de statut juri
dique sont des entrepri ses â gées q ui occupent peu de personnes . 

1 Entrepri s e s f amiliales ' Entreprises non fami -' .To t a l 
1 liales 

N 1o N % N rf 
/ ? 

6 22 , 3 3 30 9 24, 4 
SPRL 9 33 , 3 4 40 13 35 , l . 
P 1\S 1 

STATUT , 1 2 4~-, '1- 3 30 15 '1-0 , 5 

Tü11 L 1 27 100 , 0 10 100 37 100 , 0 
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TJa clirecU on df' l9 entre pr i ses sur 1 0c, ;,;2 dot ,~ s cl 1 a pcrsonnn.-
7 i t ,~ j uridi r1 ui dc~t i nt l a ma j or i t () des parts de capital. cl 1 1 n t rc -
pr i c o ( l ,J diJ:e c Li orn: d ' .n trE-:prises f,qmiJ üüP.s s ur 15 et 5 directions 
non f am i J. i a J e c- Rur ~/ ) . Les che f s d ' entr pr i sé sont donc , en r ègle 
e; ~n ,~ra l , parfai tetnent J. ibres de l eur s d P. ci s ion8 . ous renc ontrons 
m " me un certai n nom bre de chefs dt entrepri s e s famiJ i a l es qu i a,~t i en
n0n la quas i to t al it ,: des a ctions . Les a ctionnai r~s non a ctifs ne 
~ont pr~Rnnts ue pour a t te i n dre le n ombre fi x~ par la l oi . Le 
s t a tut j nridi u n ' st i c i c1u ' un, artifi ce contre l e f i s c e t J e ri sque 
de f a i lli te , l e patrimo i ne f am ili a l n ' 'tant pas totalement engag ~ 
dans l ' affaire . 

Si de ux en t repri ses fam i l iale s seul emen t s ur l es 27 (7 , 4 %) ne 
sont pas pro~ r i étai res de l eur s ins t alla ti ons sou s ~ueJ que fo rm e 
~ue ce so it ( entrepri se pr oprié t a ire ou loca t a ire d 'ins t a lJ. a tions ( 
propri é t ? de son ch0f ), 3 entrepris es n on famili a l es s ur 10 ( 3 0 %J 
son t locat aires . L ' entrepri se non famili a le ne s e cr ée pa s de l a 
m me fa çon que l ' entrepri se f amilia l e e t l a " one- man bus ines s ". Ces 
deux de r nièr es d6marren t l e plus souvent autour d ' un homme q_ui s 1 ins
taJ.J.e s ur un t er rain dont il est propri Pt a ire e t am Plior e ses i ns t al
lations au fil des an s . Quant à J. ' entrepris e non familütle , elle s e 
fonde à l ' ini ti a tive d 'un petit groupe de conna i ssances amical e s ou 
profess i onnelles qui doit trouver un li eu où exercer ses activités . 
Ache t er un ateli er n ' est pas un besoin auss i urgent qu ' acquérir un 
ma t ériel a d P.quat . Ce s ont d ' a i lleurs les entreprises non f amiliales 
les plus Ag ~es qui s ont proprié taire s de ; eurs ins t a llations . 

En tr eprj.se s 
' 

Entre pr i ses non 1 Total 
f amilia l es , f amilia l e s , 

,( one - man bus inesses , 

' 
y c ompris) , 

1b a/,, N ~b 

PRvPRIBTAIIŒ 1 21 77 , 8 7 . 70 28 75 , 7 , .. 

DI \ECTJ::UR ' . 
PR0PlUE TAI- 1 

.8 4 1 4 , 8 4 10 , 8 

L0CATAIH.1'.: 2 ri f 4 3 30 5 J. ~ , 5 

1 
n () '.l' \ ] , ;~'( 1()0 , ü l ( J J 00 37 100 , 0 
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Se tion 1 Le chiffre d ' aff~ir . n 

Sur les 37 entre.prises de l ' ~chan tillon , 21 ( 56 , 7 %) rPaJ.isent 
en 1 973 un chiffre d ' affai res a u moins P,gal à 10 millions et 10 
( ?.7 %) un chiffre d ' affaires compris entre 5 et 10 millions . 

Chiffres d ' a ffaires r Palis~s en 
1<9'/3 ( 1) 

, . e. 
~!oins de 5 mill ions 6 16 , 2 

5 à 10 millions 10 2.7 , 0 
10 à 20 millions 12 3 2 , 4 
plus de 20 millions 9 24 , 4 

3 7 100 , 0 

Aucune entreprise âg Ae de moins de 5 ans n ' atte int un chiffre 
d ' affaires supérieur à 10 milJ.ions . Pass8 le cap des 5 premières 
a nn ~es , les entreprises évoluent . Si deux entreprises AgAes de 
moins de 20 a n s r~alisent tou jours -un chiffre inférieur à 10 mil
lionR , les 5 a u tres atteignent des chiffres assez importants 
dépassant ,. m me , dans de u x cas , les ?. 0 mi] lions . 

Le s entreprises les plus âgPes se partagènt en de ux groupes : 
celles qui sont rest ci es à un niveau artisanal avec des chiffres 
d ' affaires inférieurs à 10 millions (11 entr eprises ) et celles qu i 
se sont développ~es et r Pal i sent des chiffres plus élevés (plus de 

. 10 millions dans 9 c as , plus de 20 millions dans 7 cas ). Les 3 
entrepri ses les plus grandes atteignent ou · dépassent un chiffre 
d'affaires de l ' ordre de 100 millions . 

(1) Le chifire d ' affaires cité par le s entreprises est toujours 
hors taxe . 
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Chiffres d'aff .i re s r8al i s~s en 1973 par classe 
d 'âge 

- de 5 ' 5 à 10 fi ,10 à 20 M + de 20 M, Tota 

' ' N 
f N ni N ~~ N % N ·% ' 

, o 
' ; c 

' ' ' ' ,-, ,-, ,- , ,- , ,- , 
- de 5 ans ' 2 ' 33 , 4 ' 1 10 ' . ' 3 ' 8 , 1 

5 ' 10 ans ' 1 10 1 ' 8 , 4 ' 1 ' 11 , 1 ' ' a 3 8 , 1 
' 

10 à 20 ans ' 1 10 2 ' 16 , 6 ' 1 ' 11 , 1' 4 ' 10 , 8 
' 

plus de 20 ans ' 4 ' 66 , 6 ' 7 70 9 ' 75 , 0 ' 7 ' 77 , 8 ' 27 ' 73 , 0 
' ,_ , ,_ , ,_ , ,_ , ,_ , 

' ' ' ' ' ' ' ' ' 1otal ' 6 , 100 , 0 ,10 
' 

J. 0 0 ' ;L 2 , 100 , 0 
' 9 , 100 , 0 , 37 , 100 , 0 

,_, ,_ , ,_ , ,_ , ,_ , 

Le chiffre d ' affaires moyen de 84 % des entreprises repr P.sentant 
les classes d ' emploi 5 à 10 personnes , 10 à 19 personnes et plus de . 
50 personnes , évolue favorablement et passe , entre 1970 et 1973 res
pectivement de : 

- 5 , 9 millions à 7 ; 3 millions soit un accroissement de 
1 , 4 million en 4 ans ( 24 %) 

- 8 , 2 millions à 11 , 7 millions soit un accroissement de 
3 , 5 millions en 4 ans ( 44 ~) 

- 54 , 4 mill i ons à ~6 mi lions soi t un ac croissement de 
31 , 6 millions en 4 ans (5 6 .%) 

L ' augmentation du chiffre d'affaires , surtout sensible durant 
l ' ann ,:;e 1973 , t 8moigne d ' un regain d ' a ctivitP.s dans le se cteur : 
l 'inflation seuJe ne peut expliquer des accroissements aussi sP.riAux . 

Les entrepri ses de 2ü à 49 personnes a ccusent une stagnation 
de leur a ctivit : au cours de ces 4 dernières années . Leur chiffre 
d ' affaires moyen en 19ï3 est identi~ue à celui r éali sP. en 1970 , 
1971 e t 197 2 . 



.Gvolut.i.on dn chl ffr t) cl ' ,qff a i.reR rr::r1.1 i R0 pA.r ch;:i,gue 

c 1 ar; 8 o d ' e m p 1 o i de 19 7 ü ;\ 19 '/ 3 

19'/0 19 71 197 2 
1 . 1 

1973 
. 

1 CA Moy-: Nbre 1 CA Moy-: Nbre , CA Moy- :Nbre 1 CA ~-1oy-: Nbre 
en : d ' ent r , en :d' en-, en :En tr ., en : d ' entr 

-tr-:- . 
r.: oins de 

' . 
10 pers ., 5 , 9 M 13 5 , 4 M 14 6 , 5 M 14 7 , 3 M : 

l u à 19 . 
pers . 8 ') , ,:, tl 14 1 10 , 2 M 13 11 , 2 M 13 11 , 7 M: 

., 1 

20 à 49 1 . 
pers . 1 23 , ü 1\1 5 1 22 , 9 M 5 1 22 , 9 r~; 5 23 , 0 M: . 

50 pers. . 
et pl.u s 51 , 1 Yl 5 59 , 4 IVI 5 , . 64 , 0 1~ 5 86 , 0 M: . 

Le chiffre d ' affaires réalisé par les entreprises du se c teur 
augmen t e de 42 1i en quatre ans . Il passe de 578 , 2 millions en 1970 
à 818 , 8 millions en 1973 . 

12 

14 

6 

5 

La majeure parti e de ce tte augmentation revient aux 5 entrepri.ses 
les plus i mportantes . Leur chiffre d ' affai res est en hausse de 58 % 
par rapport à 1970 . Elles réa.lisent a insi plus de J.a moitiA du chif
fre du s ecteur (5 2, 5 %) contre 47 ~ en, 1970 . 

Contribution de chaque classe d ' emploi au· chi f fre d ' affai res global 

du secteur (1 ) 

197ü 1971 1972 J 97 3 

C1 io CA ~ CA 
, 

. CA cl 
; 'o ,o 

mo ins de 1 1 1 ' . 
10 pers . , ·77 ,u lv'l 1 3 , 2 , 85 , 9 M 13 , 6 , 94 , 4 M 13 , 5 , 87 , 2 M: 10 , 6 

10 a 19 
pers . '11 4, 4 M 19 , 9 ' 132 , 5 Iv 21 , 0 ' 146 , O · .M 21 , 8 1 163 , 7 M: 20 , 0 

' ' 1 . ' . . 
à 20 49 ' ' ' ' . 

pers . ,115 , G 1V1 19 , 9 , 114 , 5 M 18 , 2 , 114 , 3 M 17 , 0 , 138 , 0 M: 16 , 9 
. . . 

(1) le chiffre d ' affa ire s e;lobal est la somme des chiffres d ' affaires 
doc .an±~~n:l:!j Q Q ~ in+Pr1,n .crp p!'l _ 
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50 pers . . 1 1 . 1 1 . 
e t plus , :c. 71 , 8 j\,' 47 , ü , 297 , 2 r, : 47 , 2 1 320 , 1 )\,] 47 , 7 , 429 , 9 M : 52 , 5 . 

'ota l ' 57 i3 , 2 11 : · l ü O, O' 63 0 , l Ni : 100 , 0 1 670 , 8 IV1 : 100 , 0 ' SlU , 8 M: 100 , 0 
1 1 ' ' 

Les efforts des entreprises de 10 à 19 personnes n e s ont pas 
nP.gligeables pour autant . Blles· s ont les seules , fa c e au x cinq grands , 
à maintenir leur contribution a u chiffre d ' affaires global ( 19 , 9 % 
en 1970 et 20 ~ en 1973 ) . 

Un tabl eau iden t i que à celui donné ci- dessus mais consacré uni
quement a ux 3 2 en t re prises de dime n sions l égales fera mi eux appara! 
tre c e s efforts . 

1 97 0 1971 1972 1973 

CA ï~ CA o/~ 1 · C % CA 

moins de . . 
10 pers 77, ü M: 25 , l ' 85 , 9 M: 25 , 8 ' 90 , 4 M 25 , 8 1 • 87 , 2 M: 

1 ' 10 à 19 . ' . 1 . 
pe:rs 1]4 , 11- M: 37 , tJ.. , 132 , 5 M: 39 , 8 , 146 , 0 M 41 , 6 ' 163 , 7 . M: . 

20 à 49 
pers 1 115 , 0 ];1 : 3 7 , 5 ' 114 , 5 M: 34 , 4 ' 1 1 4 , 3 M 3 2 , 6 ' 138 , 0 Ivl : 

1 ' . 1 . 1 . . 

% 

22 , 4 

4 2 , l 

35 , 5 

Total ' 3U6 , 4 1\1 : 100 , 0 , 332 , 9 M: 100 , 0 , 350 , 7 M :100 , 0 ' 388 , 9 M;100 , 0 

Le chiffre d ' a ffaires de s PM~ de moins de 5 rer s onne s augmente 
de e2 , 5 millions en 4 ans ( 27 ~ ) et l es 14 entreprises de 10 à 19 per-
sonnes se partagent 6ü ~ de cette augmentat i on . • • 

La bai sse de la contribution a u chiffre global des e n treprises 
de moins de 10 personn es ne constitue pas un indice al armant: elle 
est due à l a disparit i on de deux entreprise s de c e tte classe a u profit 
de la clas se sun~n i eu re . Bn mnme t emps , l P chiffre d ' affaires moyen 
de la clas se ne.cesse d ' a ugm ent e r d ' a nnée en a nn Pe . 

Par c ontre , l a s ·tuat i on demeure pr~nc cupante pour les entrepri~ 
ses de 20 ~ 49 person11es Qui n ' a ccus ent pas une ba i sse plus consPquen
te de leur c ontribution a u chiffre d ' affai res gl·oba l grâc e à la crois - . 
~ance d ' une entrepri se plus p e tite qui v i ent les renforcer au cours 
de 1 ' ann 'e l 9'l 3 . 
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Section 5 Le Capital et J. ' Avoir social 

SeuJ.es les entreprises dotées d ' un statut juridique possèdent 
un capital social . ~ous nous contenterons donc simplement de men
tionne r l ' ordre de grandeur de c e capital social et utiliserons 
dans les développements ultérieurs , la notion d ' avoir social , commu-
ne à toutes les entreprise s . • 

L ' avo ir social ( Capital+ réserves ± report à nouveau des exer
cices ant ~rieurs) correspond à l ' actif net de l ' entreprise , c ' est
à -dire , la différence e ntre tou t ce que l ' entreprise possède (immo
bilisations d6duction faite· des amortissement s , valeurs r~ali8abllies 
e tc ... ) et tout ce qu ' elle doit ( dettes à,Qong , moyen et court 
terme ) ou dont elle doit tenir compt e (subventions ) ou qu~el]e est 
sus~eptible de payer ( provisions pour pertes et charges ) (1). 

CAPITAL SOCIAL AVOIR SOCIAL 

N ,,~ N <Jf, 
t 

Moins de 500 . 0 00 l 6 27 , 4 2 5 , 4 

' 50U . 0 00 F à 1 million , 7 31 , 5 3 . . 8 , 1 . 
1 à 2 millions 3 13 , 7 7 18 , 9 

2 à 5 millions 4 ' 18 , 3 11 29 , 7 

5 à 10 millions 3 8 , 1 

• ' 
plus de lu millions 6 16 , 3 

ne sait pas 2 9, 1 5 13 , 5 

Total 22 100 , 0 37 100 , 0 

(1) G. Depalleus , op ci~ , pll04 . 
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Cinq chefs d ' ,ntreprise ienorent Jeurs moyen8 d ' exiRtence , 
manifestat ion frappante du manciue do compP-tence financi ère de cer
t a ins cUrigean ts de PlvlE . Il s ' agit de techniciens dont les prA
férP. nc es n ' ont pas varié : ell es soht restées· techni'}ues - patrons 
d ' entreprises de moins de 10 personnes ( 2) et de J.O à 19 perAonnes 
( 3 ) . 

La rentabilité de la ma jori t é des entrepri ses para!t sat i s f ai 
sante puisque J.e ratio chiff re d ' affaires/ Avoir soc i al donnant Ja 
vjtcsoe de circu at ion de J ' avo ir propre d l ' ontr prise n ' est que 
dann 7 eus inf<~ricur à ·; . /\. p0.ine 18 , 9 % .d s entreprines apparRis
sent donc en sous - a ctivité. Ce ratio pa:rfoiA très P.] Av t tradui t 
c pendant un recourt trop massif au crédit à court terme qui vient 
miner les résultats de l ' entreprise (i8,9 ·% ~galement). 

Section 6 Les études suivies et l'activité prAfPrée 

Le se cteur est ·dominé par la techhique : 51 % des chefs 
d 'entrepri s e i n terviewé s ont fait des é tudes techniques . La plupart 
des patrons dont le bagage scolaire s'est arrêté à l' école primaire 
ou aux humani tés infé rieures et l a moitié de ceux qui ont accompli 
le cycle complet des humanit és ont appris leur métier sur l e t as e t 
préfèrent la t e chnique à l ' administratif , au commercial et au finan-
cier. • 

Etudes suivies par les chefs d' entrepri se du secteur 

li ~ 

- Etude s techniques ' 1 5 40 , 5 
Humanités 9 24 , 4 • 
Ingénieurs techniciens 4 10 , 8 

Etudes primaires 4 10, 8 

- Hum anités inférieures 3 8 ,1 

- Uni vers i té 2 5, 4 

37 100 , 0 

La technique figure d ' a i lleurs comme l ' a ctivité pr~f~r ée par 
l es chefs d ' .ntrepris e . L ' entrepri se repose souvent sur une · idée , 
une innova tion technique de l ' entrepreneur qui la développe et l 'ex
ploite tout d ' abord l ui - m me au milieu de ses ouvriers. Lorsque 
l ' a ffaire a tteint des dimens i ons plus grandes , il est contraint 
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cer ndant de quitter son a telier pour s e consacrer quas i exclusive
ment à s es au tres t âches . Par la forc e des choses , il mue alors s es 
pr éf ér enc es t e chni que s initiales en préférences presque toutes com
mercial es . 

Ac t i vit P. pr ~f f~rée N l 
- Technique 15 40 , 5 
- Commercia l 13 35 , 2 
- Pas de pré f érence 5 13 , 5 

Technique e t commercial 2 5 , 4 
inancier 1 2 , 7 

- l!"'inancier e t a dministra tif 1 2 , 7 

37 100 , 0 

Relat i on Etudes s uivi es - Activité préf Rrée 

ETUDES SUIVIES 

Humanités ,Hum. Infér . , Techniques , Ingén. Tech ., Primaires , Univers ité 
. 1 : ' . 

N '/o N % % N % N % N 
. % ,. . 1 . . - ,-. . . 

' • 

2 22 , 2 ' .1 . . 33, 3' 9 60 ' 1 50 . . 
' 1 

..., HN I ~ UE 4 44 , 4 , ·l 33 , 3 , 4 26 , 6 I l 3 75 3 75 .. . . 
NANCIER 1 1 1 9 , 7 1 ... 

1 " . 

8HN . BT 1 ' tJrv,M . 1 11 , 2 , 1 25 

N. ET ' 1 

Di~l . 1 : . 3:5 , 4 ' .:.. 

' s DE 1 

RE.E' . 2 22 , 2 , 1 9, 7 1 25 l 50 . . ,- ,-. 
: : . 

~ /11 9 : 100 , 0 ' ) : J 0 0 , 0 ' 15 :100 , 0 ' 4 :100 1 4 :100 ' 2 : J 00 
' • ' ' ' ' 
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Se ction 7 1a· mentalit é du secteur 

La mentalité du secteur constitue un facteur 
l' appréciation de s a s ituation et de son avenir . 
VPler au trave rs des objectifs poursuivis par les 
rôle Pconomique qu ' elles pensen~ jouer et de leur 
turelle . 

essent iel dans 
Elle doit se ré
entreprises , du 
organisat ion s t ruc -

1 Les ob j ectifs poursuivi s par les entreprises 

Chaque chéf d ' entreprise présente tout d ' abord sous forme de 
réponse ouverte , l '-ob j ectif premier qu ' il tente d ' atteindre dans son 
entreprise : 

- se maintenir et tenir le coup dans 
la conjoncture actuelle 

- se maintenir et si possible se dé -
velopper 

- cro!tre et progresser 
- la rentabilité 
- maintenir l ' emploi 

satisfaire la clientble 
- maintenir l ' empl oi , satisfaire la 

clientèle et .~tre rentable 
maintenir un caract ère artisanal 
dans le cadre de l a grande entre- · -

\ 
prise 

- payer ses dettes et se mai ntenir 
lente croissance annuelle sans 
alourdir les charge8 

- pas àe réponse 

.. , ... 

N ~ 

3 8 , 1 

2 5 , 4 
8 21 , 6 . 

5 . 13 , 5 

4 · J 0 , 8 

1 2 , 7 

2 5 , 4 

1 2 , 7 
1 2, 7 

1 2, 7 
9 24 , 4 

37 100, 0 

Il convient de A·' interroe r ici aussi sur Ja comp~tence de 
certains chAfc d ' entrepr i ne , incapab]es de définir lcurR options 
f on rl.amontales m~m e s i t ro is d ' entre eux d ~clarent à contrario 
refuser a croi ssanc .qui leur coflterait plus qu ' e l e ne leur 
r a pportera i t . C sont tous deA patrons d ' entreprises de moins de 
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? ü personnes. Ils dirigent l'entreprise depuis plus de 20 anA . 
(7 cas sur 9) et sont de format ion technique dans les deux tierA 
des cas. 

Parmi les réponses exprimées , l'idée de maintien de la substan
ce de l 'entreprise revient à 12 reprises (43 %), suivie par l ' idée 
de croissance ( 9 reprises, 32 %) et par l'idP.e de rentabilité 
(5 reprises , 18 ~ ) . 

Nous demandons ensuite à la personne interviewée , de choisir, 
parmi une liste d'objectifs qui lui est fournie , celui qui se rap
proche le plus de ce qu 'e lle pense être son but . 

Les réponses fournies à cette quest ion ferm ée concordent étroi
tement avec celles fournies à 1~ question ouverte : il faut en 
e ff Pt tenir compte des entreprises qui ne s e sont ·:pas prononcées 
pr~c~demment . EJles optent maintenant presque toutes pour le main
tien de leur indé pendance e t de leur patrimoine . Cet objectif 
proure sse a insi d ' e nviron 20 ~- La croissance et l ' efficacité con
naissent une hauss e identi ue de 6 ~ due a ux 7 entreprises qui déc~a
rent poursuivre s imulta n ément plusieurs objectifs . 

Ob j e ctif rremier recherché par l ' entreprise ( réponse 

fermée (1) 

- l 'indépendan ce et le maintien du 
patrimoine 

- l'efficacit ~ avec stabilité 

- la croissanc e des dimensions 

- la croissance de la part de marché , 
pour se maintenir 

- la croissance de la part de marché 
pour se développer 

2 Le r 61e ~conomique 

N -
23 
·9 

10 

2 

2 

6 2 ,l 

24,4 
27 , 0 

5, 4 

5,4 

64,9 % des entrepr i ses recherchent l'adaptation au marché . . Nous 
verrons plus l oin si cette adaptation est passive ou dynamique , si 
elle est la preuve d ' une mentalité progressiste . 

(1) Le tableau indique la fréquence de survenan ce des objectifs : 
7 entreprises , en effet , ont déclaré poursuivre deux ou trois 
objectifs. 



- 81 --

H.ôle é conomique 

li -1.. 
- adaptation au marchP. 24 64,9 
- conqu~te d ' un leadership 6 16,2 
- introduction de changements ayant 

fait la preuve de leur efficacité 2 5, 4 
- les deux premiers simultanément 5 13,5 

37 100, 0 

3 L'organi ::,ation struc turelle de8 entre prises 

. 70 % des chefs d ' entreprise sont favorables à une d~légation 
des pouvoirs , principalement a u niveau de la produc tion . Ils enga
gent souvent des chefs d ' atelier , brillants techniciens , sur lesquels 
ils peuvent compter pour.consacrer ainsi plus de temps aux probl~mes 
complexes auxquels ils sont confrontés dans les autres domaines . 

La d ~l ~uation des pouvoirs n ' empêche pas la centralisat ion de 
la pr i se de dé cisions : 51 , 1 % des chefs d ' e n treprise sont seuls à 
prendre les dP.cisions . De plus , la collégialité n'atteint la plu
part du temps que les seuls membres de la famille travaillant dans 
l'entreprise. Le personnel est rarement intéressé à la bonne marche 
de l'entreprise malgré les rapports étroits que la direction entre -
tient avec J.ui . • 

Ces· r a pports se mat ~rialisent par l ' absence de conflit et la 
confiance r é ciproque. Les .entreprises connaissent peu de manqu ements 
de dis cipline, toujours régl é s à l ' amiable . Elles constituent de 
grandes familles . Le personnel y est attach é depuis de longues 
années . ~ \. 

L ' organigramme de l'organisation. structurelle n'existe que 
dans les trois plus grandes entreprises du secteur. 



~HAP 3 Les s ources de financement 

++++++++++++++++++++++++++++++++++ 

Sec tion 1 L' augmentation du capital s ocial 

82 

Sur les ?2 entreprises possédant ,un stàtut juridique, 6 seule
ment ont d é j à re couru à une a u gmenta tion de capita l a u cours de leur 
histoire ( 2ï %). La raison de l'augmentation du ca pital n ' est 
li ée qu'indirectement à l'investissement . 

Da n s 3 cas sur .6 , l'augmentation s 'e s t r éalis~e par incorpora
tion de r é se rves pour permettre au capital une plus grande représen
tativité par r a pport a u chiffre d'affa ires. L' augment a tion devrait 
ainsi faciliter 

1) l ' accès du cré dit bancaire à court terme 

2 ) l'admission · dans une clas se s up érieure d'entreprises en matière 
de marché s publics pour participer à des adjudications pu
bliques plus importantes. 

Dans les trois derniers cas , l ' a ugm entation de capital devait 
restaurer une si tua tion f ina ncière mise à mal par des difficultP.s 
chroniques de trésor erie . 

Une remar que g én é r ale , val a ble pour l'examen des autres sources 
de fin a n c ement , s 'impose avant d ' examiner l e s raisons invoq u ées par 
les entrepri ses qui n'ont j amais utilisé l' a ugmentation de capita l : 
l es entrepris es j u s tifient peu la n on-utili sation d'une sourc e de 
f inancement . Il sem ble qu ' el l es a ient -T arement con s ci e nc e d e s aJter
nat i ves de fina:nc P.ment et qu'elle s s e pré cipitent, san s grande r é 
flexion, sur la sour c e la plus immédiatement di sponible. Aussi la 
raison fournie par les entreprises pour une source non utilisée est
elle souvent; je ne sais pas, je n'en ai pas besoin, ce n'est pas 
n é cessaire ici, e tc ... 

Les entreprises qui n e recourent pas à l ' augmenta tion de capital 
peuven t c ependan t Ge caractéri ser comm e s uit : 

- un premier tiers se dé sint éresse complètement d~S problèmes 
f inanciers parce q ue s on patrimoine e s t important ou parce 

qu 'il est incomp é tent e n ces matières. 
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un deuxi~rn e t iers , que viendra gros3ir plus tar~ plusieurs 
entreprises sans statut juridique , r e court uniquement à 
J. ' autofinancernent . Il refuse toute source de financement 
extérieure e t ti ent avant tout à son indépendanc e . 

- un de rnier tiers , enfin , repose sur un seul actionnai re qui 
ne voit a ucun intPrêt à une augmentation de capital onRre-use 
puisque , l e cas Pch éant , il peut consentir des avances à 
l ' entreprise . 

~ouA av ons dit da ns la premi ère pnrtie ~u ' un e deR principales 
diffi uJ t r~s de s FM:E (~ta i t de se procurer • de nouveaux .fonds à risque 
pour inject r un t on us nouveau à l ' entreprise . Nous croyons , a u 
vu des rriponses fournies , que la responsabilitci principale en incomb~ 
a ux chefs d ' entrepri se qu i croient peu ~ux m,rites de l ' augmentation 
de capital ( 34 %) . Commen t y croiraient-ils par ai]le1rs puisque 
dans leur esprit ellene peut s e r éal iser qu e par incorporation de 
réserves et: grâce à la contribution des ac tionna ires actuels . 

Accueillir des a ctionna ires extérieurs paraît , en e ffet , · tota
lem ent exclu da n s e 4 ~ des entreprises . Seules 3 sociétés sur ~2 et 
3 entrepr i ses san s statut j uridique sur 15 envisagent cette solution 
ave c p lus ou moins de bi enveillanc e . Elles man ifestent d ' a u tres 
objectifs que leur i ndépendanc e :. elles re cherchent toutes , s oit la 
croissance , soit la rentab i lité . 

Se ction 2 L ' a utofinancement 

1 L'amortissement 

La qu.as-i-totali t é des entreprises · C97 %) amortissent le max imum 
admis par le fisc de mani ère à payer ~~moin s d ' imp ôts possible .et 
de s ' autofinancer a u maximum . 

Dans la maj orit é des cas (54 , l %) , elles ne ne contentent pas 
de calculer l ' am orti sseme n t fiscal mai s tiennent comrte aussi de la 
valeur de r emplaceme n t du mat érie l à amortir . Elles cr P-ent ainsi 
des provisi ons destinées à combler le gap entre l ' amortissement fis
cal et l ' usure ré e J.le du mat ériel . 

L'amorti s sement se calcule toujou rs de façon J.inéaire e:t ~ est 
parfois doubl~ lorsq~e.1 : entr~prise bén ~fi c ie de la possibi~it~ 
d'amortissements acc eleres prevue par les lois d ' expansion economique . 



2 L AA rA s crves 

L' Butofinanc ement constitue le moyen de financ ement privilé~ 
gié des entreprises du se cteur -parce qu ' immédiatement disponi ble : 
84 % des entreprises interrogées l ' utilisent . 65 % d ' entre elles 
ont déclaré mettre au moins 50 · % des profits arthuels en réserves et 
53 % au moins 75 %. 

. 
Pourcentages des profits mis en r éserves 

H ! 
0 à 10 % 8 25 , 0 

~ 

- 10 à 50 % 3 9, 4 
- 50 % 4 12 , 5 

75 ~ 3 9, 4 
75 à 100 % 3 9, 4 
100 % 11 34 , 3 

32 100 , 0 

(NB : 5 entreprises ont refusé de r épondre trouvan t la question 
trop indiscrète) 

Les entreprises utilisent leurs réserves pour l ' achat et le 
rènouvellement de leur équipement , pour l ' accroissement de leurs 
stocks et l ' alimentation de leur fonds de roulement . 

Malgré les pourcentages éleiés de bénéfices r éserv és , l ' autofi
nancement est souvent insuffis~nt pour ftnancer les gros investis
sements comme l'achat de matériel lourd , l ' agrandissement ou la 
constructi on d 'installations. Le crédit ·est nécessair~. Nous avons 
so ul igné le s limite s de l'autofinanc ement et nous le s retrouvons 
ic i . L'autofinancement seul ne suffit généralement plus. Il est 
trop lent et peut causer des difficultés de trésorerie . 

MalgrP celà , 13 entreprises jugertt leur autofinancement suffi
sant et 12 d'entre el les n'ont encore fait appel! ce jour à aucune 
source de .financement extérieure. 



NON 

OUI 

Autofinancement suffisant 

- OUI en dehors des gros investisse
ments 

20 

13. 

4 
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54 , 1 

35 , 1 

10 , 8 

~eft!og J _L~s_s~uEc~s_d~ figagc~m ent 1tEagg~r_à_l2ns 

~eEm~ ~t_à_m2y~n_t~r~e~ 

1 L'emprunt priv6 

L'emprunt priv~ est un pr~t consenti à l'entreprise par son 
patron , par un membre de · la famille ou par une personne de l ' entou
rage amica l ou professionnel . 30 % des entreprises l ' utilisent 
surtout par manque d ' autres ressources disponibles . Deux entrepri
ses y ont recouru pour reprendre l'affaire après une succession . 
Pour le reste p il s ' agit d'avances de fonds destinP.es à faire vivre 
l'entrepris e . Le succès de c e moyen de financement réside dans sa 
rapidité et dans son caractère souvent gra t uit . 

Les entrepri s e s hésitent c ependant à l ' employer à cause des 
risques qu'il comporte : l ' entrepreneur en diffi cultés financières 
n'e.st pas prêt à consentir une avance à l ' entreprise quand il n'est 
pas certain de pouvoir la récupérer un jour . 

2 L'emprunt hypothé c a ire 

Peu d ' entrepri se s (9 , soit 24, 4 %) -~nt utilis é l' emprunt 
hypo t h ~c a ire pour a chete r leurs installations ou en cortstruire de 
nouve lles. 

Le man~ue d'int P.r~t des entreprises pour une source - d~ financement 
as s ez aisé e à a tteindre , s'explique a i sément : beaucoup d ' entrepri-
s es s ont proprié taires de leurs installations dès le départ et 
d'autre s ont opté pour l a location. 

Pdur de u x entreprises , la rai s on de 1~ non-utilisation de 
l 'emprunt hypothé ca ire e st son co*t et sa c ontribution insuf f isante 
au financement, limitée à 60 ~ de la valeur vénale de l'immeuble 
en cas de vente forc é e . 

3 Le cré dit profess ionnel et le crédit d 'investiss ement 

Sept entreprises utilisent le crédit professionnel , dix le 
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cré dit d'inves tis sement - SNCI et dix le crédit bancaire à moyen 
term e . Six entrepri ses combinent cependant à la fois un cr~dit 
profess ionnel ou un crédit SNCI avec un crédit bancaire à moyen 
terme. 

De ving-sept entrepris es , nous retombons donc ' à vingt-deux, 
représentant tout de m~me 59,4 ~ des entreprises du secteur. Le 
crédit aux PME n'est donc pas aussi fermé qu'on veut souvent le 
laisser sous - entendre . 

Le succès de ce genre de créd i t rA si de dans les limites de 
l'autofinancement, insuffisant pour be aucoup d'entreprises et dans 
les avantages offerts : 14 entreprises sur 22 bénéficient des aides 
prévues par les lo i s d'expànsion économique. 

Nous consta tons cependant dans les réponses que s i certaines 
entreprises n'ont nul besoin du crédit, d'autres le redou~ent oü 
n'ont pas les possibilités d'y acc éder par manque de garanties. 

Section 4 Les lois de r~lance économique 

38 % des entreprise s ont déjà bénéficié des lois d'expansion 
é conomi~ue ou de la loi du 24 mai 1959 sur le crédit professionnel. 
Les trois-quart de ces entreprises sont si tuée s dans la Basse
Sambre , zone de dévelop pement privilégiée par la loi r égionale de 
1966. 

B~néficiez -vous des lois d' exr ans1on é conomique ou de 
la l oi du 24 mai 1959 sur le crédi~ professionnel 

- OUI 
- NON 

N 

14 
23 

~ 
37,9 
62,l 

37 100,0 

"La " raison de l ' a i de r e çue es t évidemment 1' investissemen.t. 
Méü s nous voulions con.na itre le critère en vertu duquel la"oontri
bution de l ' Etat ava it ét é obtenue. La moitié des entreprises 
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s ' est content ~e de citer une exigence imposée pnr l ' Etat pour l ' ob
tention de_s avantages : 1 ' augmentat i on de la main d I oeuvre employP.e . 
Les sert autres entrepris e s ont indiqué les motifs qu' el les avaient 
invo~ués . Toutes les entrepr i ses resten t cependan t assez vagues. 
Elles ont en effet pour la plupart lai sser le ~oin de 1a· constitu
tion des dos s iers n Acessaires a leur comptable ou à leur banquier, 
souvent à l'origine de la dema~de ~ 'interventions. · 

Rai s6ns de l'aide reçue 

- à condit ion d'une augmentation de 
l ' emploi 

- au t oriser à l'obtenir dans le cadre 
des lois existantes 

- se trouve dans une zone de dAveloppe 
ment où règne le chômage 

- pour qu'une firme belge f asse le tra
vail et non une firme étrangère 

li 

7 

4 

?. 

1 

14 

J! 

50,0 

~8 ,6 

14 , 3 

7,1 

100 , 0 

Treize entreprises sur qua torze bénéficient d'une bonification 
d'intérêt de 2 ou 3 %, parfois cumulée ?,Vec une exonération fiscale ., 
une pr ime d'emploi ou une possibilité d 'amorti ssement accéléré. 
La dernière entreprise bénéficie uniq1,1ement de .la . garantie de 1 ' Etat 
couvrant un e~prunt de 5 mi llions. ;,.,, •• • ;; 

Incitants reçus 

- bonification d'intér~t 
- amortissement accélér é 

prime d ' emploi 
- exon 8ration fiscale 

garanti e de l ' Etat 

- ' 
\ M 

13 
2 

1 

1 

1 

La ques ti on e s sen t i elle à se poser à propos des lois de relance 
économi~ue est de s avoir s i les incitants a l 'investissement s ont 
distribués à toute s les entreprises qui en ressentent la nécessit P. 
~ussi , avons - nous demand~ aux entreprises non-béné ficiaires , les 
raisons pour le s~uelles elles ne j ouissent pas des avantages pr'vus 
par les diff érente s lois . 
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Raisons pour lesquelles l es entrepri seR ne bt n~ficient 
pas de l' a ide à -l ' expans ion ~conomique 

- pas demand ée parce que pas nPcessaire 
- demandée mais pas dans les normes 
- paperasseries et tracasseries administra-

tives 
1 

il f aut s ' installer ailleurs et construi
re de nouvelles installations 

- risque d'intervention extérieure à l ' en
trèprise 

- r éservée aux entreprises é trangères 
- pas demand ée parce que ignorée 

li ~ 
15 67 , 8 

1 4,6 

2 9 , 2 

?. 9 , 2 

1 4, 6 
1 4, 6 
0 0 

22 100 , 0 

Les rai sons donnée s par les entreprises non-b ~néficiaires 
paraissent indiquer que l ' aide de l 'Etat est bien dispensP.e. Les 
entrepri ses qui ont besoin de l'aide semblent y recourir sans pro
blème puisqu'une se~le entreprise a vu son dossier refus P. parce 
Que non conforme aux normes impos ées et que deux entreprises seu
lement y ont renonc é devant la somme de paperasseries et de tra
casseries admini s tratives. Il importe cependant de pousser l'inves
tigation plus loin. Nous le ferons au cours de la dernière partie 
de notre étude. 

''' 

Section 5 Les techniques no·~velles de financement 

----·- - - , .. - - -- -\. ... 

1 Le l eas ing 

Le leas ing se r épand doucement parmi les entreprises du secteur. 
Neuf entreprises ( 24 ~ ) l'utilisent et 2 autres attendent l'occasion 
pour 1 ' adopter . • , ·, 

Le leasing, au sein du secteur, sert essentiellement au finan
cement de l ' équipement. Aucune entreprise n'emploie le leasing 
immobilier . 

1 1-~quipement financ P par leasin6 est généralement tln mat ériel 
d ' une valeur inférieure à 500.000 F (des postes de soudure semi
automatiques ,par exemple ). Deux entrepr~ses seulement ont acquis 
du gros mat ériel par leasing . 
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La r aison ficcal figure dans 5 cas sur 11 à l a base de l ' option . 
Nous avons vu qu ' il n ' y avait aucun avantage fiscal au leaslng s i ce 
n'est qu ' il permet une justification f i scal e plus a is P. e de l ' runortis
semen t par les l oyers port ~s au débit du compte d ' exploitation qui 
constituent , ave c le contrat de bail , la preuve de ce t te dépense . 
Le s entreprises se s ont donc laiss:es abusér~ par cet argument souvent 
prôn8 par les démarcheurs . 

. 
Les 6 autres entreprises ut i lisent ou utiliseront le leas i ng en 

raison de deux avantages , qui , eux , sont bien r éels : la souplesse 
de tr ésorerie et la rapidité de cette forme de financement .par rapport 
aux autres . 

En dehors des raisons telles 1ue pas nécessai re , pas util~ etc . .. 
qui sont. fournies par 1 2 entreprise s , J.es motifs de la non- ut i l i sa
tion du leasing sont : 

2 Le factorinc 

1) son cofft (7 entreprises ~ 24 %) 
?. ) l ' information insuff isante ou l ' ignorance 

( 6 entreprises , 20 %) 
3) la préférence pour l ' autofi nancement 

(4 entreprises , 13 %) 

Le factoring est une t ech~ique encore mP.connue. 22 % des entre 
prises - leur direction figure parmi les plus ~g ées - ignorent de quoi 
il peut s ' agir m~me après l ' explication qui leur ~tait fournie . 

Beaucoup d ' entrep~ises ( 30 %) sont indi fférentes au factoring 
il ne leur est pas nécessai re ; la clientèle paie tou j ours m~me si 
des retards assez longs se fon t parfois ~~ntir. 

\ 

27 1~ de s entrepri ses y sont dP.favorables par peur de mP.con tenter 
le cl ient et de le perdre . L ' entreprise s ' est depuis tr ès longtemps 
constituée J ' image d ' être très large avec sa clientèl e . 

19 ~, des entreprises parmi lesquelles les plus j euneA , Ront 
favorables à un nouveau proc P. dP. qui leur ferait rAcupérer leur argent 
très r apidement et lihèrerqit ainsi une maAse i mportante de capitaux 
improductifs . 

Une entreprise , enfin , ne se ·prononce pas . Elle voit dans , le 
facto ring une arme à deux tranchants . D'un côté l ' argent rentre , mai s 
de l 'autre , le ris~ue commercial est élevé , 
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La vi e deR affaire s telle qu ' elle s ' est organis~e et telle 
1u' elle existe encore de nos jours, rendrait en gén?.ral le factoring 
plutôt mal accueilli , de l ' avis de la rnajorit~ des entr eprises . 
Perdre de s cli ent s si la contrepartie de cette perte est une haueRe 
du taux de rotation de leurs capitaux ne fait cependant pas peur 
à beaucoup d'entre ellAs . 

. 
-Section 6 Les sources de fonds étrangers à court terme 

- - - - - ~ - - - - - - - - - - - - - - - - ~ - - -

1 Le cr~dit banc Rire 

Trei7,e entreprises (35 %) se passent de toute forme de crédit 
bancaire à court t erme . Leur fondR de roulement leur suffit. NouA 
pouvons nou s demander si leur tactique est efficace. Elles immobi
li~ent , en effet , beauc oup de ressources qui , employées a illeurs, 
leur rapportera i ent plus ·que les intérêts à payer au banquier dont 
on se plaint pourtant de la gourmandise. 

Les 24 entreprises restantes utilisent les crédits bancaires 
à court terme suivants : 

N ! -
Crédit de caisse 12 50,0 

- ouverture en compte courant · 11 45 , 8 
crédit d'escompte 10 41;7 
c.rédi t documentaire 2 8 , 4 

crédit de cautionnemen~ \ 1 4 , 2 

La remarque formulée par Hinnekensi et Vreys (1) sur l'utilisa
tion du crédit bancaire à court terme par les PME se vérifie 
pleinement dans le secteur : les PME ne demandent ni ne bénéficient 
de s formes de crédit les plus appropri ées à leurs besoins : les cré
dits les plus on 0. reux - crédit de caisse et ouverture en compte 
courant - sont ceux qu ' elles utilisent le plus. 

Dans 88 ~ des cas , le crédit accordé est suffisant . Cependant, 
l a mo iti é des entrepri s es au cr P. dit bancaire soi-disant suffisant, 
dr5 cl ar ent avoir un fo·nds de roulement insuffisant. Oes entreprises 

(1) confer, premi ère partie , p 58 
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connais sent parfoi s des diff.iculté s t empora ires lié es à J.eur cycle 
de produc t ion e t dP commercialisation. Ell es ne désirent pas s'en
detter plus vi s - à - vi s de s banques auxquelles elles ne recourent 
d' a illeurs qu'P.pisodiquement en cas de nécessité expresse et préf~
rent plut8t r e tarder si possible les paiements aux fournisseurs. 

2 Le crédit fournisseur 

Malheureusement, les fournisseurs réclament très vite leur ar
gent. Les entreprises bénéficient en règle générale d ' un crédit • 
de 30 jours fin de mois . Les crédits de _60 ou de 90 jours fin de 
mois font 1 'objet de contrats conclus ,avec certains gros i"ournieE1eure . 

Fréquence des pai ements aux fournisseurs 

N 1f 

- au c um ) Lan g 2~, 4 
- 3ü jours .fin de mois 27 73 , 0 

60 jours fin de mois 12 32 , 4 
- 90 jours fin de mois 4 10 , 8 

Si les fournisseur s sont exigeants , les clients le ~ont aussi 
et veul ent obtenir l es délais de paiement Jes plus longs . Seulès 
13 entreprises ont a i ns i un crédit-clientèle égal ou inféri~ur au 
cr~dit fournisseur . Les entreprises sont contraintes d ' acc Ader 
aux d8 s irs de tous , clients et fournisseurs , souvent beaucoup plus 
puissants qu'elles-mêmes . 

Dans de nombreu~ ·cas (14) leur fonda.de roulement ne ~uffit plus 
malgré les efforts entrepris _, pour resia::~i'_'ndre le crédit c1=i_entèl~---·····-· 
et adoucir les e~igences des fournisseurs. 

Pour le s entreprise s du secteur, le crédit banca ire coüte plus 
cher que l e crédit fourni s seur . D' une part , les fourni ss eurs qui 
accordent de s ristournes pour paiement comptant sont rares. D' autre 
pa~t, lorsqu ' ils accordent la ristourne , celle-ci ne dépasse qu ' excep
tionnellement 2 ~ - Le crédit de caisse - dont le taux d ' intérêt 
a ctuel avoisine les 13 % - est donc plus cher , la ristourne de 2 % 
correspondant à un t a ux: d' int ér~t de 12 % en cas de paie.ment à 30 • 
jours fin de mois , c ' est-à-dir.e s ' ~tendant pratiquement sur · une pfirio
de de 45 à 60 jours . 
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Opi nions den entre prises du se ct 3 ur quant aux coQts 
du cr~dit banc a ire e t du cr4dit f ourn iss eur 

N • 

le cr P. dit bancaire est plus cher 23 
- le crédit bancaire est moins cher 3 
- ne peut se prononcer dans la conjonc-

ture actuelle 1 

- ne sait pas 10 

37 

~ 
62 , 2 

8 , 1 

? , 1 
.? 7 , 0 ' 

100, 0 

Se ction 7 Le financement des ins,tal'lations , de l'équipement , 

du stock et de sa cl ientèle 

1 Le s installation s 

Abstractiori faite des entrepris es l ocataires , plus de l a moitié 
des en trepr i ses financent leurs instal l a tions uniquement par leurs • 
fonds propres . Le cr P. dit vi ent r enforcer l ' autofinancement de 12 % 
des entreprises. Le financement exclusif par emprunt privé ou par 
crédit auprès d'une institution spécialisée ne se pr P. s ente que dans 
34 _% des en trepri ses . 

2 L ' ~quipement ( excep t é le pet it outi llage qui se finance toujours 
par le f onds d~ ~oulemen~ 

L ' au tof inanc ement r ~gne encore plus sur le financ ement de l ' ~qui
pernent que s ur le f i nanc ement des ins tallations . Les fonds propres 
seuls financ~nt l ' ~qui pement de 57 % des entreprisPs t andis que l O ~ 
d ' entre elles r ecourent au crédit pour pallier à leur à leur i insuf
fis ance . Les de rni èr es entreprises utilisent le cr P. dit profe s sionnel , 
le crédit d'investissement ou le lea sing . • 

3 Les s tocks 

Les s tocks oont financ és dans 81 % des cas grâ c~ au f onds de 
rotilement de l ' entrepri se . Les autres entreprises utilisent un 
cr~dit banca i re .lorsque la nécess ité s ' en fait sentir. 
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4 Ln c l ifmtèle 

Le cr~dit à la cl i ntbln es t r ~al i o~ par l' entre pr i se dans 78 -
den cas . Les autres entr epri s es bén~ficient d'un cr~dit bancaire 
u t i lisé en cas de be s oin. Deux entrepri s P-s recourent .à une agence 
spécialisée dans la ge s tion de l 'à clientèle. 

1 • 

1 ~ l 

\ 

.; 
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La recherche des entreprises qui ont des projets d'investissement, 
des obj ectifs po~rsuiyis par ce s _projets .et des rai sons qui poussent 
d'autres entrepr i s e s a ne pas investir nous donnera une indication 
du dynamisme du secteur . 

A l a ques tion "Je vous demande~ai tout d'abord, si , à l 'heure 
actuelle , vous avez des pro j ets d'investissement", les réponses 
recueillies furent l e s suivantes 

N ~ -
- OUI 18 48 ,7 
- Ile viennent d' ~tre réalisés 

voici moins d ' un an 6 16 , ?. 
NON 13 35 , l 

37 100 , 0 

65 % des entreprises interrogées ont donc des projets d'investis
sement ou viennent d'investir r écemment. 

Section 1 Le s objectifs recherch~s par l e s pr ojets d~inves
tissement et par les investissements rP-alisés r P- cemment 

Sur le s 24 entrepri s es int ér ess o. es ~·la que stion , 8 ont r P- pondu 
poursuivre plus d 'un obj e ctif. Le tableau ci-dessous traduit donc 
la fr équence de survenance des objectifs . 

N ~ 
augmenta tion de la productivité 15 62, 5 
augmenta tion de la ca pacité de s, 

produc t i on 10 41,3 
diver s ification de s activit és 5 20 , 8 

invest i ssement s comme rciaux 2 
1 i~1 

8 , 3 
1 

- r echerche i ' 0 1.!I" -
3 2 
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L ' au mentation de la productivit r. arr ive en t~te des pr&occupa
t ions des entreprises du sec t eur 1ui cherchent · à a cqu ~rir un équi
pement de plus en pJ.us performant afin de r~duire sen s iblement leurs 
coôts salariaux en cons t ante augmentation. 

' cotte pr éoccupa tion n' est donc pas une preuv e de dynamism~. Il en 
est de m me de l' a bsenc e d'int ér~t pour la recherche de ~foduit s ou 
de procédP.s nouve aux. Elle peut compromettre l'avenir des entrepri
ses m~me si certaines d'entre elles possèdent pour -l'instant unA 
spd cificit~ t echnique qu i r éduit la concurrence à laquelle elles 
doivent faire f ace. 

Le dynami sme se manifeste surtout aupr P-s des entreprises 
investissent pour augmenter leur capacité de production, pour 
sifier leurs activités ou améliorer leur service commercial. 
mentalité, nous le verrons, est plus progressiste. 

Section 2 Les raisons de ne pas investir 

qui 
diver·
Leur 

Les raisons évoquées par les entreprises pour motiver l'absence 
de projets d'inve s tiA sement sont les ~uiYantes : 

l'entreprise est dé jà équipée 
- l' entrepr ise ne trouve plus de 

main d'oeuvre suffi samment 
qualifiée 

- la s ituation -financière 
pas d'inves tir 

ne permet 

l ' argent est trop cher . . 
\ 

la dire ction est trop vieille ·oû -
ne désire plus agrandir l'entre
prise 

- l'entreprise -n'a plus les ·com
mandes nécess a i res pour r entabi
liser de nouveaux investi ssements 

N -
3 

2 

2 

1 

4 

1 

13 

23 ,1 • 

15 , 4 
7,7 

30, 7 

7,7 

100,0 

On p~ut· r 1sumer ces r ~ponses en deux raisons majeures 

1) Cinq entreprises , parmi les plus âg4e s, ne dés irent paS' 
connattre les s ouci s s uppl'mentaires qu'impose l'inve tissement. 



Une entreprise avoue d ' ailleurs qu ' el l e ne veut plus recher
cher les comman des n ~cessai res à rentabiliser de nouveaux · 
invest i ssements . Leur s chefs , sans s uccesseur, feront vivo
t er l ' entrepri se jusqu'à leur retraite ou leur di s parition. 

2) Cin~ autres entreprises expliquent leur immobili sme a ctuel 
en termes d ' Pquipement suffisant ou de main d'oeuvre quali-

D fi ée introuvable . Comme l ' avouent deux entreprises , l a vraie 
r ai son , au vu de l'enssmble de l eurs r éponse s et de leur 
bilan , est leur s ituation financière dP.licate . Ces entrepr-1-
ses , par exemple, ont pour la plupart un fonds de roulement 
qu' elles estiment insuffisant . 

L' obstacle théorique du manque de sources de financement appro
priées aux PME n'e s t mentionné qu 'une seule fois par une entreprise 
qui trouve 1 ' argent trop cher. • ;,, 1

1 
• I fi , 
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CHA 5 La compé tence financièré des chefs 
+++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++ 

d'entreprise s 

+++++++++++++ 

Nous tenterons dans ce ch~pitre de mesurer la compétence finan
cière des chefs d'entreprise du secteur au travers de leur gestion 
financière , de leur démarche pour investir et de leur connaissance 
des sources de financement. 

Section 1 La gestion financière 

La gestion financi ~re de l'entreprise peut se r~ sumer en ces 
termes : 

le chef d'entreprise doit s'assurer aux meilleures condi
tions les fonds n écessaires au financement d'un équipement 
rationnel et de l'exploitation courante . 

Dans ce but, il doit: 
1) contrôler la rentabilité des opérations auxquelles sont 

affect és .les fonds; 
2) prévoir les liquidités n écessaire s à la bonne marche du 

cycle de production et de comm ercial isation. Le fonds 
de roulement de l'entreprise ne doit pas ~tre trop im
portant de manière à ne pas diminuer une rentabilité 
d ' autant plus élevée que l'~i:itreprise travail-le avec peu 
de capit aux circulants improductifs; 

•"· .. 

3) déve lopper un programme de financement de ses investisse
ments. 

1 La rcntabilit~ 

La meRure de la rentabilité globale retirée de l'activité 
est 1uasi nulle dans l a moitié des entreprises interrogées : certai
nes pensent que si elles existent tou jours , c ' est parce que leur 
r entabi it : n ' es t pas mauvaise , pour d' autres , le feeling constitue 
la seule mesure de rentabiJ.itP. Cuelques unes affirment que tant 
que leur s ituat i on financière est satisfaisante , leur rentabilité 
ne doit pas poser de problèmes . Le bilan, enfin, est, pour les 
dernièr~s entreprises de cette premi~re moi~ié, leur seul indice de 
rentabilit P. , avec tous les inconv4nients qu il comporte et notamment 
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le retard appor t J da ns les éventuelle ~ mesures de correction puisque 
le bilan n'est qu ' annuel et tronqué:' i sc~J.ement . 

La seconde moiti P- des entre pri ses suit de plus près la renta bi
lit é de ses affaires . Certaines effectuent des contrôles mensuels 
ou trimestriels , d'autre s suivent de près la rentabi l it P. de chaque 
travail ou de chaque commande en cours . • 

Le contrôle de rentabilitP. s ' efféctue par compara i son des r~
s ultats obtenus a ux prix de revient th P. oriques . Cette comparaison 
indique le profit que l ' entreprise r éalise ou ne rPalise pas par 
rapport à c e qu ' elle avait es timé pour Je mois , l e trimestre , Je 
travail ou la commande . Lorsque les Âcart.s jouent n d Pfaveur de 
l'entreprise , la recherche de leurs causes est souvent s ommaire : 
)es entre pri ses r~ajustent rapide~en t leur s prix d revi en t thf ori
ques . 

En fait, tous les chefs d ' entreprises~ pr~occup8nt beauc ou p 
plus de leur ges tion q uotidienne pour laquelle J e tra vail ne manque 
paA : c alcuJs d ' offres de prix , participa tions aux soummis s ions e t 
é laborations .des c ahi ers de charges , gestion des commandes , etc ..•. 
Leur personn.e l a .dm inistra tif restreint ou nul leur laifrne peu de 
temps pour s ' ocduper de l eur rentabilit~ . Selon c erta ins chefs · 
d ' entreprise , enga ger l e personnel leur permettrait de cal culer la 
r entabil it é plus systématiquement mais il leur en co~terait plus 
q u e leur r apporterait l ' amélioration de leur r entabilit é dont i.ls 
sont cependant conscients de s lacunes . 

La rentabilité es t donc lais sée asse z souvent a u h as ard . . On ne 
calcule qu ' un prix de revient approximatif auquel on accolle un 
pourcentage de f r ais g én éraux et un taux de profit différents selon 
le client , l ' importance de la commande , les imp ératifs de- . la soum
misAion. On esp~re , s i bes oin est , se fitrouver par une a u tre affai
re o~ on n ' est s Qr d ' gtre pratiquement ~a seule entrepriAe - int~resA~e 
à son ex~cution~ 

2 La li1uidi t ~ e t l e fon dR de roulement 

Trop peu d'entreprises suivent de près l ' évolution de leur 
liquidité , également faute de temps . Seu les 4 entreprises tiennent 
à jour une so r te d' é chéancier où sont r epri ses tou t es les en t rées et 
les sorties de fonds à un horizon de de u x , t rois mois . Elles 
connaissent a ins i forme llement leurs be s oins et peuvent prendre 1es 
mesures n é ce ssaire s en temps opportun . 

Les autres entrepri ses se contentent d ' un relev8 mensuel ou 
trimes triel ou m me ne fo nt que consulter leur compte en banque . 
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Il e t vrai que , dans de nombreux cas , l a clientèle en t toujourA 
la m-m , on . conna!t neR ha bitudes d pni ement et , par conA ~quent~ 
on peut pr,~voir [Ü 9•3ment e t en peu d t emps 1 ' évolution de fla J.iqui
dit~ . Ins tincti.vcment , beaucoup d' entrepr i ses connaissent à pe~ • 
près leurs be s oins mensuels . De plus , le fonds de roulement, g ~n~ra
lement élevé , permet à l 'entreprise de ne pas s0uffrir de gros 
s oucis de tr~soreri e. 

; 3 entrepri ses ( 6~ , l %) ont , en effe t , un fonds de roulement 
qu'elle s estiment suff i sant . Le problème à se poser est , dès lors , 
de savoir s i elles n'immobili sent pas ains i trop de res source s et si 
une meilleure es timation ne perme~trait pas aussi aux 14 autres entre
prises de rem édier aux insuffisances de leur fonds de roulement . 
Elle leur indiquerait tout au moins le volume de leurs beso ins~ 

lous demandions par ailleurs~ à ces dernières entreprises , 
comment elles envisageaient l ' an1P.lioration de lP.ur fonds de roulement . 
Trois entrepri ses pens ent y arriver grâce au crédit bancaire. 
Si l eurs difficult és ne sont que t emporaires , le cr ~dit sera souvent 
ac cordé et ser a efficace . Il en sera tout autrement en cas de diffi- · 
cul t és de tr ,? sorerie chroni~ues . Pour b6néficier d'un crPdi t, il 
faut une s ituation saine. vonsidérant malgré tout que les entrepri
ses parviennent à obtenir un crédit à court terme , son empl oi intensif 
co~te très cher et n'arrange rien. 

Troi s autr~s entrepriqes ~voquent l a possibilité d'une ~ue~enta
tion de capital . · Malheureusement , elleh ne sont pas pr~tes a 
accueillir de nouveaux partenaires qui , de to u te façon , seraient pAU 
dispos ns à risquer leurs capitaux dans des entreprises en difficultAs . 

Cinq entreprises croümt pouvoir rétablir leur fonds de roulement 
par l'am Plioration de leur rentabilit é et l ' incorporation des r 8sul
tats obtenus au fonds de roulement . Une - autre compte sur la gentil
lesse de ses fournisseurs et n'envisage donc pas de r établir sa 
situation . 

Les deux dernières enfin , sont les seules à penser - sans qu ' on 
leur pose la question - le rétablissement du fonds de roulement en 
termes de ~esserrement du cr P-dit consenti à la clientèle. 

Ce dernier point cons tituait la manière dont le questionnaire 
envisageait l a redr ssement du fonds de roulement. La question 
s ' adressait à l'ensemble des entreprises afin de te ster 1a sensibili
tP. du sec teur au probJème. 

Dans leur majorit : les entreprises sont favorables à une telle 
po i tique : . 



- NON 
- OUI 
- PAS 
- PAS 
- OUI 
- PR 
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Pcn SR7. -vons r1u'un contr ~l e pluA Rtrlct dC' votre 
cr~dit cl iAntèle vous serait n ~f nAte ? 

N -
21 

7 
NECESSAIRE • 3 
POSS IBLE 3 
e t NON 2 

1 

37 

cf 
i! 

56,8 
18,9 

S , l 
8 , 1 

5, 4 
2, 7 

100 , 0 

Certaines entrepri s~s pensent que ce contrô lA p J 11R strict n ' est 
pas n ~cessaire , pas possible , à la fois n ~f as te et profitabl e . Il 
n' es t pas n ~cessaire parce : que la clientèle est fid ele et paie tou
jours a l ' nch0. ance. Il n'est pas possible parce que l es clients , 
é conomiquement plus forts , imposent leurs conditions de paiement. Il 
est à la fois profitable et n P.faste parce que d'un côtp il activera 
les rentr ée s mais de l 'au tre, il ri sQuera · de faire perdre des clients. 

La perte de client èle es t la seule raison de s adversaires du 
contrôle plus strict: il ne faut à aucun prix mécontenter le client 
a ve c leque l sont nouées depuis longtemps de s relations d'affaires 
traditionnelles qui l u i confient des ~onditions de paiement fort 
l a rges . 

Les en trepri ses favora bles au resserrement du cr~ dit y voient 
un moyen d ' am r:; liorer leur fonds de roulA{l1ent ( :7 : 11 y en a une de 

--- •·-·-- - plus maintenant) , d ' c5liminer l es mauva-i--s-- c1ients ( 4), de diminuer 
le volume de leur cr ~dit banc a ire (3) , de ne plus perme ttre à certai
nes entrepr i ses c'le se 'f i nanc er en profitant des largesses des autres 
(7). Quatre entreprises ne donnent aucune raison à leur r éponse mais 
ont toutes un fonds de roulement ins uffisant. 

3 Le programme de f i nancement des inves tissements 

Deux entreprises à pe ine prennent l e soin d ' établ ir un programme 
de financement de l eurs investi ssements . La prnvi s ion financièr e • 
e s t donc 1uas i nulln dans le secteur. L'entre prise traditionn elle 
inve s tit lors1ue son pro j et co i ncide avec un t rop plein de fonds de 
roulement di sponible à ce moment . En cas d'absenc e de fonds propres, 
elle n 'investit pas . L ' entrepri se qui recourt au financement étran
ger fait rarem ent l ' effort de pr P.voir la masse d'intérêts à payer 
grâce a ux revenus procurés par son projet. La plupart des entreprises 
se contente final ement d 'une gestion au jour le jour. 
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Section 2 La démarche suivie pour choisir un 

investissement 

Afin de conna!tre la démarche suiv~e par les entreprises pour 
investir, nous leur posions , après les avoir laiss'eR s'expliquer 
ouvertement, deux questions : 

1) Comment prenez-vous conscience de J.a n 1foessi té de 
faire un investissement? 

2) De quelle manière estimez-vous la rentabilité de 
l'investissement envisag P. ? 

1 Comment prene z-vous conscience de la n ~cessit 4 de faire un 
inves ti ssement? 

La n écessit é d'inve s tir provient de 4 raisons principales. Par 
ordre d'importance :. 

1) l ' accroissement du volume des commandes et leur diversifica
tion. L' ~quipement a ~tuel ne permet plus de les satisfaire. 
Il f aut donc a cquérir un mat ériel nouveau et plus productif 
ou agr andir .les instaJ.lations. 

2) la n P. ce ss it0 imp érieuse de rempla cer un mat érie1 us~ srius 
peine de ne plus ~ouvoir travailler. 

, 3) les pert~s de temps et donc d'argent causées par l'~troites
se des installations. Leur agrandissement permettra de 
restaurer et d'accro!tre la rentabilité. · 

4) l ' augmentat ion des prix de revient cons écutive à l'accrois
sement des charges alors que les -prix de vente do~vent rester 
compétitifs. ~-

L'obj ectif de rationalisation et de productivit P. n'est jamais 
absent des préoccupations de l'entrepreneur qui investira dans un 
mat 8riel r éclamant peu de main d'oeuvre qualifi ée . 

La n~ce ss itP d 'inve s tir provient s urtout de l 'environnement 
externe de l ' en trepri se : évolution du marchP, de s charges sociales, 
de la t echnir1ue , e tc ... Si J. ' entrepren .ur ne peut anticiper les chan
gements , il les suit tout de m~mP d ' asse z près. C' est dans ce sens 
qu 'il faut comprendre l ' a daptation au marché tant recherchkcomme 
re1e ?, conomique . Il ne cherche pa$ tant à adapter une gamme ·de pro
duits à sa cl i e 1tèle qu'à r éaliser les travaux qu ' e le lui demande 
et à fa ire ,'voluer son mode de fabrication au fur et à mesure des 

• contrainte s 4conomiques , sociales e t technoloeiques. 
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2 De 'luel.l.c mani ère e timez-vous la r entabi1it 6 de 1 1 inve s ti s:=:8ment 
en v1:1ut; <! ? 

Certaines entreprises tiennent r ~e llement compte de la renta
bilit é de l ' inve s ti ss ement sans , cependant , employer de m9thodes 
sophistiqu6es . Elles est i ment le gai n de temps probable , l ' ~conomie 
de main d ' oeuvre , l ' attraotivitP. d ' un nouvel emplacement e t c ... 
qu ' elles comparent au ·codt des diff~rents mat 4riels · proposés ou des 
diff érentes possibilit és d ' agr ândissement offertes ( s imple agrandis
sement de s inRtallat ions a c t uelles ou nouvelle implantation ). 

hlais , comme pour ce qu i concerne la rentabilit é gl obale , 
la majorité des entreprises interrogées envisage peu ou pas du tout 
la ren tabilité de ses pro j ets d ' inves t issement . Pour les unes , le 
marché est là et il s ' agit de saisir l ' opportunité tant qu ' elle est 
pr8sen t e . Pour Jes uutres , i nves tir es t une n écessitP à moins de 
di sparaître : le mat8riel US P, , ou ne correspondan t pas à l ' époque , 
ne ~ermet plus de suivre l es prix pratiqués par les concurrents . 
Le chef d ' entreprise se fie al ors uniqu ement à son intuiti on ou se 
contente de certains indices comme une esti mation gross ière de 
l ' économie de main d ' oeuvre réalis ée . 

Cette absence de calcul systématique de rentabilitP. des 
invest issements e st une faiblesse des entreprises gPrées par des 
techniciens peu int éress P.s par le financier et parfois plus a t tirPé 
par les performances d ' une machine qui ne correspond peut-~ tre pas 
a leurs besoins r éels . • 

Sectioh 3 La connai ssan ce du cod t des sources de 

- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -
financement .. 

\ 

La majo r it~ des chefs d'entrepris e n'es.t cependant paa t o talement 
•ignorante des quest ions f inancière s : eJle a une notion e~acte du 
codt des s ourceR de financE)ment et place Je crédit , s ous (;luelle que 
forme qu ' il soit , comme Rource de financement la moina onéreuse . 

Source la moins on Preuse 

N cfo - ~ 

- augmen tat ion àu capital 2 5 , 4 

- r ?Rerves 11 ~9 , 8 

emprunts 7 18 , 9 

- cr édit s d ' i nvest i ssement 7 1.8 , 9 

- crédits profP.s sionnels 4 10 , 8 
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N ' - J! 

- A.utres ? 5, 4 
- ne sait pas 4· 1 0 , 8 

37 100 , 0 

Le s entreprises fid èl e s au'x r Rs erves sont g P.néraJ ement des en
trepr i ses famili a le s à la dire ction âg ée et qui occupent moins de 
2U personne s . 

Pour v érifier les connaissances , nous demandions aux chefs 
d'entreprise comment · ils. considéraient l'autofinancement par rapport 
aux autres sources de financement. Nous constatons ici un renverse
ment de la tendance : l'autofinancement est plus prisP-. 

Les r éponses fur ent ·en effet les suivantes : 

L ' autofinancement 

- est plus économique,- plus rentable', 
l ' idPal 
es t pl us onéreux ~ 

est plus onér eux mais il maintient · 
l 'indépendanc e et est plus facile 
à mano euvrer 

- es t plus sQr , plus sQr et plus 
rF.lnta bl e 

,. - N, , 

14 

5 

4 

4 
e At plnR écon omi<]_u e mais 
Il limi te J ' expans ion . 

trop '1-ent-. . 1 ·~r. • '/, 
1 • 3 

- cauRe des difficultPs de tr ésorerie 
n' est paR int P-ressant parce qu 'i l ne 
r a ppor t e pas 

- ne comporte aucune garanti e à 
donner 

- ne sait pas 

?. 

1 

1 

3 

37 

2f 

37 , 9 
13,5 

10, 8 

10 , 8 

8,1 

5, 4 

? , 7 

? ,7 
8 , 1 

100 , 0 
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Les causes de ce r enversement s6ht de deux ordres : 

1) à y bien r~fl échi r , certaine s entrepri ses croient 
l' autofinanc ement plus int nr essant dans la conjonc
t ure a ctuelle ~tant donné l a chute deA cou~s des 
actions et la hausse des taux d'intPr~t. 

2) d'autres entreprises ne r~sonnent plus ici en termes 
de coût. brut comme auparavant mais en termes de 
coût d'opportunité : l'autofinancement leur paratt 
plus avantageux parce qu 'i~médiatement disponible, 
plus s ûr etc . .. ~ • 
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' CHAP 6 L ' avenir de s entreprises du sec teur 

+++++++++++++++++++++++++++~+++++++++++++++ 

ious mentionnerons tout d'abor d le s amélioration8 s ouhait ~e s 
par le secteur da n s la politique de l ' Etat vi s -à-vi s des PME et 
ensui te , l' a ttitude ou l ' av is des entreprises fac e a ux diver s es 
opportunit é s qui s 'ouvrent à elles : s ous -traitance , colla borat ion 
i nter- entrepri ses , fusion . 

Se ction 1 Les am é liorations souhait ées dans la politique 

de l ' P. t a t vi s - à - v i s des P IE 

Les entrepri ses du se cteur souh a i tent cinq grandes améliora tions 
dans la politique de l ' Bt a t : l e s troi s premi ères reviennent chaqu e 
f o i s au moin s à 11 r epr ises ( 30 %), le s deux dernières sont un p e u 
moins demand~es mais on t tout de mê me chacune une fr ôq u e nce d' appa
rition de q u e l que s 20 ~ -

1) l ' âll ègeme nt d . s t a xes et des con tributions dans le but de 
s ' autofinancer plus intens ément q u ' actue l l ement . 

2 ) l a no n-di s crimina tion des petites entreprls es par r a rport 
aux gra ndes . L ' E t a t devra it inte rvenir à partir de cri tères 
plus é c onomiques que politiques et sociaux e n a i dant l es 
entreprise s sai nes plutôt qù'en faisant vivoter des entrepri
ses p~ré c l ita nte s m~me s i ce s derni ères emploi ent une ma in 
d'oe uvre ab ondan te . 

3 ) l ' Rllè6ement des cha rge s s ociales . 

4 ) l '-ex tension des .fac i l ités de ·crédi t par l a diminution des 
taux d' i ntérêt et du v olume de garanties r Pclamées par les 
institutions de cr P- dit . Ces garanties parai ss8nt presque 
t ·ou j ours trop lourdes. Il sembl e que la contri bution de s 
loi s de relance 8COnomique soit insuffisante pu i sQue la moi
t i é d s Pntrepri ses qu i r é clamen t cet t e extens i on , _a dé j h 
bénéfici ~ de l' a ide l ~gal e _à l'inves ti ssement. . 

5) la l 11ttP c ontre l'ine rtie . des parastataux , contre les l our
de urs admin i s tra tives dans les constitutions rle dossiers on 

· de cahiers de cha rges, n ~cessai res à l a demande d 'interien
·tion de l ' ~tat ou à la participation aux sournmissions publi
'lUeG , la lui.te contre le ma nque d 'informations e t de contacts , 
contre le peu de compr éhension dont fobt preuve les fonc~ 
tionna i res , d ~tenteurs de l'information. 
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Viennent ensuite toute une série d'améliorations, souhaitées 
chaque fois par seulement une ou deux entreprises qui demandent à 
l'Etat : 

- d'acc élérer ses paiements et ceux .des coJ.lec tivi tés 
1 publiques . 

d ' allécer leur gestion . 

de ne pas privilégia~ les zonings industriels . Nous re
trouvons Janon-discrimination citée plus haut . 

- de s cinder les PME en entreprises artisana les et entre
. prises industrielles parce que ·les premières sonttotale
ment ignorées . 

- de tenir ses engagements , la bonification promise ayant 
été ramenée de 5 à 2 %. 

Enfin, 4 chefs d ' entrepri se ne souhaitent rien. Ils subissent 
ce qui se passe , n ' attendent rien de l'Etat dont ils n 'ont nul 
besoin et veulent rester le plus ind~pendant possible. 

Section 2 La sous-traitanc e 

La sous - traitance tend de plus en plus à se d~velopper parce que 
la petite entreprise est particulièrement adap tP.e à l ' é tude de 
prototypes ou à la fabrication d 1 P.quipements spécialisés. La PME 
court cependant le risque , en effectuant des travaux de sous -traitance 
pour le compte de grandes firmes , de se retrouver tr~s vite en état 
de forte dépendance. La sous - traitance est à la fois une chance de 
survie et une des principales causes de faible sse des Pf,iE • 

. . 
Non seul ement la majorit é des entreprises a compris les avanta-

.., ges à r e tirer de t rava ux de sous - traitance (production as8urée , 
servi c e commerci a l r é duit , e tc ... ) mais elle agit également en tant 
que donneur d'ordres : elle fa i t exécut e r une banné part de ses 
travaux par d ' a utres en treprises , rôle qu ' on croirait pourtant réser
v é a ux gra ndes entreprises . Blle b~n~fici e a insi de produits mieux 
réalisfs et moi ns ch erA e t e lle limite du mnme coup ses invest i sse
ments d'équipeme nt. 

- OUI 

Un~ r ar ti8 d0 vos activit~s es t- elle consac r ~e à 

des truvuux de sous -tra i tance exe rc ~s pour 1e 

compte d ' autres s oci é t és ? 
.( 

~ 
51 ,4 

•/ 
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THES PEU 
- NON 

37 
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13 , 5 
35 , 1 
,:.,. 

100 , 0 

Faites-vous vous-m~mes exécuter certains travaux 

par d ' autres 

N c{i 
J::. 

- OUI 20 54 , 1 
- TRES PEU 5 13 , 5 
- NON 12 3~, 4 

37 100,0 

Section 3 La collaboratibn inter-entreprises 

La collaboration avec d'autres entreprises du m~me type permet 
à la petite et moyenne entreprise de se doter de servi ces complexes 
san s perdre son indépendance . Elle peut s ' exercer dans de nom~reux 
domaines (recher che , services informatiques , services commerciaux, 
etc ... ) et lui assurera la fabrication d'un produit fini et sa 
commercialisation dans de bonnes conditions . 

. . 
\ 

65 ~ de~ chefs d ' entreprise y soii favor a bl es . Ils la voient 
se réaliser avant tout dans le domaine de la production et de la 
te -chnique (71 Ji ) , ensui te dans le domaine -commerciaJ. ( 3 3 %) , enfin 
dans le domaine de l ' organisation administrative et de la gestion 
( 20 %). • 

Les avantages rèconnus par le s entreprises à leur collaboration 
éventuelle sont : 

- de s prix pJns concurrentiels du fait de l'achat et/ou . de la 
vente en commun . • 

- la limitation de la gamme de production de chaque entrep~ise 
. et la création de bureaux d ' études communs . 
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- l ' a ugmenta tion plue q u e proportionnelle des chiffre s d ' a ffai
res r dal i s~s du fait de l ' efficac it P. du regroupemen t des 
services commerciaux . 

- l'échange ·a es ·conna issances. 

Les inconv~nients cit~s p a r l es adversaires de la col laborat i on 
relèvent t ous d ' une mental it é individual i ste e x a c erb~e . 

- l ' entreprise cra i nt de perdre s on ind ~pendancc . 

- elle pense qu ' elle n e sera j amai s a u ssi bien défendue q u e par 
e lle - même , q u e dans toute f ô rme ·de c ollaboration , il y a ura 
tou j ours un partenaire dPsavan tagé . Elle ci te l ' exemp1e d ' un 
r eprésen t ant commun à de u x entreprises qui ménagera touj ours 
ses efforts ~ t privil égiera l es produits l es plus ais és à 
é couler . 

elle trouv e enfin son travai l trop spé cifique pour se prê ter 
à une collaborat ion avec une ou plusieurs autres entrepr i ses . 

Sec t ion 4 La fu s i on 

La fusion de de ux ou plu s i e ur s entrepri ses l eur perme ttra sou
vent de s ' a c cro î tre beauc oup plus rapidement qu·e s i elles éta.i ent 
rest ~e s se ules . Ell e n ' est c ependant pas l a panacée : le s r 6 ticen
c es psychologiqu es sont t rès importantes è t les fra i s de r es tructu
r at ion de s a ctivités des en trepri ses fus1onnAes3 peuvent hypothPquer 
leurs pro j ets d ' i nves ti ssement et leurs p e rspe ctives de d~veloppement. 

70 ~ des entre.pr i ses s ont dé favorabl es à toute id ~e de fusion . 
Fu sionner s ignifi e , e n effe t , dan s leu~ .esprit , ali ~ner leur i nd4 -
pPndan ce s ur tout lorsqu ' e lleff ne s ont _pàs le p artenaire privil Pgi P. 
de la fusion . 

Le s entr epr i ses lui pré f'rent le r a chat pur e t s imple par une 
firme plus ~mportante qui monnayera a ins i la perte d 'indépenda nce. 



- 109 -

Titre 3 ~s 0 ai de typologie dPs entre prj ses du se cteur 

*TT*44TTTTT4TTTTT*TTTTTTT4TTTTTTTTT4TTTTTTTTTTTTTTTTTT 

Nous class ifi e rons les entreprises en prenan t l e plus souvent 
comme crit brP J es difficult é s de financ ement que ressentent ou non 
lea entrepris e s . ' ou s tenteron~ pa r là de savoir s i les hypothèses 
formul P. e " en conclusion de la p~remi ère partie - sel on esquelles 
Jes difficult 6s des PME proviennent du manque de fonds à risque , der 
la tror gra nde insista nce des intermédiaires financier s sur la logi
que financi ère de leurs interventions , de la gestion et de lamenta 
lit é des Pntreprises - se v'rifient et pour quelles en t repris es elles 
se v :rifient . 

Chap 1 Les difficultés de financement et leurs causes 

+++++++++++ +++ +~+++++++++++++++++++++++++++++++++++++ + 

Pour de mande r a ux entrepr i ses si elles rencontra i ent effective 
ment des difficult és de financement lors de l e urs inves ti ss ements , 
nous sommes r es t és assez v a gues afin de ne pas brusquer les rPpondants. 
Nous leur de mandions s i, d'une mani ère gén érale , ils estimaient que 
les PM~ ~e leur ge nre ~prouva i en t c es difficult~s .. 

Dans l'ensemble , le but nous sem ble avoir P.té atteint . Trois 
entreprises ne se rP.fèrent pas à leur propre situation et quatre 
autres refusent de répondre à la question . 

Les résultat s corri~fs après examen des bilans et de l ' ensemble 
des r épons es fournies par ces sept entre~ri ses nous donne 

Diff icultés de financement 

N if 
- OUI 20 5 ~-, J 

- f Üï 17 45 9 ---L-

37 J. 00 , 0 

Les cauc es de difficult&s mentionn~es par l es entreprises son t 
· fort diverse n . 1 ou s ne rP.t i endron s ~ue cel .es qu i i n t e r v iennent R 
plu~ieur ~ repr i ses dans les r~ponses . Pa r ordr e d~croi s sant : 

1) les g;iranti es trop importantes r 4cJamP. es par J ':'? R institutions 
financi ~re s . El les empnchent l ' entrepris e , s urtout à ses , 
début s , de e procure r l e s fo nds nP.c essairos h Ron dfveloppe 
ment . 
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?) l R mon111 d ' organisntion de l ' entreprisP . CeJl.e-ci nA 
~arviPnt pas à r entab ili ser convenabJement SP.R investisRP.
ments. 

3) les charges trop lourdes qui affectent les petites entrepri 
ses par rapport a ux grandes alors que , selon les patrons , 
la concurrence eRt plus vive parmi les PME . 

4 ) les taux d ' intP.rêt trop P-levés pratiquPs par les organismes 
financiers . . 

5) les restrictions de crédit . 

6) les paiements tardifs de la clientèle . 
7) les auementationR de prix . 

Les difficult P. s nées de l ' absenc e de garanties constituent un 
problème réel . Les ·organismes financiers devrai ent tenir compte , 
plus qu ' il s rie le font , de la valeur deR projets pour lesquels Jeur 
a ide est sollici t ée et de l ' efficacité de la gest ion de l ' entrepri-
se . 

,e derni.er point nous amène tout nature1 l ement À. 1a seconde 
s ource de difficultés ; le manque d ' or~anisation . N~m e si -le pro~lème 
vient en second rang des causes de difficultés évoqu P.es , trop peu 
d ' entreprises prennent conscience de s lacunes de l e ur organisatjon et 
des pertes de rentabilité qu ' elles procurent . La plupart des entre
prises adoptent , dès l eur départ , une routine dP ge s tion qui ne 
var i era que très peu au cours des ans : 1.es tonnerres de mP.contente~ 
ment au mom entde l ' instauratiori de la TVA en sont la preuve . Les 
divers bureaux économiques du pays et l ' Institut Economique -et Social 
de s Classes Mo yennes prestent des services de conse i l e rs d ' entrepri 
se et/ ou organisent des séminaires de recyclage . Nous n'avons trou
v é tra ce de l eur in terven tion dans le secteur en mati're de conseils . 
Ils se heurtent peut-~tre à la mentalit é des entreprisPs , comme nous 
l e verrons plus loin , mais ils devraient i galement P.ta yer leurs efforts 
de plus de publicitP. 

Les entrepri ses souffrent en effet d ' un manque d ' informations 
qui touche non s e ulem ent J.eur gesti-on mais aussi es poRsibili°bP,R 
offertes· ~uant au fin nc ement de leurs investissements . Il n'existe 
selon elles aucune informati on systématique . Les bulJ.etins Rdités 
par l e s fédérations professionnelles ou autres organismes pubJ.ien_t 
bien s nr des arti cle s judicieux sur la question. Malheureusement , 
si toutes les entreprises s'y abonnent , rares sont celles qu i les 
lisent. 

Les autre s problèmes soulevés par les entreprises ne sont pas 
dénués de fondement . Le cont du financement est lourd s i on ne bP.né -
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fici e pas d . l ' a ide de l ' E t at , l es r estrictions de cr~di t 
entra vent J.es opportunit r)S de d éve loppe me nt , 1es inju s ticen s ont 
cri nnteG e n _ma ti cre de cha rge s s ociale s : J.a grande orga nisation peut 
se p ermettre de bran dir l a menac e de la mi se au chôm a g e ou du 
l icenc iement _pour ob tenir des d é l a i s de pa i ement a u pr ès de l ' ONSS , 
par exemple , alors ~u e le mo i ndre r e t a rd ac cus~ par la petite en t re 
pri se sera irrémAdiablement s ancti onné . 

Len pa i ement s t a rdifs de l a client ~J. e et J. en a u gmenta ti ons de 
prix non compens0es par l ' en t r epreneur en r a i son de conven tions 
n~tiona les , limi t e nt a uss i l es c a p a ci t ~s d ' i nvestir . Le manque de 
fonds circulant s em~ ê che souvent l es projets d 'invest i sseme nt de 
l ' en trepr i se de ne r éaliser pleinement : se s moyens son t d ~ j à insuf
fi sants pour finan c er se s a ctivit é s quot idienn es : 55 ~ des entre 
pri se s qui eRt i rnen t res sentir des diff icul t és de fin a nc ement est iment 
a ussi avoir un fonds de rou lement insuffi sant. Par c ontre , è P dernier 
appara!t nettement meilleur p our le s a u tres entrepr i ses . 

Difficul t és de f i nan c ement 

' OUI .NUN 

N 
.. , 

N 
, 

Î :J 
,,,. 
,a 

,. 
OUI 9 45 14 82 , 4 

l•'DR 

SUF},I SANT 

NON 11 t:j r · . ) 3 17 , 6 

' 2-0 . 100 17 100, 0 

Peu d ' entrenr i ses évoquent la r ar e t ~ des ·sourc es à leur di s po s i
tion m@me si e ll~s sortt nom breuses à regrette r le vol ume impor~ant . 
de garanties à constitue r . Les entre p~ises pen sent en effet ,_ a t~oi~ 
excep tions près , q u' a ucune source de financem ent ne l e ur est a priori 
interdite . Le pr~chai n cha p itre nous indiquera c ependant q u e le _ 
manque de s ourc es de finan cem ent .compte pour beaucoup dans les di ffi 
cultés des en t re prises interroeées . 
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Cha p 2 Difficultés de financ ement et source s de 

++++++++++++++++ ++++++++++++++++++++++++++++++++ 

finan c ement ut i l i s les 

++++++++++++++++++++++ 

Bi<-'n q n ' elles .n e J ' a vo uent· pas , l es· di f fic ultés rencontr ées par 
l e s n t re pr i ses provi e nnent fr équ emm8nt d ' un man q u e de c a pitaux 
propr es ou ~t ~an gers à long t erme ou moy e n ~e rm e . E~J es ont moi n s 
acccs au c r e d1 t - 30 ,~ d 'entre el l e s n ' utilisent d ' ailleurs aucune 
s ource étrangère -, elles s'autofinancent moins (80 % contre 88, 2 %) 
et cet autofina ncement est rarement suffi sant. Le crédit d'investie
sement ( SNCI , crédit professionnel ou cré dit bancaire à moye n terme) 
e st moins r é pandu parmi les entreprises en difficultés : 10 entre 
pri ses se par tagent 13 cré dits de c e tte n a ture alors que 8 entrepri 
ses sans di f ficult é s s ' e n partagent 14. 70 % des entreprises en 
difficult és , e t parmi elles . toutes les entreprises qui n ' emploient 
a ucune s ource é tra ng ère, · souffrent de s insuffisances de leur autofi
nanc ement . 

Diff icultés de f ina ncemen t 

Sources de fina n cement utili s ées ' OUI NON 

N N , o 

1) Sources externes 

- emprunt privé . 7- . 35 4 23 , 5 
prê t hypoth é c a i re ' 

\ 
- --6 . 3CJ 2 11 , 8 

- crédi t pro f ess i onnel 4 20 3 1 7 , 6 

cr é dit d ' i nv. Sl CI 4 ?.O 6 35 , 3 

- c r é di t ba nc . MT 5 25 5 24 , 4 

- a ucune sourc e 6 30 6 35 , 3 

2 ) .S ources i nterne s 

- a u to f i n ancem ent 1 6 80 15 88 , 2 

- a ugm . de ca p i t a l 5 25 1 5, 9 
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Di.f.fi cuJ.t :s de fin c .n c e ment 

OUI NO 

% N % 
,. 

OUI 3 15 10 58 , 8 

• 1 

ül 14 70 6 35 , 3 

OUI en dehors des 
gros invest . =-s 15 1 5·, 9 

20 100 17 1 J. 00 ' 0 . 
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Chap 3 Difficultés de financemE=mt et comp6tence 

++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++t+++++++ 

financière. 
++++++++++ 

No us avons mesuré la compétence financièr e du . chef d ' entreprise 
en nous r éf P. rant à s a manière d ' estimer rentabilité et liquidi té , à 
sa d~mar che pour i nvestir et à sa conna i ssance des sources de fi nan
cement . Cert::t i ns r· tr·oni:; , nous l ' avons vu , sont conscients des Jacu
neG d l eur organi sation . ous pouvons maintenant affirmer que les 
difficultés de financem ent atte ignent surtout les en t reprises les 
moins compé tentes financiè r ement . 

En effet : 

1) le s difficultés de financement touchent plu s J.P s 
entreprises qui négligent J.e contrôJ.e de leur r enta
bilit é et de leur liquidité . 

1 

,Difficult és de financ ement 

Comment suive~- vous l ' évolution de 
votre rentabili t é? 

- par les prix de revient revus pé -
r.iodiquem ent 

- par le bilan 
- par la s i t uat i on f inanci ~re 
- par des inventa ires ou des téVmces 

trimestr i e lles 
par l e compte en hanque 

- par un bilan provisoire en milieu 
d ' o.nn8e 
el l e est laj_s :, é,c a u h é1sard 

ar 18 fe e ling ou l ' i nst i~ct 
on ne f a · t rien dans le domaine 

' par l 1 P,volution u chif. re d ' affairei 
- par con trôle mensuel des travaux en ' 

cours 

N 

6 

5 
1 

0 

1 

1 

] 

1 

0 

~ 

?O 

OUI 

30 

25 

5 

5 

5 
5 
5 

](1 

10 

. , 100 

' ·' 

· N 

8 

1 

2 

? 

1 

J. 

0 

17 

NC1N 

4ü , 9 
5, 9 

1 , 8 

11 , 8 

5 , 9 
5 , 9 

1 1. , 8 

1 100 , 0 
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' ])iff icul tr~ s rl 0 fi nanc ~men t 

Comment suivez- vous l ' ~volution de 
votre li uidité 9 

par 1 ' é tat du compte bancaire' + la 
J iste des rentrées e t des paiements 
à effec tuer de faç on à constituer 
les liquidités sufflsantes pour 2 
mois 

- par une s ituation mensuelle : 
somme des entr~es et des . s orties 
pour voir où on en est 

- par une comptabilité régulière 

par un échéancier 
par le ca lcul de la limite à ne pas 
dépasser 

- par des balances trim es trielles 

- par le compte en banQue 

- pnr J ' instinct 
- au j our J jour+ s ituation 5 

jour" avant J ' ~ch r~Rn r,e mensuelle 
- par relevP bancaire+ s ituation 

ir ('i;ul ièrement 
- on s ' arrange pour Que le client 

paye un jour avant sa propre éché-

1 . 

ance , · 
- par une situation hebdomadaire 

ne sait pas 

N 

0 

6 

0 

1 

0 

1 

5 
0 

1 

4 

• l 

0 

l 

20 

OUI 
of 

. / 0 
1 

NON 

N ____ , ----- -----

30 

5 

5 
25 

5 

?O 

5 

5 

100 

2 

2 

? 

2 

1 

4 
?. 

1 

1 

17 

11 , 8 

lJ. , 8 
11 , 8 
11 , 8 

5 , 9 
23, 3 
Jl, 8 

5 ,9 

5, 9 

1 100 , 0 

Sur l P-s 17 entreprises ui ne connaissent pas de difficuJ.tPs de 
financement , 12 (70, 6 ~~ ) suivent leur rentabillté d ' as:-::;ez près , soit 
par Je contrôle de leurs prix de revient , soit mois par mois par le 
contrôle de l ' état d ' avancement des travaux. en cours, soit par des 
balances trimestrielles. 
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c contrôl e s ~ri e u x de la r ent a bilit~ n ' es t effoctué q u e dans 
8 e tre1risos e1 d i f _icult~s sur 2u ( 40 %) . Les a u trns Ac co~ t entent 
d ' une analys e a nnu•' l le d ' un bil o.n qu e nous savons trongU:é fisr.al nmP.nt 
(5), ou de l ' évolutjon de l e ur chiffre d ' affa ire s ( ;i ) , d ' une consul 
t at ion de l e ur compte en ba n que ( ! ) o~ de l e ur situation fin a ncière 
partant de l ' hypothèse qu ' un compte bien c;arni ou une situatjon 
s ere ine pr~ jugent d ' une rentabilit é satisfai sante ( 2 ) . D' autres 
encore ne font rien ou presque rien . 

Seule s 3 entre pri ses sans difficul t é A de finance men t sur J7 
(17 , 6 J ) n é ligent leur liquidit~ , se fondant uniq u emen t sur l ' évolu
tion de leur compte b~nc a ire ou sur l e ur instinct . Par contre , 9 
entre pr i s e s en difficultés sur 20 ( 45 ~ ) ne font que consulter l eur 
c omp t e en ban ue avec pour quelques unes l ' ~tabli ssement irrégulier 
de l eur sitµation glo ba le . Une entreprise s ' arrange pour que se s 
clients la paye. t le j our précédant sa propre Pchéanc e et une autre 
ignore comment contt6ler sa liquidit ~ . 

Nous savo n~ a us r. i Ci ) que lon che f r. d ' entrcpri ~c e~~t irne nt l eurs 
fo nds de roul ement i nsuffi sant s beaucoup pJuu Ro uvcnt lors~u 'il s 
?. prouv ent des difficult c5 s de financ ement . L 'inr.uffis ci.nce ùu fo n d s de 
r oulement e Pt ~u e à une ges tion de trés oreri P. fort d fJ~ i~ s~e ~u i 
entra ! ne à son tour des difficult és de financement . i ff icuJ.t és de 
liq uidit é et difficultés de finan c ement poussent d ' a i l e urs l es 
entreprises qui les épr ouvent à croire plus que l es a utres aux 
mérite s d ' un contrôle plus strict du cré dit cons enti a u x c l i ents . 

Diffic ult ts de fin a ncem ent 

Contrôle plus strict du cré dit a ux OUI NO 

cli ents '/~ N 
,, , 
; : 

1'lliFASTB 2 JO 5 29 , 4 
P 1 S i Bl◄, , S '.rE 13 65 8 47 , 0 

P1 S !, BC E....i ~l IRE 2 10 1 5 , 9 
F .... 

,) FOSS 1E 2 10 1 5 , 9 
BU .C:'.1.' 11 AUV . r:.::; 0 ') 

'- ·11 , 8 

Pas dr r é ponse 1 5 0 

. 1 0 ' 1 00 ]_ ri ' 100 , 0 

2 ) Les relations di _f icultés de îinancement-r ·i s8 de consciGn ce de 
la n ,~ce ss i t / d ' inves tir et <'l i __ j eu] t és de financ ement - est imation 
de la r entab ilité de l ' investis sement en~isa ~ n P perme ttent pas 



17 -

'
1 8.. i rm 0r ue a d,?rn a r che sui v if) our inve s t i r e r-t nf; c e nnn i r cmP.n t 

pl us eff i ca cn dan s es entrepr i ses qui ne connBi s. ent nas de 
di ff icnl t ~ ~ : J ; 1 pri r- e en compte ass z s ys t ?ma tiqn r de "' 1 a r en t a -
b " l it~ de l 'investi ssement proj e t é es t r ~al i s~e par à pP.11 pr~s le 
m me pour centa ge d ' entrepri s es ( 35 ~ con t r e 29 , 4 ~~ ) . Cependant , 
l es difficultés de financement contraignent asse7, s ouvent l es 
Pn t r eprise s à n ' inves tir ue pour rempl a ce r un mat0ri e l ~s~ 
( 3u ~ contre 11 , ti ~ ) . 

Commen t pr en e7. -vou.s cons cience de la 
né cess it é d 'inven tir ? 

- par J ' a ccroi ssement du .volume de s 
comman des 

- par l ' f troit e ss e des installations 

- par l ' us ure du mat ériel 

- par l ' augment a tion de s prix de 
r evient 

- par l ' P.v·olution des go-0.ts de la 
cl i en tè le 

- A.utres 

- pa s de r npon se 

Commen t prene 7, - vous consci enc e de la 
r enta bilit ( de l ' investi ssement 

env i s a gP ? 

- calculs de ga i ns de t emps e t de 
ma i n d ' oe uvru 

p,1.n di ' · ca 1 cul s 
s a i s i r 

- i ntuition 
emplacem en t 

oppor tunit 0. ' 

- inv . es t n? ce s saire - r enta b . pa s 
pri s e en c ompt e 

calcu faits mai s somma i res 

- r1 utres 
- pas d . r 0pons e 

1 

1 

·,I 

Diff icultés ·de fi nancem en t 

OUI 
, 

I Q 

6 30 

3 15 
6 30 

2 10 

0 

? 10 

1 5 

~o 1 00 

7 35 

l 5 
2 0 

2 J.O 

2 J.O 

0 

l 5 

5 25 

20 1 00 

N 

4 
4 
2 

l 

l 

2 

3 

17 

4 

J. 

1 

4 
J 
,.., 
.:' 

4 

1 7 

NON 

1 

.1 

,,., 
, · 

?3 , 5 
0 3 , 5 
11 , 8 

5 , 9 

5 , 9 
11 , 8 

7 , 6 

1 00 , 0 

5 , 9 
5 , 9 

3 , 5 
5, 9 

J J. ' 8 

')3 , 5 

1 0 0 , 0 
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3 ) Far con t r e , l a comp Pt ence :ti nan cj èr e pJ.us grande des ent r prj Re s 
n ' 6pr ouvant pas de diff icu1t ~s de financ ement , ~ppar a ! t n e ttRment 
au traver s tle la conn a i ss ance du co-0.t de r, s our ces de financ ement . 
frni s d ' en tre Rl l es seulement sur 17 (17 , 6 ~) optent pour es 
r~ s e~ves comrni s ource la moins on ~rens e contr 4 ~ de s aut r e s 
entrepriRes . 

Diff icult 0. R de finan cement 
., 

OUI NOU 
Source la moins onéreuse 

N N 

augmentati on de capital 2 11 , 8 

r éserves 8 40 3 1 7 , G 

emprunt 5 25 2 11 , 8 

cr édit d ' inv . 3 J 5 ~ 2:, , 5 
cr édit pro.fcnn . 1 ) 3 17 , 6 

autres 1 5 1 5, 9 
ne sait pas 1, 2 l 0 ') 11 ,·s ~ 

20 J. 00 1 7 100 , 0 
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Chap 4 Difficultés de financement et projets 

+++++++++++++++++++++++++++++~+++++++++++++++ 

d ' investissement 

++++++++++++++++ 

Les diîficul tés de finance-ment n ' em.ptkhent pas 65 ~; des entre
prises de proj eter d ' inve stir dans un proche avenir ou d ' avoir rPa
lis' 1eurs projets . Le pourcentage d'entreprises investisspuses 
est aussi équiva lent Que les entreprises éprouvent ou non des difii
cult~s de financement . 

Ceperid~nt , es projets s ont souven t empreints d ' une plus grandA 
mod stic . Ils visent surtout l ' augmentation de la productivité par 
achat de matPri.el plus pPrformant r Ralisant des économies de temps 
e t rlr> . Ide ma in d ' oeuvre , beauc oup moins 1 ' augmentation de la capaci 
t é de production . 

Si J.e s entrepris es p,ans difficuJtr-s n' inves tis sen t pas par ce 
(]_U ' c1J.8 ,, nR v c>ul ent pas conna î tre de souc i s supplr.mentaires , la rai
son de ne pas investir ~e s a utres entrepri ses est J eur s i tuation 
f inanci ère délicate ( bien qu ' elle ne soit avou~e que deux fois ) : 
elle s ont notamment toutes un fonds de roulement insuffisant qui 
le s emp .che de se procurer , pare les - m@mes ou l l ' extérieur , ]es 
re s sources nécessaires pour investir . 

Les difficultés financières freinent donc le dynamisme de cer 
taines ~ntreprises contra intes tant6t de limiter l ' ampleur da leurs 
projets , tantôt de ne pas investir du tout . 
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Difficult~s de financement 

OUI 

io 

1~ 60 

7 35 
1 5 

20 100 

N 

6 

6 

5 

17 

NON . 

35 , -3 

?. 9 , 4 

100 , 0 

. • ' ' ' ---- - ---- - - ------ ------------------- ---=-=- ======== ======== ------------
0 
B pro ductivit é 
J 

capacité de pro d . E 
C 1 diversification des acti - ' m vi t PS . 
r 

' inv . comme rci aux F 

9 33 , 3 
3 1 . 12 , 5 

' 2 8 , 3 
? 8 , 3 

6 
1 7 

3 

' : 3 

?. 5 , 0 

'.29 ' ?. 

1_ ~ , 5 
l? , 5 

C 
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R ' d Pj à équipé 3 23 , 1 ' j p d ' oe uvre I pao de main 
A ' q ualifiée 2 1 ., 15 , 4 ' s ,, 

() ù s itua tion fina ncière ') 15 , 4 ' 
,_ 

l'. I t de l ' ar (;8nt 0 1 7 , 7 ,, CO 
,) 

l ' 
y. direc tion trop viei1le ou 
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ï 1 sante s 0 1 · 7 , 7 
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Car 5 Les ~ifficultP.s dn financem ent et le~ 
+++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++ 

1 

am~liorat i ons s ouhait ée s dans la 

++++++ ++++++++++++++++++++++++++ 

pol i t i que de l' Etat 

+++++++++++++++++++ 

Le rnanq_ue de sources de financeme n t apparaS. t très bien au 
travers des desidera t a des entreprises en difficultP.s. Celles-ci 
attendent s ur t out de l'Etat qu'il amP. liore l eur a cc ès aux sources 
de finan cemen t .par la non- di s crêminat i on des PME par rappor t aux 
autres entreprises ét l ' extens i on des facil it~s de cr~dit . Elles 
r ?. c1arnen t auss i l ' aJJègernent des cha rges f i s cales et social es de 
manière à mieux ·~ •autofinancer . 

. u,n t aux autr~s ntrepriseA , l ' a bsence de probJèm cs lP. 
incite à ne ri en a tt endre de l 'Btat , ou à souhai t er picy ~r lP moinA 
d ' impôts e t de charges sociales possible e t ê tre mi eux info r m~es et 
rnfeux compr i ses . 

Dif.f icul t (~S d. îinan c cmcnt 

Amé liora tions souhai t ées OUI NO:t 

'i N 
,,,,_ 

al l ègeme t des charges fis - . 1 

cales 6 ;,O 5 29 , ,1. 

no~ - di . cr l mination des Pl,d~ 8 40 ~ 11 , 8 

al ' gement des charges so -
ciaJes 6 30 5 29 , 4 

extens ion des facilitPs de . 1 

cr 0dit 6 ?iü ~ ·11 , s 
. 1 

inform a ti on , compr ,~he n s ion , 
e te ... 3 15 4 ') 3 C . . , J 
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C a• G Les Bt ude s suivies e t ' activit~ pr ~f ~r ~e 

++++++++++++++ ++++++++++++++++++++++++++++++++++ 

L'influence de □ ~t ude s s uivi e s e t de l ' activit~ pr ~f ~r~ ~ par 
l rs chef s d ' en tr epr i s e sur l eur s di f ficuJ t~s de f i nanc ement a ppRr a!t 
r eu. tout au pJ.u '"' peut-on dire ue l e s difficu1t' :=; ton chent p us 
l es pa trons dont la formation s col a i re es t l a moins poussée ( i tude s 
primaires et ~umani tés i nférieu,res ) e t ceux don t l ' activité prPférre 
e ~t commerciale ( e cas sur 13 contre 8 sur 15 pour le s pr éf é r ences 
te chn i ci ues ). 

Lc s· 8t udes e t l ' a ctivit P. pr ~:f'r P. e ne pré jugent pa s de la compé
t 8nc e :f inan c i èr e des chef s d ' entrepri se s . ous trouvon s de s t e chni
ciens auss i comp P. t ents que ·des dirigeants de form a tion clas sique , 
des pr pf 6r ence s commercia les aussi comp P- tentes ~uP des pr ?. f ér enc es 
t e c~ni ucs . La seul e c a t égorie f a i sant manifesteme nt preuve d 'incom-

é t en ce est ici a us s i constituée par le s entrepreneur s de baga ge 
s colaire limi t é . 

Difficult Ps de financ ement 

' 
' OUI NON 

lelati on r; t ude s / Ac t ivit é pr P- f ér ée , 
N ~~ N ,,r 

) 

Humani t P. s e t comm er cia l 2 1 0 0 0 
hum anit0s et techni que 2 10 2 11 , 8 
humanités e t te chnique e t corn -

mercia l 1 5 0 0 
•humani t é s et pas de préf P. r enc e 0 ~ 11 , 8 

humani t és i n f . e t comme rci a l_ l 5 0 
l1umani t ,~s i nf . e t t e chnique 5 0 
hum;mi t éo i nf . ot f i n . et a dm . ] 5 0 

t e chni r.l ucs e t commercia l 5 2 5 4 ?3 , 4 
t c chnic1ues e t t echnir1ue 1 5 3 17 , 6 
te chniq ue r. et f i nancie r 0 1 5, 9 
t echni ques et pas de préf érence 1 1 5 0 

inc . t e chn. e t te chn i i:.1ue 1 5 2 11 , 8 
i ng . t e chn . e t pas de pré f . 1 5 0 

r rimaires e t tee n i '}UC 3 15 0 
pri mai r es e t t ee m . 0t commer . ( ) 1 5 , 9 

Univer s 1·V et comrnerc i aJ 0 J .5 , 9 
Un iver i t t~ Pt prts de r éf . v J 5 , 9-. 

:?ü 1 00 .7 J 0() , 0 
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Chap 7 La t a i J.le et 1 1 a.ge des entrepri ses , causes _de 

+++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++ 

l eurs difficultés 

+++++++++++++++++ 

Se ction 1 L~ taille de l ' en treprise mesur~e selon l ' importance de S R 

m~in d ' oeuvre , de son chiffre d ' affaire s et de 

- · - - - - - - - - - -
son avo ir s od.a1 

Les o.eux tiers des Pntreprises employ ant moin s de 10 personnes 
n ' 0.pronvent aucune dif.fi cult R de fi nan cement . Cc s ont 0. 0. vi e iJ.J pn 
r-m trepri ses ar t i sanaleR où Je patron travail] e 1 ni - mt'me dans 1 1 a te 
lier et qui enga gent peu de peroonnel admini s tratif venant grever 
le s profits . Leurs inves ti s sements son t ~eu fr P.~ uen ts e t se limi
tent ~ou~ent à du petit outillage peu on~reux . Leur chiffre d ' affai
res n ' est jamais supérieur à 10 millions . 

DifficuJ. tPs dG financ ement 

OUI NON 
/~ N 

,., 

' 
1) ernnloi ,Nbre d ' en trP.pr ises en , 

197:5 

N 
, 

~.i 

- de 10 
pers . 1 ?. 100 4 33 , 3 8 56 , 7 

10 à 19 
pers . ; . 4 -1. 00 10 71 , 4 4 :18 , 6 

?C à 49 
pers . () 100 :4 6G , 7 ? ?' ' 3 

50 rers 
e + 5 . 1 Ou ') ,1 u , o 3 60 , 0 (. 

?) CA 

- de 5 ri1 6 100 ') 
L . 33 , 3 4 66 , 7 

' 
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' 5 à l •• 1 100 5 5CJ , ü 5 50 , 0 
0 à ?( ' r.: JOO 7 63 , 6 4 3G , ,1 

+ de ~l 1\1 10 J. 00 (5 60 , 0 4 ~G , O 

La ma j orité des entreprises appartenant aux autreR cat~eor i es 
ù ' emplo i e t de chiffre d ' aff a ires r essente.n t beaucoup plus intensP. 
ment l eR probltmes de f inancemen~, à l ' exc epti on <les entr epri sRs 
occupant pus de 5ü personnes . 

fo u s citerons particuli~rement es entrepri Res dont ]. ' avoir 
Roci~l est compris entre 2 et 1 0 mill i ons . Ces en trepr i ses aont au 
nombre de 1 · et 11 d ' en tre elles (7 , 6 ~ ) ~prouvent d0P difficultts 
de f i nancement . .Elles s ont à la crois ée des chemj_n s . J,e manq ue ël c 
fondG et de t aranti ec l es empêche d ' ext~r ior i ser p _us nrant eurc 
vcllfit cia d~ croissance. 

Diffi cult ~u de finµn ccment 

OUI NO.r 

AVOIR SOCIAL N 

- de 0 , 5 r, J_ 5 1 5 , 9 

0 , 5 f✓, à 1 lVi 1 5 ,., 1 1 , 8 L 

1 r,; à •) 

" 
') 10 5 29 , 4 L '---

,., Ivi à 5 lit e 40 3 7 , 6 

5 JI" à 10 ' 3 15 V! 

+ de l C t ') 10 4 ~3 , 5 .. '---

ne sait pas 3 15 ' . ') 11 , 8 

2 U ' • 100 17 ' 1-0 0 , 0 

Se ction 2 L ' âge de ·l ' entrepris e 

Le s diff i c il t és a inancement touchent avant tout les j eune s 



P trcrr i . n::i : 90 •,: d ' entrP. el l e. en PprouvP.nt contre à pelne vn pe11 

rlun n e ~10 ~~· den vi e i 1J ef3 en tre prises . JJe plu s , a.u fur e t h mP.n ure 
qu e ' A ·o vi e t , non se ulement s ' e ·tompe 1~ nombre d ' 8ntreDri ses An 
diffic1 1.t ~s ma i s aus s i l ' a cuit~ de l eur s prohl ème s : plus on v i Ail 
l i t moins se pose l ' épineux problème dEB ga r anties , condition s i ne 
qua non de to u t f inancement é tranger . 

. Difficultés de f i nan cement 

OU I 

J\GB E L ' E.t-i'...'lŒ U SE 

- de 20 ans 

9 

1 

10 

, 
,'O 

90 

10 

J.00 

., 

+ de ?. ü ans 

11 

16 

j f 

4 0 , 7 

J 0 0 , 0 
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Chap 8 Le pour uoi -de l ' influence pr épond ~r ante de 

++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++ 

J '~gc e t de J. ' emploi s ur .e.::. di .f icul t rSs 

++++ ·! ++++++++++++++++++++++ ·! ++++++++++++ 

de finA.ncement 

++t-++++.+++++++ 

Se c t i on J La rare t é de s sources de f inan c ement 

1) 1Ge de l ' ~ntrcrr i se 
90 ~ des j eunes entreprises res Rcntent des difficult~s de 

fi n o.ncement . Le cr,~ni t est rar e e t l ' auto f j_nanc ement quas i ment 
toujours ins u fi sant . . Sep t d ' ~ntre ell Rs me ttent cha que mn ~c 
moin s de jü ~ des b6n8fic es retircis de l ' exploitation en r~ser
ves . Il est vra i que cinq d ' entre elles sont de s entrepris es 
non f ami]i a l es qui doivent r émun érer leurs a ctionna ires . Les 
j eunes entreprises doivent souvent trouver les fo nd. nP- cessai r es 
8 l eur d8veloppemcn t un i quement grâce au concourR de J.P.ur pa
tron et / ou d8 J eurs ac tionna ires par emprunt priv~ et / ou 
augmenta tion de capi t a l . 

/1 CE DE L' E '.l.'IŒP ~I SE 

- de ?O a n s + de '.?CJ ans 
,<-,n nrc e s ut i ] i sReS 

ï~ N 1i 

1 ) s ourc es exte rnes 
8mprunt privé 4 4e, 7 25 , 9 

- prêt hypoth ,:; ca i re ? ?O '6 .22 , 2 

- cr ,:;di t prof8 s Gi .onn e l 3 30 4 1.i ,e 
- cr ,~rl.i t d ' jnv s ti sr;ement :1 2 0 "'9 , 6 

cr 6d.'t banca i re r,i T . 3 3(· 7 .,5 , 9 · 

- 8.uc une :.1 20 10 37 , 0 



2 ) sources in t0rnes 

- autofinanc ement 

- a u~mentation de cap . 

1\utofin . suffisant 

- OUI 
ON 

OUI en dehors des gros . 
invP.st . 

N 

- de ~O ans 

1 

8 

1 

60 

40 

10 

uo 

10 

+ de ?O Elns 

N 

1 : 

1? 

3 

92 , 5 
7 , 4 

~-1- , 4 
4~ ' ,1 

11 , 2 

La pauvret~ des j eune s entrerr i s es en mati~re de fonds propres 
ou é trangers apparaî t plus c1.airement encore lors~u ' on recher che les 
moyenR par lesquels les entreprises financent leurs inst~llation~, 
lenr Pqui pement , leurs stocks et eur c lientè1e . Sur Jes E1 entre 
pri~es fond~ e s voici moins de dix ans , a ucune ne finnncP Res instal
lations pnr s~s fonds propres : deux sont locatai res , deux ~utres 
reconren i h l ' em!)runt priv é , une à l ' emprunt hypothé> c a i re et Ja dPr 
ni~re , la pus florissan te , bénéficie d ' un cr~dit d ' i nv es ti ssement . 
Les j e neR entrerri ses consacrent leurs fonds ~ropreR essent i el l ement 
à la con s titution de l ' appare il de production ( fq ui pemen t et s tocks ) 
et .autant que poss ible a u finance 1ent du crédit q u ' elles conc è dent 
h leur cl ientèle pour sout enir la concurrence . 



J\ (;.E J.E L ' r•: I1ï '.i.'1 u :J)ra.:,; r~ 

- de 2ü an t; + de ;1ü nn :. 

N I 

H ni ;o /' ' 

1''in . der; in tn .1é'lt ions 

moyens propres ?. ?.ü 14 51 , 9 

- moyens propres + crédit 1 10 4 1,1. , 8 

- crédi t 2 ?. O 5 18 , 5 

emprunt privé 3 30 3 , 7 
lo cation 2 

., 
~)0 3 1 , l 

ïë5 1 00 2r/ ' l oo , o 

, ' 
.Fin . de 1 1 ,;9.ui pemen t 

- moyens propres G 6C, 1 5 5 '.J , 6 

- moyens pro:pr es + cr édi t 3 11 , 1 

- crédit 2 ') 7 25 , 9 '-

- moyens propr es e t leas ing ') _G ') '/ , 4 '- '-

ïo 100 2r/ 100 , G 

~i :i . du stock 

- 1".DR 10 l üü ~~ 0 7 tJ 

- :i!"'DH + cr r;. dit 7 =~ 6 
10 100 TI .00 

' . 

Fi n , de la clü=mtèle 

- iDlt 9 90 2 0 7 1i 
1!.,Dl + cr '5d i t 1 7 () 5 J 8 , 5 

- 1.gen ce sp ~c i :=tli sre ,, 7 , 5 
1.ü lGO 27 1 00 , 0 



Les c t1· rr i scs ~t:/ cs de! rlus c1o ::.: u an s se · divisr•n· 0 n <l eux 
ca. t ébori c r; 

1) u c 1li zui11c refuse tont financem f.; nt f:tr.::i.ngcr soit par er~ . u0 , 
·bi en •1 u ' e l le s n a i e nt be soin , elles cra i(;n ,nt par 7 à. cle voir 
lc·ur indc:ronnnnce compromis P, qo it qu ' e lJ. cs n ' e, a i ent nuJ 
be :=ioin , vu l ' a bond~u ce d~;; rer, •;ourccs accumul 6es au .fi] des 
an1; . Uec i .s t rl ' a i l eu s l P. c · .n de Ja plus t;rnnde entreprise 
intorro~~e u i vi ent d ~int~gr;,.Jement autofin~ncer sa nouve .le 
impl .:in tat ion . 

?) l es a utres entreprisec recourent au cr~dit , assor ti s ouvint 
des avan a 6 cR dos lois de relance ( c onomique . Leur Ag e J.eur 
é'l pC" rmis de s ' ;,. ttacher la confi ance des organismes . inanci crs 
s ~rtout lors~11' c lle s emplo i ent un personn 1 d6 jà assez impor
t an t . 

l '~gc de la dire ction confirme la r a r e t 4 du crédit a ux j eunes 
entrepri ses : le finan cement externe pJ.u s importan t pnrmi le s entre 
pri ses de J i rect i on j eune provi ent de la contribution de s entr~rrise~ 
a~~cs à direct i on rajeunie. Ce ra j eunissement a r er is un regai n 
d ' fne r~ie a uprès de ce-s en trepris es qui mainten ant , investis sen t sans 
attendre d ' avo ir r as sembl ~ le s r6serves n 6cessai r es . Ia j e une sse es t 
1n inci tant h l ' i nvnFt i ssemen t : dans le s aff a ires , c omme dan s tous 

J. es domai neP , <! l J.e est mar '}uée du sceau du dynAm i sme et redoute moins 
e ris r1ue . Le patrimo i ne const i tué a ... t Prieuremen t facilite :rour un 

t emp s J ' ~c cè s au crédi t mai s n ' empêche pas la moiti ~ des di rections 
j eunes d8 connaître des difficult P.s de financement qu' e le solut ionne , 
comme beaucoup d ' entreprises j eunes par l ' emprunt privP. . 

AG ~ DE LA l)IE..8 :.J " I ON 

Sources u tiJ. L. <!:es 

1) so rces cxtcrnPs 
- emprun t l)r ivi 
- pr@t hypot1~ca ire 

cr~dit nrofes s ionneJ 
- cr f dit d ' invo s tis . 
- cr ·:di t banc;1 • re ,11T 

a ucune 

:-> ) S O'U' Cf' , intrirn f~~ 

- n Lofi Dncem~n t 
- : 1:..,mc.1 t . de c ;1. i t n.l. 

- de 20 ans 

9 
,i 
5 
3 
5 
) 

l '-' 
4 

53 , 1 
?3 , 6 
29 , 5 
17 , 6 
29 , 5 
17 , 6 

G9 , 8 
? 3 , 6 ' 

,r ombre de direc"t ions de moins de ? ans 17 
\ombr• d clL .. e ctions de p us de 2 0 ans ?u 

+ de 20 ans 

') 

4 
') 
L. 

'7 
1 

t::; .,, 

9 

19 
? 

:i.o 
?O 
10 
35 
') 5 
~5 

95 
10 

% 
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1 ('G •rn urc os cl 1 financement yiar a i s s fmt r\;:-i l r.mcnt man(]_ ll"'r ::i,u x · 
,, t rcrir · nes dc·m oin8 Ù (:> 10 r• crsonncs et ùe 1 0 à J 9 pernon CR ri ui 
connai ss nt des di.Cf icul t r~s de fin an cement . .. 

l1ifîicu7 tf s ne fjnanc omcn 

r:i::otal OUI l Oif 

N 
f , 

! 
m 

I J, , , 

l ~n t r e rn·i 2 es de - de 
10 ne r s rmnn,, 

.dnmbr l ? 10() ~- 33 , 3 8 G, 
' 1 

emprunt P- i v,~ 3 ') s , () l n , 3 'l 7 6 , 

prê t hypotl'H~c a i r e 3 ' ?5 , O' ? J. 6 , 6 1 J. 8 , 

- cr 0 dit :rirof es . 4 ' 33 , 3 , l 8 , 3 1 7i ".; C: 0- :; , 

- crrdit d ' invest . 1 8 , 3 0 J R , 
' - crPdi t banc . lVi T l 8 , 3 0 1 

ext . 4 ' 33 , 3' 1 R, 3 ' · 3 ?5 , - a ucunn source 

- autofinanc Prn ent 1 10 ' 88 , 3, 3 :-? '.; , 0 ' 7 . ' 5U , 
- .-=.:q_., b n . de capita l 1 8 , 3 0 J. 8 , 

' 
' 2 entrenr ises de 0 à J_9 , 

:r2 er.son~ ... es 
ombre ' 1 4 ' 1 00 10 71 , ,1 ' 1 ':?8 , 

- emprunt privr. 7 50 , ü , , 6 ~ ;> ' 8 1 1 7 , 
nrê t hypoth Pca i r e 4 28 , 6 ) '.:"' l , 4 1 7 J ( ... 

' cr~di t profes . 1 7, ? 1 7 , ') 

crrdit d ' invcs t . 3 2J , 4' 1 7 , 2 ' ~ 1 4 , -
- CJ;'Pdit b;:inc . la• m 5 ::; 5, 7, 3 ? ] , ~ ') 7 1 , V, J. 

- Rucune sour ce ext . 5 35 , 7 3 27 , 4 ?. 14 , 
nu t n C inëLnc Pm fm t 10 77. , ~ G ~ '.) , 8 1 '1 0 - ' lJ , 

.::1 U .'._,TT1 P Il t . de e_; ;--ipita l ' ]_ 7 0 1 1 7 , ? ' , ~ 

7 (1.f''] f) (: H ,,s 
.) 

- ~ ( ) 1 11' 1! 6 1 00 ~ 6G , 7 ? 3~ , -

em pr n t priv ,~ 
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. , 
prê t hypo t h ~c a ire ..:. 

cr ,~d i t rrofeR . ?. 1 Y5 , 3 ' ? 3::. , 3 1 

- cr' di t d ' i n v est . 3 ' 
5C , 0 , 1 J G, 7 2 ., 33 , 3 

- cr ,:d i t ba nc . ri, T ? y ··. ' 3 l 16 , 7 1 6 , 7 

- au c un e sourc e ext. ? 33 , 3 ,, 33 , : ,-

- a u t of innnc emen t 6 ' 1 0 0 , o i t1- GG , 7 1 ? ' 3 3 , ·3 

- o.u;m . ' e c ;:i, ita l 1 
' J. 6 ' ~( ' 1 6 , '/ 

1 1 

8 1 t r r~ ; r i ses de 2u 1 

p er:..rn:1n cs 8 t 1) U0 
1 

1J orn bre 5 100 ') 40 3 60 ~ 

- empru t priv ~ 1 2 0 1 20 

- prê t hyp o th -~ c a ire 1 ' 20 J. 20 

cr r-~d i t profes . 

- cr 1: dit d ' i nv . 3 6 (; J ~() ?. 40 

c rf. di t 0 ban c l'lT 2 40 1 :: (; J. ? (; 

- au cun e sou r c e ext. 1 1 1 20 1 1 ? 0 

- a uto f i n ;.i,.ac emen t 5 ,1 00 ,, 
r.. 40 3 60 

- augm. de c a pita l 3 60 2 ,io 1 20 

Ces en trepri s~s n e b ?n?ficient ~ue d 'un peu p l us du ti e r s des 
crPdit s d ' inves ti ssem ent ( ~1 CI , profe ss ionriels ou ba.nc a i _res ) di s tri 
bu~s nux ent repri ses de moins de ~ü p e rsonne s ( 6 sur 1 5 ) . L ' a utof i -

a nc em cnt y est mo i ns f r ~1uent à c a u se de leur c a r a ct èrA assez souvent 
n on famil i a l ( 4 n ur 1~ : 2 , 5 ~) . De lus , el es son t 4 à n' u tiJi se r 
aucunP sourc e 8 tra ng r~ r e de c apita l âlor s q u ' e1les en on t man ifes te
ment beso i n . 

Fur contre , h dcnx e x cept i ons pr<; · , de ux c>!ltrepri;-P::;· (} Ui ne re -. 
c o111.·c11 L :\ ~tuc.:unc fi our cc: c~ x'Lurn, ~, • 7 l ~; rli. ficu l t ,~s dn f i nnncrmcnt ùc• c; 
'Il Lt·r• pt·l ·;c:· ,7 11:· ~1·;111<k: 1 ;{(;11l ul. - llt moin r; l i <'•( 1 8 .'LU 111:1 11J ll . lk r o11ùr; : 

" llr .~ :· ' ;,1t L1)Jl na11<: 1e'l L Lou t t'!i ~ u l1l n :i mu m rk 1 0ur :-· po::,, j bl 7 i t ,~:-: c· t LU'C' t 
d :..i crr': à.it t1 11 e r~:G tl1· s lfJ ~; même:_;. proporti ons r111 ' c J J. c:. ,~rrouvc>nt . 
ou non des di f .f icu1 t ,~s . De ux d ' entre e lles s eul. eme n t on t s on lev ,~ 1 e 
problème des garan tie, . :i:Jes gr Ei n des e tre:rir i ses son t du reste .es 
sE,u7 e~ à rcconnB.! tre es a cunes ne J r>ur organi sati on i en q u ' e l_Jes 
so i ent mo i ns graves 1 u e c e lles de entre pri ne 0 ~l u a pe t i tes . Il 
rc ssor· de us dns i nterv i ews mAn ~s dans ce s firm es 1u ' en r a i s on ~e 
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'imnortance ~e l a mai n d ' oeuvre occup~c , el es n ' nnt g~n ~r ~ .crnent 
~ue ~eu de pe inr> à . e pro cure r le s f onds 1ui l eur s o. t n ~ce ssairen . 

oi -

- de 10 pe r s . ' 10 à 9 pers . ' ~u à I ~ p r- r s ' 5 0 pers 
' ' ' ~ 

, 
1{ r .' , r r , .J I ) ... , / ' 

lJ 
0 à 5 0 41 , t:s 3 1J , 4 ,, ,.; .-

j:, 1 1 1 

1 0 à 5u ' ' ) lG , G 1 ~ . '/<J 

' '.J O 
, 

4 ' , 28 , 4 1 
T, .- , .; 
J, 1 

I ,ï 
, 

') 1,1, ~ l l _ G ' 7 1 ',:, .. 
J 75 a 1 0 0~~ 1 7 , 2 l 16 , 7 

1 ' ' ' E l üû ' , ? 1 6 , 6 3 ') 

' 1: 3 5ü , O 3 l'J --
.,r ... , 

' Pt 3 ....:5 , O ' 1 7 , 2 1 l 1 6 , S ' 

l{ 1 
1,• 

et 
..., 
' 

2 0 

? C 

6C 

-'-' 1 2 100 ; 0 14 100 , 0 100 , 0 5 1.00 -, 
È 1 ' ' 
R 
V 1 

}; 
,·, 1 
..J 

Sec tion 2 Les i nsufiiaan es dos lois d ' cx. ~nnion 

L ' a i d8 d - l ' Et a t n ous ~tai t parue , à prem1 Er e vue (1) , bi An 
di s pensP e pui sQue l a demaride d ' une seul e entrepr i se 8 tt~ r e fu Rée 
e t que doux -entrepri ses seulement ont ren onc é a pour s uivre la c ons 
tituti on de l eur s do s siers de demande devant le s pRreras series 
imposées . 

1-:ous avi ons di t c c 1Y.'1 an t r:!. ue nous pouss erions ' j_nv-c s tigat ion 
plus J oi r . Nou~ nen. i ons en efSe t ur trop d ' en t rc r rises ava ient 
r -';:riond 1 ~u c _ ' a id~ 1 r~~~üe n" 7 Pnr r. t ;::, j t pas n P. ces s .:, i r P . 

I I C'> t .:. a s Cr>-r.·t Eti '1 , , ê;1Je ,. i é'l UCllnC ntrepri s e n I i c n ore 
J 1 r:' x i s t e 1c e de Jn 1 -:6 i sl.P..t i o , r u ' e]l P. s .n conna i s Rent 1 con te nu 
cx<lct . (; r, 1,1 ;•~1u e c1 ' i ~ orma tion a pouss 6 troi R 0n t r e ri r i s es à ne paR 

1 
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1 a utr part , les pr éoccupations politiques 0 t le ~piRtonnage " 

ne ~on t pas absent s de J ' octro i d ' incitants à l ' invcstiAs .ment . 
r s i r: ur1, cn t . __ r j sLs ont pu h/116 ficj er cle bonif.ic 2 tinn s d ' i n t ,~rê t. 
b:.-· t1c : au onconrs n.c persan. es bi .n "plac ~es ". J1 ;i.r co 1t -r0 , · et c ' 1:st 

n □ ~rave , nnc c . l reprin e s ' es t vue :r.cimw r 7_ ' a i cl8 promü, P parc0 
1 u' o J 1 0 r e ui-H1i t ne' s ' i 'Yl s tr> 1 l e:r: dan s un zonin 6 nouvP J J emen t cr,~P e t 
,.(ses p~ r 'nicnt vide . Cette entrepri sP. n ' mrait au cu:!'1 j nt~rGt à qui tter 
ser; irn,tal l n.t i ens r1 ui sont sa propr.ü?t é . Ell P. rlP.mandai t s impl ernFmt 
unP a id pour pouvoir l es a grandir . 

Ces deux t'.;ri P- f s ne condamnent cependant pas l. '?.:s oi. :.=; dP :reJ ance 
~co~om i que : tou t e 0 l es entreprises qui en ont b~n~fici~ 0 1t qui en 
b~n f fici.e~ t a ctue lJement , sauf une , pro j et t ent de nouve aux inv~R ti9 -
sements contre à pe i ne une faible ma j orit~ d ' e ntre pris e □ non b~n ~ 5-
ciai res . Bien sar , ce s de rni~res peuvent être ~quip~ es ou n e mani 
fe s t e r aucune envi e dr; croissance . Cepenfü::i...n t , une a i de de 1 ' Ftrt t 
en re dynami sernit un cer tain nombre qui, par exemple , trouvent l e 
coat del ' argent trop on~r eux ou qui pensent sou~Irir d ' une p ~nuri ~ 
de main d ' oeuvre qur1.lifiée . 

Enfin , l e j eune a ge et l ' emploi 
majeur s ~ l a rccherc 1G de sources de 
~vonR enccir e ici corfirmat i on qu 'ils 
da nombreuseA entreprises . 

peu importan t f'ont dr--ux h r1 n<'l.icaps 
i nnnc cment avan t a beus,:-,s . No us 

sont A Ja ba~e ~ns difficuJ.tfs 

Les J_ni s d ' expansion par a i ssent un remède effic a ce : 4 · ontrepri 
sc, sur le s l ~ qui en b -'nc:ficient r~prouvr:mt des difficu. t 0s de finan
cemen t e t parmi elles l es 3 jeunes entrerrises pour J es~uelles la 
contribution de l' Etat n'a jama i s dépassé une bonification d 'int Prêt 
de 2 %. 

Leur application devrait dès lors être plus importante e t ~t endue 
à un pus grand nombre d ' entreprises sai nes comme le rf.clarnent beau
coup de chef a d ' en treprises intervi ewfs qui clouent RU piloris l ~s 
~a □ ill~bes de la 3N I et d ' autres institutions au bf nPfi ce d ' entre -

r i ses en d,'cl:i. . 
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l3 éné.fici ez - 7ous des lois d ' ex-
prins i on 9 

OUI NON 

1 f 
N 

, 
';.J r ' 

,. 

.\ 
de 20 an:s 3 21 , ~ 7 30, 4 

G + de 2ü an s 11 78 , G J.6 69 , G 
~ 

'.rot· 1 1 4 1 00 , 0 23 J. CO , O 
' . 

- de 1 0 pers 4 28 , 6 ' 3 34 , 8 · 
~ 1 0 a 1 9 pers 3 21 , 4 11 47, 8 , . 
Hl 

p 2ü à 49 -pers ·1 28 , 6 2 8 , 7 
L 5ù pers e t plus 3 21 , 1 ' 'J o , 7 0 L 

I 
'.J.1ot EÜ J.,1. 100 , 0 23 1 00 , 0 

D }'}7 . DB OUI 4 ?cl , G 16 69 , 6 
l?l 1 1U'W E-
M~ T :N ON J 0 71 , 4 7 30 , 4 

' • 

To t al 1 4 1 00 , 0 
' 23 ' 100 , 0 

Se ction 3 Les ins uffi sances de ges t i on plus fr ~quentes 

auprès des j eun e s entrepri ses e t des entrepri-

ses occupan t peu de per sonne l 

L ' é lément esse t i e. de la P~ . .::; est c.on<.ti tu~ par la fon ction de 
di rect i on . ~o us . es nroblèmes , u ' il s Go i ent f i nanci e rs , c ommer
ciaux ou t e 6~1i . u es , aoiven § t r e r ~s olus pir J a dire ction , mo t eur 
de •l ' ent r epr i s e . 



- 13::, - 139 -

Cr , l U<' co nr· t n t e - t - on g r' 1J r a J. nrncm t dans 1eD j nunc1~; c1 t r eprisl?s 
et dann es c tre pr i sen plus pe titea , même Qi Pll s nR conna i sse t 
pas <1<-> di Ci' i cult ?S d fjn ~:i nc ement ? mr èP scrnvent l n potron e s t 
acul , cun ile o tc H l s _ onctions e excrcp s on ~c tivit ~ en se c on 
QRcrant; l a fo1ction pou luquelln il poss~de Je pl us tl ' aff init? s 
ou de omp0trrncc . 1a dire ction financi r e s ' ex erce s ur une ba8 e 
r ·- r t- t i rnc . Le jeu ... e ~f;,:~ e t l a petite sse des entrepr i seR n e leur 
perme ttcn t pas de s ' a tt a cher un d,~p8.r t ernen t financier e t comptable 
perm -{ pn t , cl 1~rinrtemcn t '}_ ue l ' or1 r e centr e dans t outeR 1.es entrepri 
ses qui emploient au mo ins 3 er sonne s . 

rroportionne llement , ce s ont par cons tquent les entrepri ses les 
plus j eunes et l es mo ins i mportantes qui n ~glig0nt l e contrel e de 
leur renta bi l i t~ et cle leur liquidit ~,. dont la d~marche pour investir 
e st l a lus rudimentaire et qui ont le moins cons ci en ce du codt des 
sou ces de financ ement . 

Secti on~ La mentali t 4 t rop traditionnaliste des 

entrepri ses en difficult ~s 

L prPrnièr e vue , selon le tableau ci-dessous , l es j eunes en tre 
pri s es parai s sent poss~de r une mental it ~ plus progress i s t ~ : 1 ' i d~e 
de cro i ssance est parta GPe pa r 70 % d ' entre elles bi en ci u ' e] .es 
soient auss i UO ~ à vouloir le mainti 0 n de .eur i n dl pendance . El es 
recherchen t 1 1 a dapt a t i on au marché dans 70 io de s cas . ..La dél P. gation 
des pouvoirs e t l a coll~c i a lit~ des dri ci s inns sont cependan t tout 
au t ent partag~es pa r le s entrepri ses j eune s et l es en t repri ses plus 
âg ées . 

de 20 ans + de ~o an s 

N 
, 

N ~~ ;o 

ind r'•pc> n dance 8 0 1 5 55 , 5 
0 ' effi cac it ~ avec s t a bi- ' B l it : 0 9 ?2 , 2 
J 
~ 

crois nmJ. cr> tle di me n-
., s i ons 5 50 5 18 , 5 
T croissanc e de l a part 
I de rn 1ch~ 2 2 ~ 

., 
7 , 4 

ii' 
·, 
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~ 1 8na ter au march4 
l< ;:i de r s chip techni 

r1ue 

ch;.1.116c.ments à J. ' ef
fic Acit é prouv ~e 

l ~R deux premiers 

7 

1 

] 3 , 7 

70 J 7 63 , 0 

, 
6 - ,, 22 , 2 

?O 0 

1.0 4 

- --·-- - - --- ----·- --- - ----- ·----- . - ---·- - ------- -------- -------- ------ __ ,.,_ ---- .... .. .. --
DBLB ' , 1 'I œ, 

' 
T)l•~~ OUI 

r ou rns 0 [ 
ï 70 
3 30 

19 
8 

70, 4 
?9 , 6 

-=-==--=~==i·====================== ,======== ,======== ,==== === ,====== == 
ST WCTU rn 
des 
DECIS IONS 

C 'LLEG . L ,; 
5 

5 
50 

5 

] 4 
]3 

51 , 8 

40 , ?. 

======---==,================-====== ,======== ,-===---- ,--==--- - ,--------

Cette ·premi~re impress i on est t rompPuse . Rn eff e t , 

1 il est logique 1ue 1 s j eunes entrcpriAes r Achcr
ch ~nt l a croi sRunce : el l es n ' ont ras atteint l e 
dPvc loppemen t 011baJ. t ,,, par l eur dire ction . 
Ce endan t , cet·Le id,.; e do it se crmfirmer dans le s 
fa i ts . ür , lPs entrepris es veul ent en m~me temp~ 
ma i ntenir leur i nd ~pendanc e , Elles r efusent toutes , 
à une ou deux exc ptions près , l ' ouverture à nes 
partcmüres ext ?rieurs 011 J a fus i on qui pourraient 
a cc~l <?rer cet t e croisRanc e . El.l es souhai t en t même 
moins intensfmcnt la collRborati on avec d ' autres 
entreprises . Il f aut n ~anmoins c orn r endre l A vol an
t ~ d ' incJ pcn dRnce de s j eunes chefs d ' entrepri s e : 
i Js n A sont d~gag ~s d la r~rule d ' un patron ou 
d ' une organis ation pour monter leur propre af fa i re 
e t ils ne d~oirent pas voir diRpara!tre ce qu ' il s 
ont construit par un trava i l de tou8 les inRtants . 
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- de 20 ans + de 20 ans 

l N 

t 1Iœ AI ms OUI 1 

9 

10 

90 

5 

22 

18 , 5 

81 , 5 .NO,. 

-===-==--==~==---- ---=--============ ======= ======= ======== ========= 
OUI 

i'US 01 
8 

20 

80 

12 

15 

44 , 4 

55 , 6 

------------------ ----- .------------ ------- ------- -------- --------

COLLABOI ATIO 
OUI 

Nül' 

1 . 

6 

4 

60 

40 

18 

9 

66 , 7 

33 , 3 

2 L ' a daptation au march6 ~st surtou t passive . Les 
entreprise n ' ont n i la taille ,.iles moyeris da 
s ' assurer u c• gestion s c i entifi~uc de lrur c jPntble 
i mpliquant <tudes de march? , posnibilités im portantes 
d promot ion , r emi se en cause permanPnte de produi t s 
etc . .. Hlles se contentent pJut6t de suivre · d ' assez 
pr~ s l ' ?volution t e chnologique du mat ~riel a fin de 
rP.ster concur r enti elles. C.' es t dRns c e sens qu' il faut 
comprendre leur adaptation au mar chP. 

3 La s tructure de d j cinions co1l~giales ne s ' ~t end en 
fait u' a ux ass ociés de l ' en trepr i se . Elle n ' impli 
que nullemen t l ' int ,~resst::ment des t rava illeurs . 

La men t al it1; de s v i eilles entrepr i ses ?prouvan t des difficult &s 
de financ eme 1t e t qu i occupent peu de pP.rsonnel est asRez sembJ.able 
à ce l1n des j eunn s entreprises . Au nombre de sept , elleR re cherchPnt 
°l ( 1 ~ec vant to1d, Je ma i n i en èe l P.ur ind6pe dance t vcuJ. ent Rufrni 
s ' r=t dap t er a u mar chr: r-a11 c en avo ir les moyens . Leur s tructure d d6 -
cj sions Gt sonvent cc tra li sP e . Blles son t g r)n érRl em1=mt a dversai
r es à toute i dJe <le fu□ ion ou d ' ouverture à de nouveaux partenaires . 
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Le'· nu t r (]f' entr epr i ses ât,;6c s riu i occup8nt 6ga l emP.n t peu de per
sonnes rn ,qi n CJ. Ui n conn':, i r;scnt p;:,.::-; de difficul tn s d ei îin ,-i nc emPnt 
parai scnn t mieux a cc ep ter le o id~es nouvnl] PR : rn~ mP s i 58 % d ' entre 
cll s tienn Pn t fort au ma intien de eur ind(pendanc e , l es id~ s de 
f us i on et de collRboration y s ont beaucoup pl1t~ r~pRnducR . 

Cc sont 1'; galement .es entrepri ses âgée s l es plus importante s 
qui s ont le s plus ouvertes au Frogrès . La recherche de l ' ind~pendan
ce y est ra r e . Elles voient Jeur rôJ.e ~conomique dans l ' adaptation 
au rnarch c5 , qu ' el l és peuvent d8 j à r Pali se r vu leur infras tructure , le 
l ea ders hip techni que ou leur combinai son . Trois d ' en tre Plles sur 
huit a cc ep teraient des a ctionnai res ext Prieurs , cin<J. J a fusion et 
6 la collabor a t ion . 

l ous pouvonR donc affirmer que la mentalit~ de s jeuneR entrepri
ses e t d~ ce ll e~ ~ui nccup nt une mai n d ' oe uvre limit ~e influe sur 
leurs ùifficu1t <5s de fin ancemen t parce qu ' eJle le s incite à ne pa 
· ' ouvrir ver s l ' ext érieur . 

1 

,Gran des , Jeunes en-
1entrepri - , t r epr i ses 
, ses 

, Vieilles ,Vieilles 
, entreprises , entrcpri- , 

en di ffi cul , ses san s 
,· t ris ,diff. 

Total 

' IN EPBl DANCB 2 u 7 ? 23 
' , EFJ?I CAUITE 3 0 3 3 ·9 

DIIvï . 3 5 1 1 10 
• ' 

PART ME l 2 1 4 
PR 1 0 ' ' ' 1 

!== ' ============= ' ========= 1 ==. --====== 1 =========== 1 ========= 1 ========== 

E ' ADAPTATION 
C ' 

3 

0 1 11ADBRS: IP 
i 
' N ' CHAJ: GEME '.r S ' • 
1 0 
1 fo : LES II PR.Elt I BRS 

2 

·3 
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1 CGLLBGL\LE 

6 

7 5 
2 
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1 

' =========== ' ------ -----
5 5 

2 

9 
2 

1 

9 

24 
6 
') 

5 

--------------------
19 
] 8 
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24 
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Conc lus i on PnA r ale 

Les F h1E , e t par mi e J. l es l es entre p r iF;e s le s r 1us j eun P.S et J. es 
p lus p e t ites , renc ontr ent p h i s ·de difficul·t (~S fin a n r, i è r e s . J\T ou s avono 
con s tvt é (l U P , la p l upar t du t emps ., l eurs clirigc a nt s on t une f ormat i on 
e t de s r r~ f ~r ~n~ eG ~ u~ l es _i 9 clinent ~ trouv~r r e ~utant t ~u t c e q uj 

s t com p t a b1J1 t e e t fi nanci e TI. · Pa r n e c e s s ite , suivant l ' ~voJution de 
l e ur entr Ppri s e , ils ~e di r igent v e rs J.e se c teur comm e rcial mais ils 
n e tiennent que rare~ent une comptabilité régul i ~re . Leur souci prin- , 
cipal s emble @tre t oujours d~ r e cue illir l e s donn ~es suffisantes 
p our rempl ir l a d~ c lar a tion fis cale lorsqu e l ' entre priRe n ' a p an de 
s t a tut_ juri di q ue ou .pour é tablir l e bi an fiscal l or squ ' e lle s ' e At 
dot ée de l a pe r s onna lité mor~le . 

Dès l ors , lor s q u ' ell e s 1 ont a ppe l à de~ ca pita ux ~tra nge rs , e t 
don c en ordre prin c ipal nu se cteur banc a ire , l es PME ma n qu ent de 
do n11écs pour r é po ndre à tou s le s r cn ae ignements fina nci e rs q ui l 0ur 
s on t dcmand~ □ . La banqu e , ou l ' organi s me f inanci e r , Pxigc en e ff e t , 
l or s q u ' une demande de crddit [lui es t soumis e , non s eul ement l e s bi
J~n s des a nnée s ant éri e ure s , qu' ell e sai t ine x a cts , ma i s aussi les 
docum ent s comp table s d é t a ill é s et les perspective s d ' nv enir re ss or
t ant de sta ~i s tique s diverses sur l es ventes , les a cha ts, la renta
bilit é , etc ... 

La deman de de cré di t doit r é p on dr e a ux c r itères de l ' orthodo x ie 
ba n cai re . La ba nq ue j u ntifi J r ~ sari inte rven t ion ~v e n t u e lle ou l a 
l i mi t e r a en foncti on des é l éments qui lui s on t soumi s . ~l l e cons i
d t r e q ue moins elle di s ose 4e r en se ign ements , plus l e ri Rque couru 
es t grand . D ' o' l i mita ti on de l ' inte rvention da n s le montant e t l a 
dur ée qui n e re nc on t r e r a u ' i mparfa it ement l a deman de a ctuelle de la 
P VJB , f orc ne d ' a cc epter , f a ute de mie u x , l es con diti ons ~ui lui s ont 
f a i t e s . 

De p l u s , en r e b a r d de s gr an de s f i rmes , l a PM~ n e pr ~s ente q u ' une 
d P. mR.nde de pe ti te e nv e rgure Jjlour J a banq u e . Le di r ige an t de l a PMB 
n ' a u r a 1 ' oc c a s i on de r e n c o 1trer qu'un dire cteur d ' a genc e , p a r exemple, 
c ' es t - à - d i r e un c a dr e i nI6ri eur , qui se do it de r e s p e cte r le s cons i
gne s de son c omit é dir e cte ur l Pour a ll e r au-delà , il doit lui sou
me t tre un rapport bas 6 s u r l a not ori ~t é , l ' honora bilit~ du de ma nde ur 
e t gRn <~r a J. eme n t , pu i s que crédit e s t s yn onyme de confi a nc e , sur 1.a 
s ympa t hte q ue l e d P.man de ur éye ill e en lui . 
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ous nous tro uvons à ce mom ent en ple ine sub j ectivit ~ ca r il 
f audra tenir corn 1 t · aus s i de ' auà i ence dont joui t e représentant 
de l a Pn 1uc a upr ~s de se s s up ~rieurs . 

l 1 i boutira a ins i à un r enfor cPment de s condition□ impos ~c s 
pour l ' octroi du cr( dit - gar~tntie s , cau t ions , etc ... - , l a Jogi
. uc banc a i re f t ant e s sPnt i ellement bas Ae sur la ?~ curjt ~ des pla 
cement s à r ~alj ser . Le développement de la p rv;B ser a entrav,:; p;:i.r 
suite d ' un manque de compr~hen s i on , de souple sse nu c 0 conf i an c e 
de l a banque dont l ' int<> rventi6n est d plus J.imitée par la loi . 

I f a ut donc r ev oi r Jc s 
1

condit5 ons ~ ' acc~ 9 au crPdit de R PME 
en l eur ouvrant plus l argement l e8 portes . Le s div~rn es me süre8 
pr ü ,Ps pa.r l ' Bta t , t ell. e o quJ J.a cr4at i on du fonds de ga rantie 
l 1~ 6a l r t l es l ' gi '"' l a tion G de r elance Pconomi(lue , e t J.a c ontributi-on 
des ins t itutionE s p t c i alisées - la C~i sse a tional e de Cr~dit 
Proi e s r ionnel e t son rAseau - demeurent insuîf i san t e A car trop 
1 entcs , trop faibl es ou toujours fidèl e s aux grands pri nc ipe~ de 
l 'o rthodo:x; i e ba.n ca i re . 

Certes , on ne peut faire suppor ter par la collectivitP J.es ris-
ues que r efus ent d ' admettre tlPs banques et J.a pr emière r Paction con

s i ste à demander aux PMB de faire l ' effort de ges t ion n Acessai r e 
pour avo i r pJus facilem ent a cc ès au cré"dit . IJ. faut cependant tenir 
compt e de troi s f HctP.ur s : 

1 ) l e c oO t d ' une or anisat ion administrative et comptable 
effic a ce e st trè s ~levé . 

2) le patron rl ' un PNili di spos e rarement de col a bora teurs vala
bl e s . Il n e pPut G·n~r a lement compte r que sur un comp t able , 
emp .oy~ d ' une r ande Pntre ri s e ou ind~pen dant , qui consti
tue rapidement tm embryon de comntr1bili t P ori ent r v er s l e 
fi s ca l e t ~u bnldi a i rcm ent l e s oc l a . Les en 8i n ement s 
qu ' en tirer 8 l e 1a tron s eront f o~c ément limitfs e t l e s con
s e il. G ~u 'il pourr a r ~cueil i r nupr~8 de s on compt able Re ront 
minc es par manque de t emps e t àe forma ti on ~e ce dernier . 

3 ) ps ych0Jogiqueme11t , le dirigeant s ' engagera difficilement 
dan s une vo i e dont i 1 trouve l e s frais inutilP s . La cr?ati
v i t ~ es t le d~nomina t eur commun de la pl upart des chefs de 
pe t ite s en t repri s e s Î u d ' en treprises moyenne s : malgré ce 
ciu' en pensen t ma int s technocrate s , l es PM.t constituent J.9 
t err i n de e cher che 0 t d ' expér i menta tion privil <~gi Â d ' idées , 
de pr odui t s e t de pr oc ~d6s nouveaux parce (lue eurs chefs 
sont nov8t urs e t po ~n èdent l e goOt du ri c~ue . Leur logique 
e s t J. ' nct i on . .b l le es t frein·8e et m~m e brim ée par deR pro
bl 'm R a dministrati f R. Elle es t dbs lors ho s til e à tout 
ce r1u i r essembl e à l h bure;;rncrati e et à ses tracasserieR . 
Ell 0 s ' o po c. e a i n s i à J.a logique de s ncurité de s organismes 
financier s parce qu ' elle n égl i ge c e que nous pourri ons 
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appeler 1 1 intendan c e : xigrmce s comptabJ.~s , pr Psentn ti on· 
rit;ourc n ~,- d ~· dossiers de demande de c:rédi t , aspe c ts ou 
corn:iPq_ueur.er- financiè lres <1 u' entra .tnent les projets ou J ef-l 
idé•s etc ... 

A notre avi s , p0ur r cm~di er à cet P.tat de s choses , on devrai t 
intervenir de (} uatre façon s : 

1 ) inculque r aux dirigeants des PME l ' id~e de la n 1 ce ssi t ~ 
d ' un organi sation a dmini s trative ada pt Pe a u dRvel oppement 
de leur entre prise . A c e t effe t , l'intervent ion des or ganis 
mes r~gionaux serait b ~nffi que . Ils devraient jouir d ' une 
con s i d f ration e t d 'un po ids accrus a uprès des F~E grâce à 
l_cur s service s s p~c i a~ i s~s d ' a ideR aux en trepri Res . 

2 ) r r' gJ.ementer l ' ac~ess i on à la profPss ion comptRbJ.e en fonction 
des ~tudes fa i t e s e t des capacit~s prof8ss ionne1les . La for 
mation de c omptable devrait tre p l us poussP.e a u ur et à 
mesure du d4veloppement de l ' entreprise , le s problèmes pos 4s 
évoluant pn.r~l èlement à la tai lle de l ' entrepri Re : e lle 
de vrai t ê tre tout a utant orient' e vers la gest ion de l ' entre 
prise que vers les en reeistrements en comptes . 

3) ~largir l e sys tèm e banr.aire e n chane ant sa mentalit P et sa 
logique finan cibre de f a çon à c e q u e la dispensati on du cr~
dit s oit m·eux adapt 8e a u dynamisme des chefR n ' e n t reprise . 
(~n pourrait, pàr ex·emp l e , c omme l e font d 6 j à certa ines ban
ques , promouvo ir un service con s acr é uniq uement a ux PfllE , 
form~ de g0ns ver s ~s dans lPs problèmes rencontr ~s par l es 
entrepr i s es e t q u i ne cra indrai ent pas lAur dynamisme . 
L ' int P- rêt des ban'1_ues_ est en effe t d ' a cc P1érer l ' a ctivit ? 
é c onomique des r ~~i ons o~ elles sont ins t R11°es : plu s cette 
a ctivité se d 0veloppe , p l us elles en retirent du b Pntfic e 
t~nt a u point de vue octrois deR cr 0 dits qu ' a u po int de vue 
d P.p ôts . Les ri s q u es courus p a r la ba nq u e ~u i se d ~partit 
de s r ègl es stri ctes de l ' encadr ement des cr ,; lits s ' annule 
ront globalemen t s i 1

1

e ser.vi cè cpP.cial is é da n s le c r~dit 
a ux petites entrepri ses es t comp ~tent. Il n e rentre cepen
dan t p a s dans notre esprit de faire c ommanditer la PME par 
le s y stème bRnc a ire. L 'inte rvention de c e dernier devrait 
s impl emen t pouvoir revêtir un aspe ct de part ic i pat i on adapté 
a ux posP i b i J_it é s de d éveloppement e t de s~rieux q u ' offrent 
l eR Pivm sollici teusesl. 

4 ) En c e sen s , le r 81e d;es sociétfis de dév e] oppement r P. giona1 
pourrai t ,; ga l cme n t @tre salutaire . . Leur a cti on devrai t @tre 
or i ent i~e v ers l e dP.veloppement d ' entreprises saines e t non 
vers la s a uve~a rde d ' entreprises en d& clin , comme cela se 
passe trop souvent . EJle s ra spé c ifiqu ement ~conomique et 
so c iale , à l ' exclus ion de toute pr~occupation politique . 
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Nous n'avons pas l'impression d'~mettre d~s id~es utopiques. 
Pour les réaliser, il suffirait de rendrP. concrets ou de faire 
avancer certains projets en beurs . - règlementation de la profession 
comptable, enseignement mieux adapté de la gestion d'entr~prise au 
niveau du graduat comptable pu des études assimilées-, de définir 
ou de redéfinir l'orientation d'organismes actuels ou sur le point 
d'être créés - sociétés de développement régional, ' système bancaire. 

': 
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'ues tionnaire propos é aux chefs d ' entr eprise du 
secteur construction mé canique , métall0ique et 
éle ctrique d,e la Province de ~amur . 

. · . . 

1 ' 

' ' 
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I EWEB 

DlillSSl!: 

T~L . : 

S~CTEUli D' ACTIVITES 

ACTIVITB 

füM l)E L I n TB.H.WIEWE : 

FU .CTIO DANS L' ElTREPRISE 

NUMERO DB L ' El QUETE 
. . . 

--------'-
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Plilif, I.EIU.: P lTI.l!: 

La première pa rtie de no t re entretien sera consacré e à de8 

questions d ' ordre g ~n ~ral qu i me permettront de s itue r votre 

entre pri se dans l ' ensemble de l ' <? chantiJ.lon . 

I) Je voudrais tout d ' abord conna t tre le · nombre de personnes 
0 

employ ~es dans votr~ èntreprise a u cours des 5 der~ière s 

anné es . 

- moins de 10 personnes 

- de 10 à 19 personnes 

de 20 à 49 personne s 

50 personnes et plus 

69 70 71 72 

2) Depuis combi en de 

activit é s sous sa 

exefc e - t - elle ses temps l'entreprise 

direct i on actuelle? 
1 

- mo ns de 5 a ns 

- de 5 à 10 • an s 1 

de ·o à 20 ans 

- plus de 20 ans 

. . 
\ 

73 

3 ) Un e parti e de vos a ctivités e st- elle cons a crée à des trav a uy 

de sous-tra itance exerc é s pour l e c ompte d ' aut es ntrepri

ses ? 

- oui 

- non 

1 • 
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4) Faites vous vous-m~mes exécuter certains travaux par . 
d ' autre s ? 

- oui 
- non 

5) Quelle est la forme ~uridique de l' entrepri se ~ 

- ; ntrc 
pas dP. I personnaJ i t~ juridique 

6) S ' agi t-il d ' unP. en treprifie f .q,mi 1.ialP. ? 

- oui 
- non 

7) La direction · de l ' entreprise détient-elle la majorité des 
parts de capital ? 

ou i 
- non 

) L ' entreprise es t-elle ·propriétaire ou locataire de ses 
instal1at ions? 

propri'taire 
l ocatai re 

9) il es t normal ~u~ , l dans une P~E , le directeur de l' entr~pr ise 
so it comp P-ten t dans tous l P.s domaine s puisqu'il en eRt en 

quelque sorte l 'homme-orchestre . Je vous . demanderai cep~n
dant vers quelle actfvit ~ vont vos pr~f~~encPs? 

- l e comm erci aJ. 
J e t echnique 

- le fin ancier 
- ·l ' administratif 



- 1.) 2 -

10) , uel ost l ' objPctif premi ,r que vous essayA~ d ' a tte i ndre 
au · maximum dans votre entreprise? 

QUESTI ON ouvm TB ET El SUITE FERMEE PARCE QUE · OBJECTIF 

DON1Œ EST SOUVEl T UN MOYEN ]) ' ATTEINJJRE UN OBJECTIF 

PLUS FüNJJ~4EiTAL . 

- maintenir l ' indépendanc e de l ' entreprise 
et conserver s on patrimoine . 

- accro t re l ' efficacité de l ' entrepriRe 
tout en assurant la stabilit P. de ses 
s tructures et de son organisation 

- ac crottre l ' efficacité de l ' entreprise 
avec l e profit comm e crit ère souverain 
qu el s que soient les chanGements que 
cela s urpose 

- accrottre les dimensions de l ' entrepri se 

- augm en t er la part relative de marché pour 
permettre à l ' entreprise de s e maintenir à 

sa place 

- augment er la part relative de marché pour 
permettre à l ' entreprise de se _d8velopper 
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II) Quelle □ s on t vo s opinions Rur 1P r ôl e économique d~- votre 
entrepris e ? 

'J)oi t-elle 
s ' a dapter con s Rrnmcnt aux bes oj ns 
du rnar chR 

- conquérir . un lea de r s hip t echni que 
et/ ou• commercial P-n crPRnt danG 
l' entreprise un ePprit d ' inno
va tion 

- int roduire des changement s t chni
ques e t/ ou comm erciaux ayant 
fait la preuve de leur effica-
cité 

I 2 ) Pourr i z-vous me décrire 1:organisation s tructurelle de votre 
entreprise? 

QUESTION 'OUVERTE SUIVIE :DE 4 QUESTIONS FERMEES 

- la délé6ation des pouvoirs est~elle pratiqu~e , et 

comment? 

- l a s t r ucture e s t-elle centrali ~P e ou la pri s e de 
d~ ci s ions est-elle · collégiale? 

- 1 u' arrive-t- il en cas de manquement da discipJine ? 
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~xi s te-t-il un organigramme d ~f ini RDan t les· fonctions 

da ns l ' entrepri se et l eurs re l a tions? 

Ec t-il P- troitement suivi? 

Nous a llons entrer ma inte n a nt dan s le v if du s uj e t e n commen ç ant 

par deR ~ues tions r elatives à l ' inves ti ssemen t e t a ux diff é r entes 

source s de financement possibles . ou s passerons en revue c e 

diff~rcntc n sources de financement e t nous terminerons par quel 

que qu es tions rela tives au c on tr8 le et à la plan ifi c a tion dans 

l ' en t r epri se . 

13 ) Je vous dem~nderai tout d ' a bord s i, à l ' heure a ctue ll e , vous 

avez de s pro j ets d ' inves tissements? 

- ou i 

- n on 

Si ou i , passer à l a que s tion 14 

Si non, pass er à l a qu est i on 15 

14 ) Qu elri sont e 8 ob j ect if □ rech .rch ' s pA.r ces rro jets ? 

a uGmenta tion de l a capa cité de production 

- a ugmenta tion de l a procluctivi té 

- d ivers i fi cat i on des a ctivité s 

- rec h e rche 

- autres : 1 

2 
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15 ) ~ uel le s Ront l P.R raürnns pour lesque] 1es vou s n ' nvez pas 
pour l 'instant de pro j ets d 'investi ss ements? 

16) Pourri z.-vous m'expliquer en quelquefl mots l a dRma.rche ri ue 
,, 

vou s sui vez habi tuel lem ent pour choi Rir un inves ti ssement? 

SI REPOSE PA~ SATISFÂIS ANTE : 2 SOUS- UESTIONS 

- Comment prenez-vous conscience de l a nécessit é de 
faire un inve s ti ssement? 

- De ·quelle manière estimez-vous la rentabilit é de 
l ' invest i ssement envisagé? 

17) Pour tout i nves ti ssement r éal i s é ou à r éaliser dans l ' avenir, 
exi s t e-t-il de s source s de financ ement qui vous soient 
quas imen t i n t e rdites 9 

- oui 
- non 
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18) Je va i s vous soumettre une· li s te de source s de financement . 

1 cha cune ' d ' e lles , vous me r P.pondrez si vous l ' utilisez ou 
s i vous ne 1 ' ntili s ez pas . J ' a i merais auss i ct ue vou s mE3 

disie z pour cha cune d ' elles , les rai sons qu i vous poussent 

à l ' utili ser ou à ne pas l ' util i ser . 

augmentation de capital - oui 
- non 

l ni sons o.u oni on r1.u non 

- l eR rPserves et l ' autofinancement - oui 
- non 

Ra i s ons du oui ou du non 

- l ' emprunt hypothécaire - oui 
- non 

Raisons du oui ou du non 

J ' mprunt privé ·- oui 

- no n 

a i sons du oui ou _du non 

. 
- l e cr~dit profe ss ionnel , arti san al ou d ' inves -

tis sement 



- oui 
non 

Hé-li sons du oui ou du nom 
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19) C. ueJ.7.8 Pflt pour v ou s , l a source de fi nanc ement la moins 
on P. reus e pour fi rn,-n cer un investi s s ement ? 

- auemen tation de capita l 
- r nserves , autofinanc ement 
- emprunt 

- cr~dit d ' inve s ti s sement 
- autre : 

20) A quell er, s ourc es de f i nan cement r e coure z-vous pour financer 

- vos ins t a llationR (terra ins et i mm eub l eA ) 

1 

2 

3. --------------

- votre équi pement 
1 

2 

3 

- vo s sto cks 
J 

3 

- vo s cli e:>n t s 
1 

3 



?. l ) D' une ma ni èr e gén ér a le , es timP. :;; - vouA que dP.s PME comme Ja 
vôtre ~prouv en t de s diffi cult P, S de fin anc emen t ? 

- on i 
- n on 

Si ou i , ' la question 2? pass er a 
Si ' la question 23 précPdP.e rdu texte de non , pa sser a 

liai son . 

• 22 ) Quelles sont ' ces diffi cultés et à quoi le s attribuez-vous? 

Texte de liai son 
Ces de r ni'res ques t ions nou s amènent na turellement à parler de s 
di ff P, rentes sources de financem~nt : autofinancement , augrnentR
tion de ca pita l , financ ement par fonds é trangers , l es t echniques 
nouvelles de financ ement~ leasing et f a ctoring - pour t e rminer 

par l e cr0dit à court t erme. 
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~3 ) L ' Ruto .i an cemPnt se divi fle en deux parti P~ : J ' am orti ssemen t 

ut l a mi. r: <3 n r ,:ser v1.c; ùe bAn E~fic es . J ' aim,_: r,, i s tout d ' a bor il 

conna! -1., :r: c vo tre polit iqu e en matière d ' amorti nsement ei . 
Tout d ' a bord , uelle mAthode utili sP- z-vo A pour ca lculer 
vos ~mortissements? 

am ort . linéaire 
- a.mort . vari rible 

faagc fixe cha~ue année 
~ga l à l a d~pr ~cintion 
s ubi e a u courR de l ' ann ~e 

- amor t . dégress if important au d?. but , pui s 
de+ en+ f a i le 

- amort . progressif ·: faible a u dPbnt , puis de 
+ en+ i mportant 

/ 

24) .Amorti ssez-vous · le maxi mum admi s par le fi s c ou restez-vous 
en de çà? 

l e maximum 

- en deçà 

2 ) Dans l e ca lcul de vos amortissements , t-enez - vou s compte de l a 
va l eur de r emplacement de l 'immobilit é à amortir? 

- oui · 
- non 

26) Dan s votr e politi~ue de di s tribution de bén ~f ic es , quel est 
e pourc ent ag~ moyen de bén6fic e m·s en r ~sPr ves ? 

27 ) L 1 ~1u tofinancement gl oba l ( amort. + mi ses en r r~sP rves ) e s t-il 

suffisa · t pôur r éaliser vos pro j e t s ? 

- ou i 

0 

ComnPn j u~ez - vous _ ' autof i nancement par r apport aux autrcR 

modes du .. i anc cment? 
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C .. U~ Sï O OUVB TB 

E O 'ES PO~S IBLES - + 4conomique 

- + onAreux 

- + onér~ux ma i s i n d ~ne n da nc e 

- a utres 1 
') 
'-

29) Es tim e z - vous ~u'une a ugm entat ion de capital soit utile à 

votre entrepri se? 

- oui 

- non 

3ü) Si l e f i rm e a un s t a tu t juridique 

0erie z - v ou s pr~t à fin a nc e r votre cro i ssance par l ' appel 

À. de n ouveaux a ctionna ire s ou un e a gm entatlon éven tue_l1e 

du c a pita l devra it-elle se f a ire gr ce au concours des 

a c t ionnaire s a ctue l s ? 

- nouve a ux a ctionnaire s 

a c ti~nnaire s a ctuels 

Si 7 8. fi rme ' éj p as de s t a tut j ur i rl ique 

3eri e z - vous pr ê t À f ina nc e r votre croissanc e par l a 

c onRt i t u ti on d 'une soci é t 6 , f a i s ~nt appP.l ainsi à à P 

nouv eaux act i onnaires 9 

- ou:i. 

- non 
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3 ) A ue 'R sot1 rces ùc cap j tF1.1 x (,·tranger s , long ou moyen 
tPrm8 a <'7. - vous dé j à f i t ·appc+ ? 

- cmprtints pr iv E>s auprès d ' amls , rl ' asFio cj_P.s , 

ù mem bres de vote f amill e ou devons 
mê1,1cs 

~rê t s ypot é ca i res 
- crPdit arti Rna1 

cr ,;ùi t prof ss j.onne 

- crtdi t d 'investisRemqnt 
cr0dit ban cai re h moy pn·terme 
cr ?. dit à l 1 exp6r t <ti on 

- a tr s l 

? 

5~ ) Bénéfic· e z- vous des avantages des 1o · s d ' expans ion économique 

ou de ~a l oi du ~4 mai 9~9 sur l e cr ' dit professionnel? 

- oui 

- non 

i . oui , passer à la question 33 
• :s i non , pas ser à a ues tion 35 

J_.1) Pour quel s raisons bPnP.fic icz-vouR de CPS avantages •9 



?, ,i ) J~n u0 i. c on;; i r;i,e c e'"' a vantag PF, ? 

- bonific a tion d ' ini,0r t 
- . ubve tions 

exon~r a t ion d 'imp~t 
- a ide à l ' exporta tion 

- amor t . a cc r.lf r A (montant au tarif' r ) 
- ganrantie .de l ' ~ta t 

(montant de l a de tte· garanti e ) 
- autre s. : 1 

2 

1 
·I ' 

35 ) Pour uc lJ e s r a ison s ne bénéficiez1 - vou.s pas de ces avantages ? 

- pas - d0mandP.s pcq pas be soin 
- demand~ s ma is pa s dan s le s n orm Rs 

par, demand0.s pcq pas connaissance 
- pas demandP.S pcq ri s~ue d 'int8rvention 

ext érieure à l ' entreprise 
autres raisons 

2 

36 ) hvez - vou s dé j à utilisé le leasing qu 'on dcifinit comme 'tant 
la lo cat ion durable d ' un bièn d ' équipement? 

oui 

- non 

Si oui , passer 
Si non , passer 

à la question 37 
1 

à la question 38 
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37) Pour quels investissements et pour quelJe s ra i s ohs? 

- inv . 

- r a i s ons 

38 ) Pour . uelles r a isons ? 

1 

2 

1 

2 

3 

1 
') 
'-

3 

39 ) ~uclle e s t vo t r ~ atti tude vis-à - vi s du · a c ·Lo r ing? 
Î;e .f:J. ctor i ng es t un contra t par l equel J o ·tj tul a ire d ' un e 

e r nan ce transf8re cette créance à un factor qu i va l a gérer , 
en a 0 sur er la bonne fin e t éventuell eme nt a ccorde r au 
ti tul aire des avanc es sur le s cr6anc e s transf ~r ~es . 

- aucune a ttitude pcq ne conna!t r a s 
- tota l ement f a.vorabJ.c 
- ass e z favorable 
- indiff érent 
- u□ RA2 d~ favora ble 
- t 1) L; 7 umcmt d,~.îavornbl c 

40 )· Que l PS f or me s de cr~dit bancai re à court t e rm e uti l i ~ez 
v ou .... r;, 

cr édit do ca i sse 
- ou 9r ture de crédit en compte courant 
- cr •~à. i t rl ' 3.ccepta ti on 
- cr~dit d ' es compte-clients 
- cr idit d ' es compte-fournisseurs 

cr ,' è. i t docum entaire 

au rcs 1 _ ---------
') 
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41 ) Le s gar anti ca dcman d~es par le s banques vou G par a i s sent-e l le s 

- n orma l e s 

- trop lourdcA 
- ins uff i sante s 

42 ) Est i m0 z- vous 1 ue l e cr 6di t banc a i re qui vous e s t a ccordf e s t 
~uffi 8an t pour vos be s oi ns? 

- oui 
- n on 
- pas de cr P. di t e t be s oi n 
- pas de cr ~di t et pas besoin 

43 )· ,l quell e éch -2 anc e en moyenne payez -vou i:: vo s f ourni s s eur s ? 

a u c ompt an t 
d;:-i n s les 8 j ours 

30 j ours f in de moi s 
60 j our s f i n de mo i s 

- 90 j our s f i n de moi s 

- au tre : 

44 ) Le cr édi t Que v ous a ccorde z à vo tre cl ientèle es t-il inf P. 
r i eur , Pga l ou s ur Rri eur en v ol ume au cr Pdit que vous r e ce-

·ve z de vo s four ni s s eur s ? 

- i nf ér i eur 
- 1~ga l 
- s up ,,~r i eur 

4J ) Le e n t d 11 r, r édi t banc a i r e vous par a! t - i l s up P. r i eur au c otlt 
ùu 1· ,~cli L clc ! G f ourn i aseurs ? 

- iu i 

- non 
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tex t e d r' li. i.son 

Les de rni~res q ucs t i nn D q11'il me re s t e à vous poser s ont rel a tive s 

a u p1 annin b e t a u c on trôle dan s 7 ' entrepr i se , a i ns i qu ' a ux 

p e :r s rP c tive s d ' a venir des PME . 

46 ) Di s posez- vous d 'un protramme de f inanc ement à long t er me de 

vos investi ssement s ? 

- oui 
- non 

47) 0 omm ent sni ve z-vouR 1 ''vo1utjon de> votre li c:iuidit 0 ? 

La 1i~ui di t ~ est la pos s ibilit~ ~Asatisfa ire ~ temps à 
toutes se s oblie;ationP f inancière.s 

48 ) Comment suivez - vou s l ' ~volution de votre renta bilit~? 
ia renta bilit ~ es t le profit de l ' entreprise en %a g e du 

capi tal inves t i 
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4 ) Peil f' P~- : nnr: , n e s i deo a l ' aR <' C pr ' Benta .' e t f:ou P l o. formP 

d ' une ba i sc0 d~ v otre chiffre d ' aff8i r e s ou d ' une gr ~ve deR 
moy en s . de t ranspor t , vons r~prouveri e z ae p, ~r1 cus c s diffi
èul t 0:::; h r ,~ c;l er vos crPanc es 

1

a ux Pch?.an ces pr nvues ? 

- oui 
- r on 

Si oui , pas ser à. l a 1uestion 50 
Si non , pas ser à l a quest ion 51 

50) C.' est dun e .~ue vous pensez avoir un f onds de ·r oulement 
insuffisant . Cornm t=mt comptez-vous l ' amPl iorer ? 

51 ) Pensez- vous qu ' un contr le plus s t rict de votre çr~dit -
cli entèle vous SPr ui t nPfaRte? 

- oui 
- non 



r.: 4) ..., • J .).l l ' occ8~ion SP prrsentait , 

oui 

- non 

ser i ez-vous pr@t h fus~onner? 

55 ) Es timez - vous qu ' une bollabo:ra tio~ avec d ' autres vous SPrait 
profita bl e 9 

- oui 
- non 

ôi oui , pass e r à la question 56 

Si non , passer à la question 57 

56 ) Dans 1uels doma ines? 

- a cha t 
- vente 

production 

- ndministration 
- .r1·omotion , pnb l ici t <~ 

- a ut:res 1 

2 

57 ) Pour . uoi 9 

5 ) '-.:. ucJ. 7..rJs amr' liora t ions souha iteri ez-vous élans J G rPseau de s 

i nst i tut i on □ fin hnci~res ·e t dan s l a pol i t i que de l ' Etat 

v i s - à - vi s d0s Ph~? 
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59 ) QueJ s on t é t é vos chiffres d ' affa i res réali s~s au cours 

de ces cinq derni èr e s années? 

- 69 
- 70 

- 71 
- 7 2 

- 73 

60 ) A combien se monte le capital s ocial de l ' entrepr i se et s on 

avoir soci a l (capital+ réserves) ? 

CAPITAL SOCI AL 

AVOI t SCCLiL 

61) Pourri z-vous me confir r vos deux de rni ers bilRn R ? Je VOU8 

a ·f, urc-> Ùf-' mon Pn tit:'re di s cré tion. ,:, 

:El~ 
, ., ( 1 

v~ .:) rn~ IŒli'LJS , DEl-'U DE : pour 7 ?. e t 73 

ex igi ble Èl r,;T et 1T 

- exigi ble à C'.I.' .. 

Immobilis 0 tota l 
- b6nPfice net 
- béné fic e di s tribu6 
- bénéfic e r ése rvé 
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J 97 :~ 1 97;,i 

B~NEYICE DI STRI BUE 

BE· ~FI Cm R.8S-8 VB 

62 ) Pour terminer , j' aimerais connaî tre le genre d ' P.tude s que 

vou s ave z suivi e s . 
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